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Résumé court / Short abstract

Résumé court pour le grand public

À défaut de prédire la survenance des séismes, tâche impossible à l'heure actuelle,
la communauté scienti�que a pris l'habitude de calculer des probabilités annuelles
d'atteindre ou de dépasser un certain niveau d'aléa sismique. Pour autant, cer-
tains domaines tels que les assurances ont besoin de caractériser plus précisément
les séismes qui produisent cet aléa. Une des façons de calculer ces probabil-
ités et de dé�nir clairement les séismes impliqués est de produire des séismes
synthétiques sur de longues périodes temporelles (plusieurs centaines de milliers
d'années) et d'observer leur impact sur un site donné. Pour se faire, la sismicité
passée ainsi que les incertitudes associées sont analysées. Cependant, la France
métropolitaine est un territoire éloigné des grandes limites de plaques tectoniques.
De ce fait, les moteurs de la sismicité sont peu connus et les données sismiques
peu nombreuses, rendant di�cile l'analyse de la sismicité passée. Cette thèse
propose d'adapter la méthode du générateur de séismes synthétiques au contexte
de sismicité faible à modérée. Pour cela, un modèle de calcul de la récurrence
des séismes est implémenté et une nouvelle approche de génération des séismes
synthétiques dans le temps et dans l'espace est proposée.

Short abstract for general public

Predicting earthquakes isn't an easy task if not impossible. Despite predict these
seismic events, scienti�c community prefers to calculate annual probabilities of
exceedance of a given seismic hazard level. Yet, domains like insurance need a
clear de�nition of the seismic events that produce these hazard levels. In order
to calculate theses probabilities and precisely characterize involved earthquakes,
one can generate synthetic earthquakes over large period of time (several hundred
thousand years) and observe their impact on a given site. This approach takes
into account past seismicity and its uncertainties. However, mainland France is
far from major plate boundaries. Thus, the origins of seismicity aren't well known
and seismic data are sparse. These facts make di�cult to analyse past seismicity.
This thesis proposes to adapt the generator methodology for application in low-
to-moderate seismic areas. A recurrence model for earthquakes is implemented
while a new way to localize synthetic earthquakes in space and time is proposed.
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Résumé

La France métropolitaine est éloignée des principales limites de plaques tec-
toniques. De ce fait, l'origine de la sismicité est plus di�cile à comprendre que
dans les régions actives localisées le long des limites de plaques. De plus, les
données sismiques disponibles (séismes, accumulation des contraintes dans le sol,
failles, mécanismes au foyer, etc.) y sont moins nombreuses. Ces observations
sont deux des principaux freins rencontrés lorsque l'on souhaite caractériser l'aléa
sismique sur un territoire à sismicité faible à modérée.

L'approche proposée dans cette thèse s'appuie sur un générateur stochastique
produisant des séismes synthétiques en combinant des observations de terrain et
des connaissances théoriques sur la sismicité du territoire d'étude. Ce générateur
de séismes se divise en trois parties : (i) le tirage temporel des séismes principaux,
suivi du (ii) tirage de leur localisation conditionné par la magnitude et en�n de
(iii) la production de répliques associées aux séismes principaux.

Le tirage temporel est réalisé à l'aide d'une distribution fréquence -magnitude
(DFM) calculée sur l'intégralité du territoire d'étude via la méthode non paramé-
trique des temps de latence. Ce calcul à l'échelle du territoire entier permet
d'augmenter le nombre de données, de diminuer les périodes de retour et donc
d'estimer les fréquences de chaque magnitude directement à partir des données.
Une attention particulière a été portée à la méthode des temps de latence a�n de
pallier la faible quantité de données observées notamment pour les fortes mag-
nitudes. Le tirage spatial des séismes principaux nécessite, quant à lui, une
régionalisation et une densité spatiale caractérisant la sismicité. La régionalisa-
tion permet de limiter spatialement la magnitude maximale autorisée des séismes
synthétiques. La localisation d'un séisme synthétique d'une magnitude donnée
est tirée dans la densité spatiale uniquement au sein des régions autorisant cette
magnitude. Les répliques sont ensuite générées autour des séismes principaux à
partir de la loi de Båth et de la distribution proportion -magnitude des répliques.

L'aléa associé à chaque séisme (principal et réplique) généré est calculé à
l'aide de modèles de prédiction des mouvements du sol pondérés. La pondération
est dépendante de la magnitude du séisme et de la distance séisme - site. Cette
pondération s'e�ectue en utilisant la base de données européenne d'accélérations
du sol RESORCE. En�n, l'observation en un site donné des aléas produits par
les séismes synthétiques sur un million d'années permet d'estimer les probabilités
annuelles de dépassement de seuils d'aléa donnés.
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Abstract

French mainland seismicity is considered as low to moderate due to its re-
moteness from tectonic plate boundaries. A �rst consequence is that the origins
of its seismicity are harder to understand than in active regions close to tectonic
plate boundaries. Another consequence is the lack of available data (earthquakes
recorded but also strain rates, active faults...). These two observation make dif-
�cult to estimate seismic hazard in low-to-moderate seismic areas.

The proposed approach is to generate synthetic earthquakes by combining
observation and theoretical knowledge on the seismicity of the studied territory.
This generator is based on a three-step scheme: (i) the temporal draw of main
shocks, (ii) their spatial draw conditioned by magnitude and �nally (iii) the gen-
eration of aftershocks they produce.

The temporal step needs a recurrence rate. Past seismicity of the whole stud-
ied area is analysed thanks to the non-parametric inter event time method in
order to obtain this wished recurrence rate. Computing the recurrence rate at
the whole territory scale allows to keep the maximum quantity of data, reduce
the return periods and so estimate main shock frequencies directly form observed
data for each magnitude. An implementation has been developed to overcome
the accuracy fall of the inter event time method observed when data are sparse.
The spatial step needs a regionalization and a spatial density representing seis-
micity. The regionalization allows maximum magnitude limitation in space: each
region is characterized by an allowed maximal magnitude. Location of a synthetic
earthquake with a given magnitude is drawn in the spatial density only within
regions that allow this magnitude. Aftershocks are generated around main shocks
thanks to the Båth law and the proportion -magnitude distribution of aftershocks.

The seismic hazard produced by each of the generated earthquakes (main
shocks and aftershocks) is computed thanks to a set of weighted Ground-Motion
Prediction Equations. The weights are obtained as function of magnitude and
distance thanks to The European ground-motion database RESORCE. Finally,
from direct observation of the seismic hazard produced by synthetic earthquakes
over one million years, annual probabilities of exceedance can be calculated with
ease.
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Abréviations

L'ensemble des abréviations utilisées dans ce manuscrit sont listées ci-dessous en
fonction du domaine dans lequel elles s'appliquent.

Catalogue

� FCAT : French seismic CATalog [Manchuel et al., 2017]

� SIHex : Sismicité Instrumentale de l'Hexagone [Cara et al., 2015]

� SHEEC : SHARE European Earthquake Catalogue [Stucchi et al., 2013]

� N : nombre de séismes dans un catalogue

� T : nombre d'années couvert par un catalogue

� Ncb : nombre de catalogues bruités (catalogues obtenus après échantillon-
nage des incertitudes sur la magnitude des séismes)

Aléa

� PGA : accélération maximale du sol (Peak Ground Acceleration)

� PGV : vitesse maximale du sol (Peak Ground Velocity)

� a0 : seuil d'aléa

Méthodes

� PSHA : Probabilistic Seismic Hazard Assessment

� DSHA : Deterministic Seismic Hazard Assessment

Magnitudes

� Mw : magnitude de moment

� ErrMw : incertitude liée à la magnitude

� Mc : magnitude de coupure, magnitude minimale de l'étude

� Ac : année de coupure liée à Mc

� Mmax : magnitude maximale du catalogue
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Abréviations

� Mmaj : magnitude majorée, magnitude maximale de l'étude

� MmaxRégion : magnitude maximale autorisée dans une région

� Msp : magnitude d'un séisme principal

� Mspmin : magnitude minimale des séismes principaux pouvant produire des
répliques

� Mrmax : magnitude maximale possible des répliques

� ∆M : di�érence entre Msp et Mrmax

� MIMP : Magnitude of Inferred Main shock Proportion

� Mx : magnitude de croisement

Moment sismique

� M0 : moment sismique

� M0 sp : moment sismique libéré par le séisme principal

�

∑
M0 r : cumul des moments sismiques libérés par les répliques

�

∑
M0 p : cumul des moments sismiques libérés par les séismes précurseurs

� R : ratio entre le cumul des moments sismiques libérés par les séismes
dépendants et par le séisme principal

Proportions

� DPM : distribution proportion -magnitude

� psp : proportion de séismes principaux

� pr : proportion de répliques

� τ : temps de latence normalisés

� TL : temps de latence

Fréquences

� DFM : distribution fréquence -magnitude

� GR : Gutenberg -Richter [Gutenberg et Richter, 1944]

� a et b : coe�cients de la loi GR

� λiMw : fréquence annuelle de séismes principaux de magnitudeMw à l'année
i

� niMw : nombre des séismes principaux de magnitude Mw générés à l'année
i

� PR : période de retour
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Abréviations

Modèles de prédiction des mouvements du sol

� GMPE : Ground-Motion Prediction Equations

� σ : incertitude liée à la valeur médiane d'aléa calculée par un modèle de
prédiction des mouvements du sol

� ε : fraction de σ qui est ajoutée ou soustraite à la valeur médiane de PGA

� εmax : ε maximale de l'étude

� PGAréf : PGA de référence

� PGAg : PGA calculée par la GMPE g

� ag : poids lié à PGAg

� NGMPE : nombre de GMPE utilisées

� Am14 : GMPE d'Ameri [2014]

� Ak14 : GMPE d'Akkar et al. [2014a]

� Bi14 : GMPE de Bindi et al. [2014]

� Bo14 : GMPE de Boore et al. [2014]

� C15 : GMPE de Cauzzi et al. [2015]

� DC15 : GMPE de Drouet et Cotton [2015]

Distances

� D : distance entre le séisme et le site d'étude (km)

� DJB : distance Joyner - Boore (km), distance la plus proche entre le projeté
du plan de rupture en surface et le site d'étude

� Demprise : distance d'emprise spatiale (km), distance du séisme au-delà de
laquelle l'aléa est considéré comme négligeable et n'est donc pas calculé

Répliques

� OU : Omori -Utsu [Omori, 1894, Utsu, 1957]

� ETAS : Epidemic Type Aftershocks-Sequence [Ogata, 1988]

� Pr(Mw) : probabilité de tirer une réplique de magnitude Mw

Analyses des résultats

� En : écart normalisé

� Inc : incertitude liée à la PGA à période de retour donnée [Giardini et al.,
2004, Douglas et al., 2014]
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Abréviations

Autres études

� G85 : algorithme de declustering de Grünthal [1985]

� M2018 : étude française de Martin et al. [2018]

� B2020 : étude française de Beauval et al. [2020]
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Introduction générale

De tout temps, les tremblements de terre, les éruptions volcaniques ou encore les
tsunamis ont fasciné l'Humanité. Cette fascination est due à leur caractère soudain et
dévastateur. L'incompréhension et l'injustice ressenties par les Hommes les ont poussés
à les interpréter comme des actions de divinités en colère. Les Grecs tremblaient devant
Poséidon (Neptune pour les Romains), les Egyptiens voyaient en Geb/Seb le créateur
de séismes tandis que les Japonais comparaient leur pays à un poisson-chat (Namazu)
qui provoquerait des séismes à chacun de ses mouvements. Cette a�liation divine laisse
peu à peu sa place à une approche plus descriptive des évènements naturels autour de
la science naturelle qui s'intéresse à la Terre : la géologie. Celle-ci n'est apparue que
tardivement dans l'environnement scienti�que européen. En e�et, les trois principes
de Nicolas Sténon datent du XVIIème siècle tandis que le mot géologie n'entre dans
l'Encyclopédie [Diderot et D'Alembert, 1751] qu'en 1751. En 1755, le dévastateur trem-
blement de terre de Lisbonne �t couler beaucoup d'encre. Rousseau [1756] estime que
l'Homme a une part de responsabilité dans cette catastrophe : � convenez, par exemple,
que la nature n'avoit point rassemblé là vingt mille maisons de six à sept étages, et que,
si les habitants de cette grande ville eussent été dispersés plus également et plus légère-
ment logés, le dégât eût été beaucoup moindre et peut-être nul �. Sans les nommer, il
donne ici une description de la Vulnérabilité et de l'Exposition, deux des trois piliers du
risque, dé�ni comme suit:

Risque = Aléa× V ulnérabilité× Exposition. (1)

Le risque sismique L'Aléa est le phénomène naturel en question. En contexte de
risque sismique, il correspond à la vitesse ou l'accélération maximale du sol (Peak
Ground Velocity or Acceleration, PGV ou PGA) produite en surface par un séisme.
L'Exposition représente la quantité d'enjeux impactés par l'Aléa produit par ce séisme.
Ces enjeux sont les vies humaines (Figure 1a) et les marchés économiques (Figure 1b).
La Vulnérabilité dé�nit la capacité des enjeux à résister à l'Aléa qu'ils subissent.

Sur la période 1970 - 2019, quatre des six catastrophes naturelles ayant fait plus de
100 000 victimes sont des séismes (Figure 1a). La rareté des puissants séismes implique
des coûts assurantiels (Figure 1b) ponctuellement forts mais peu fréquents. À l'inverse,
l'ensemble des catastrophes naturelles climatiques (inondations, cyclones, etc.), bien
plus fréquentes, provoque des pertes assurées (Figure 1b) plus élevées. Ainsi, contraire-
ment au nombre de victimes qu'ils provoquent, les séismes ne jouent pas les premiers
rôles dans les pertes assurées causées par l'ensemble des autres catastrophes naturelles.
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Introduction générale

Figure 1: Impact des séismes sur la société de 1970 à 2019 (d'après Bevere et al.
[2020]).
a : Bilan humain provoqué par des catastrophes naturelles et anthropiques. Sur les six
catastrophes naturelles dépassant les 100 000 victimes, quatre sont des tremblements de
terre et/ou tsunamis (1 - Pérou 1970, 2 - Chine 1976, 4 - Sumatra 2004, 6 - Haiti 2010).
b : Pertes (Md$) assurées dues aux catastrophes naturelles et anthropiques. Sur cette
période, les séismes de Northridge (1994), de Tohoku (2011) et des provinces de Canter-
bury et de Christchurch (2010 et 2011) ont provoqué ponctuellement de larges pertes.
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Ce constat est également fait en France métropolitaine, où l'activité sismique est
faible à modérée. Peu de séismes ont été reconnus comme Catastrophe Naturelle depuis
l'instauration du régime d'indemnisation assurantiel en 1982. Les coûts assurantiels
causés par les six séismes principaux survenus depuis 1982 (Figure 2) s'élèvent à un peu
moins de 500M¿, ce qui représente environ 1% de la sinistralité totale. Tout comme à
l'échelle planétaire (Figure 1b), la sinistralité sismique française n'a que peu de poids
comparée à l'inondation (50% de la sinistralité totale) ou encore la sécheresse (42%)1.
Pour autant, de puissants séismes ont eu lieu sur le territoire français dans le passé.
La Caisse Centrale de Réassurance (CCR) et le Bureau de Recherches Géologiques et
Minières (BRGM) ont estimé les pertes assurantielles que provoqueraient quelques-uns
de ces séismes historiques s'ils survenaient de nos jours :

� Arette (1967) : 120 - 140M¿ [Rey et Tinard, 2017],

� Lambesc (1909) : 1,8 - 2,5Mds¿ [Rey et Tinard, 2015],

� Marais vendéen (1799) : 1,5 - 2,3Mds¿ [Rey et Tinard, 2016].

En plus des séismes historiques actualisés, des scénarios sismiques plausibles peuvent
également servir d'étude pour l'estimation des pertes assurantielles. C'est le cas du
séisme de magnitude 6,3 au large de Nice proposé par Mouroux et al. [2004]. Les pertes
assurantielles estimées par CCR pour un tel scénario sont de 10 à 13Mds¿ dont 3 à
4,5Mds¿ seulement sur la commune de Nice [Rey et Tinard, 2015]. Il est donc nécessaire
de prendre en compte le risque sismique même dans des régions caractérisées par une
sismicité faible à modérée comme la France métropolitaine.

Figure 2: Sinistralité sismique en France métropolitaine de 1982 à 2019
(CCR).
Les étoiles bleues correspondent aux emplacements des six plus gros séismes ayant été
reconnus Catastrophes Naturelles en France métropolitaine. Chaque département est
représenté par les coûts cumulés associés aux pertes dues aux séismes.

1https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/perils-couverts
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L'origine de la sismicité Comme le rappelle l'Équation 1, la première étape de la
dé�nition du Risque est une description de l'Aléa. La compréhension de l'aléa sismique
passe par une compréhension des évènements sismiques : les séismes. Ces séismes sont
divisés en deux catégories : les séismes indépendants et les séismes dépendants. Les
séismes indépendants comprennent la sismicité de fond et les séismes principaux. Les
séismes dépendants ou corrélés sont les séismes produits par un séisme principal. Ils
sont appelés précurseurs ou répliques suivant s'ils ont eu lieu avant ou après le séisme
principal auquel ils sont liés.

Les séismes indépendants sont produits par l'accumulation de contraintes dans le
sol. Lorsque ces contraintes dépassent localement la résistance frictionnelle de la croûte
terretre (Figure 3a), alors cette croûte rompt sous la forme d'un plan de rupture. Les
plans de ruptures sont localisés le long des fragilités de la croûte, à savoir les failles.
Cette rupture fait chuter l'état de contraintes (Figure 3a) et libère de l'énergie sismique
qui, en se propageant dans la croûte sous la forme d'ondes sismiques, produira en surface
l'aléa sismique. Les séismes dépendants sont, quant à eux, produits par la perturbation
locale des contraintes lors du relâchement de l'énergie provoquée par un séisme principal.

Figure 3: Occurrence spatio-temporelle des séismes interplaques [Calais
et al., 2016, Stein et al., 2015].
a : L'occurrence des séismes majeurs en frontière de plaques est principalement régie
par l'accumulation des contraintes tectoniques et la résistance frictionnelle de la faille
(fault strength) [Kanamori et Brodsky, 2004].
b : Quelle que soit la période observée, les séismes majeurs des régions actives sont
localisés le long des limites de plaques [Stein et al., 2015].

Les moteurs de l'accumulation des contraintes sont divers et variés. Dans les régions
actives, localisées le long des limites de plaques tectoniques, le prinicpal moteur est
justement la tectonique des plaques. Ainsi, quelle que soit la période observée, les
séismes majeurs de ces régions ont lieu sur les principales failles localisées le long des
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limites de plaques tectoniques (Figure 3b). De plus, l'occurrence des séismes suit un
cycle sismique régulier qui alterne entre périodes d'accumulation et de relâchement
des contraintes tectoniques (Figure 3a). Ce cycle est attesté notamment grâce à la
concordance entre les taux de glissement (mm/an) calculés à partir des séismes passés
et des données géodésiques actuelles [par ex., Tong et al., 2014, pour la faille de San
Andreas].

L'analyse de la sismicité Deux approches sont utilisées pour étudier la sismicité.
La première, physique, s'attache à comprendre, expliquer et reproduire la sismicité dans
son intégralité : de la rupture des roches à la propagation des ondes sismiques associées.
Les modèles mécaniques et géophysiques développés dans cette approche enrichissent
notre compréhension sur ce phénomène complexe. La deuxième approche, statistique,
est basée sur l'observation de la sismicité passée. Cette observation permet de décrire
la sismicité à travers des lois empiriques. L'approche statistique accepte que certains
aspects du processus physique soient hors de portée, du moins à des �ns pratiques,
et doivent être remplacés par un processus aléatoire [Vere-Jones, 2010]. Les deux lois
empiriques les plus réputées en sismicité sont celles de Gutenberg et Richter [1944] (GR)
:

log10(N(≥Mw)) = a− bMw , (2)

et d'Omori - Utsu (OU) [Omori, 1894, Utsu, 1957] :

n(t) = K(t+ c)−p . (3)

Ces deux lois décrivent la décroissance du nombre cumulé N(≥ Mw) de séismes en
fonction de leur magnitude Mw (Équation 2) et la décroissance temporelle du nombre
n(t) des séismes dépendants (Équation 3).

Les deux approches sont complémentaires et ce sont les avancées sur ces deux fronts
qui permettent non pas de prédire les séismes [par ex., Geller, 1997, Kagan, 2013] mais
de mieux appréhender l'aléa sismique.

Dans la deuxième moitié du XXème siècle, l'approche statistique d'étude de la sismic-
ité devient de plus en plus mature. Deux méthodes principales de description de l'aléa
sismique voient le jour : le Probabilistic Seismic Hazard Assessment (PSHA, Cornell
[1968]) et le Deterministic Seismic Hazard Assessment (DSHA, par ex., Reiter [1990],
Kramer [1996]). Ces deux méthodes tentent de décrire l'aléa sismique de manières bien
distinctes. Tandis que la première prend en compte l'ensemble des séismes possibles
a�n de calculer une probabilité annuelle de dépasser un seuil d'aléa, la deuxième se base
sur un séisme de référence, considéré comme extrême. Une méthode probabiliste plus
compréhensible que le PSHA classique a vu le jour à la �n du XXème siècle : la méthode
des catalogues synthétiques. Cette méthode permet de garder l'avantage de l'approche
probabiliste tout en conservant l'aspect évènement propre au DSHA.
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Problématique liée au contexte intraplaque

Le but de cette thèse est de produire un modèle d'estimation de l'aléa sismique français
qui puisse s'intégrer au mieux à un modèle d'étude du risque sismique produit par CCR.
Ce modèle de risque sismique vise à estimer l'impact �nancier des séismes dans un
contexte assurantiel dans lequel CCR joue un rôle central via le regime d'indemnisation
des catastrophes naturelles propre à la France.

D'après Bommer [2002], la façon d'estimer l'aléa ne doit pas être choisie uniquement
en fonction des objectifs et des sorties requises par le risque auquel il appartient. Elle
doit également être adaptée aux caractéristiques de la région d'étude et à la quantité et
qualité des données disponibles. Or, cette thèse s'intéresse à l'estimation de l'aléa sis-
mique en France métropolitaine. Ce territoire est considéré en grande partie comme une
région stable, i.e., éloignée des limites de plaques tectoniques. Deux di�érences fonda-
mentales pour l'analyse de l'aléa sismique sont observées entre la sismicité intraplaque,
qui nous intéresse, et la sismicité des régions actives, présentée brièvement en amont.

La première di�érence est que le comportement spatio-temporel des séismes majeurs
présenté Figure 3 est probablement di�érent en contexte intraplaque. Tout d'abord,
les régions stables étant éloignées des limites de plaques, la tectonique des plaques ne
constitue plus le moteur principal de l'accumulation des contraintes. Cet e�acement
de la contribution de la tectonique des plaques laisse place à d'autres processus com-
plexes qui s'expriment également en contexte de forte sismicité mais sont occultés par
la tectonique des plaques. Ces processus divers et variés comprennent les contrastes
de densité et de topographie, les déchirures de slab, l'érosion ou encore l'ajustement
isostatique [par ex., Mazzotti et al., 2020]. L'ensemble de ces contributions aboutissent
néanmoins à une faible accumulation des contraintes. En e�et, la France métropolitaine
est caractérisée par des taux de déplacement verticaux et horizontaux ne dépassant pas
localement les 0,5mm/an [Nocquet, 2012, Nguyen et al., 2016] sauf dans les Alpes cen-
trales (vertical : 1 - 2,5mm/an, horizontal : 0,5 - 1,5mm/an, Mazzotti et al. [2020]).
À l'échelle d'une faille individuelle, l'accumulation des contraintes est donc considérée
comme quasi-nulle (Figure 4a). Dans les régions stables, le cycle sismique (Figure 3a)
n'est donc peut-être pas l'hypothèse la plus plausible pour expliquer l'occurrence des
séismes majeurs [Calais et al., 2016]. Cette occurrence est causée, à l'échelle d'une faille
individuelle, par d'autres facteurs comme la diminution de la résistance frictionnelle de
la faille et/ou des variations temporaires de contraintes (Figure 4a Calais et al. [2016]).

De plus, l'accumulation des contraintes, quel que soit le moteur, ne se fait pas le
long d'un réseau linéaire de failles parallèles aux limites de plaques tectoniques, comme
observé en contexte actif (Figure 3b). Le réseau de failles en région stable est plus
également réparti sur le territoire. Sur la base d'observation de 2 000 ans de sismicité
chinoise, Liu et al. [2011] proposent que la localisation des séismes majeurs intraplaques
varie dans le temps (Figure 4b), passant, à l'échelle d'une faille, de longues périodes
de quiescence/dormance à une courte période d'activité [par ex., Liu et al., 2011, Stein
et al., 2015]. Le récent séisme du Teil (2019) appuie cette hypothèse. Ce séisme a eu
lieu sur la faille de la Rouvière qui date de l'Oligocène (23 - 34Ma) et qui n'a pas montré
de signe de déplacements depuis au moins plusieurs dizaines de milliers d'années [Ritz
et al., 2020]. Ainsi, la sismicité intraplaque sur le long terme est probablement répartie
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de manière plus homogène que ce que le laisse penser la sismicité actuelle [par ex., Calais
et al., 2016].

Figure 4: Occurrence spatio-temporelle des séismes intraplaques [Calais
et al., 2016, Stein et al., 2015].
a : En contexte intraplaque, l'accumulation des contraintes tectoniques le long d'une
faille individuelle est très faible (noir). Dans ce cas, l'occurrence des séismes majeurs
est régie par une diminution de la résistance frictionnelle de la faille (rouge) et/ou une
pertubation temporaire des contraintes (bleu) [Calais et al., 2016].
b : La localisation des séismes majeurs intraplaques semble changer au cours du temps
au sein d'un réseau de failles interconnectées [Stein et al., 2015].

La deuxième di�érence est que le territoire français dispose de moins de données
(séismes, accélérations, mécanismes au foyer, failles actives, etc.) du fait de sa sismicité
limitée comparativement aux régions actives. Les lois empiriques et les modèles clas-
siquement utilisés sont donc souvent formulés à l'aide de données provenant de régions
plus actives (Figure 5). Ce constat induit deux conséquences principales. La première
est que ces lois et modèles ne sont peut-être pas totalement adaptés au territoire français
étant donné que le comportement spatio-temporel des séismes majeurs semble di�érer
entre une région active (Figure 3) et une région stable (Figure 4). De plus, ces lois
et modèles sont pour la plupart paramétriques. La dé�nition la plus objective possi-
ble des paramètres peut s'avérer compliquée à réaliser étant donné le peu de données
disponibles. Ainsi, des paramètres calibrés dans les régions actives sont généralement
aussi appliqués aux territoires stables sans que cela soit totalement véri�able. Ces con-
stats rendent encore plus di�cile l'estimation de l'aléa sismique en région stable [Stein
et al., 2015].
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Figure 5: Répartition mondiale des lois et modèles décrivant la sismicité.
La carte de fond représente l'aléa sismique proposé par le Global Earthquake Model
(GEM).
La plupart des lois et modèles ont été établis à partir de données provenant de Californie
ou du Japon. Les lois et modèles ayant été formulés à partir de données françaises sont
rares en raison de la faible sismicité enregistrée sur ce territoire.

La problématique qui se pose alors est : comment décrire l'aléa dans le but d'estimer
le risque sismique en France métropolitaine ?

Cette problématique se structure autour de deux axes principaux :

� Comment décrire la sismicité lorsque peu de données sont disponibles ?

� Quelles méthodologies d'estimation de l'aléa sismique s'incorporent bien à l'étude
du risque sismique ?

8
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Contributions de cette thèse

Notations: (a)article à comité de lecture, (c)article de conférence, (o)présentation orale,
(d)présentation à distance, (p)poster.

Exhaustivité et dépendance des données sismiques

Cette thèse a été l'occasion de me questionner sur l'importance des données sismiques
et notamment de leur exhaustivité. Le début de ce doctorat a donc été principalement
axé sur cette thématique ainsi que sur l'analyse de la dépendance des séismes entre eux.
Deux présentations, deux articles de conférence ainsi qu'un poster ont mis en exergue
ces travaux préliminaires :

(p,c) C. Louarn, F. Bonneau, et C. Gouache (2019). A web application to analyse
seismic catalogue. RING Meeting 2019, 10-13 septembre 2019, Nancy, France,
ASGA.

(o) C. Gouache, F. Bonneau, et P. Tinard (2019). Regional and Exhaustive French
Seismic Catalogue. 20th Annual Conference IAMG 2019, 12-15 août 2019,
State College, USA, S0204.

(o,c) C. Gouache, F. Bonneau, et P. Tinard (2018). Representative seismic zone-
dependent catalogue for France. RING Meeting 2018, 18-21 septembre 2018,
Nancy, France, ASGA.

Pondération de modèles de prédiction des mouvements du sol à partir
de données d'accélération

Un work�ow a été élaboré durant cette thèse a�n de pondérer un ensemble de modèles
de prédiction en fonction de la magnitude du séisme et de la distance séisme - site à
l'aide de la base de données européennes d'accélérations du sol RESORCE. Ainsi, les
poids des modèles de prédiction sont obtenus de manière objective et sont dépendant
de deux paramètres principaux qui gouvernent le calcul de l'aléa : la magnitude et la
distance. Cette approche a été mise en avant lors de présentations orale et poster ainsi
que dans un article de conférence :

(d,c) C. Gouache, P. Cupillard, et P. Tinard (2020). Enriching theRESORCE database
by synthetic waveforms to weight Ground-Motion Prediction Equations for seismic
hazard assessment. RING Meeting 2020, 08-11 septembre 2020, ASGA.

(p) C. Gouache, P. Cupillard, et P. Tinard (2019). Calibration de lois d'atténuation
par simulation de propagation d'ondes sismiques. 10ème Colloque national

AFPS 2019, 24-26 septembre 2019, Strasbourg, France, ST-26-P-H-5.
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Estimation non paramétrique de la distribution fréquence -magnitude
de séismes principaux

Au cours de cette thèse, j'ai implémenté une méthode non paramétrique préexistante
(temps de latence) a�n de pouvoir l'appliquer lorsque les données sont peu nombreuses.
Cette implémentation permet de stabiliser les résultats des proportions de séismes
principaux pour les magnitudes les plus fortes. Ainsi, l'estimation de manière non
paramétrique de la distribution fréquence -magnitude des séismes principaux est ren-
due possible pour les régions à sismicité faible à modérée. Ce travail a fait l'objet d'un
article à comité de lecture, d'un article de conférence et d'une présentation orale :

(a) C. Gouache, F. Bonneau, P. Tinard, et J.-M. Montel (2020). Estimation of
main shock frequency � magnitude distributions by adapting the inter event time
method for low-to-moderate seismicity areas. Application to French mainland.
Journal of Seismology, 2021, doi: https://doi.org/10.1007/s10950-021-10001-8.

(o,c) C. Gouache, F. Bonneau, et P. Tinard (2019). Stochastic estimation of French
annual main shock frequencies. RING Meeting 2019, 10-13 septembre 2019,
Nancy, France, ASGA.

Générateur spatio-temporel de séismes

Un générateur de séismes a été mis place dans le but de pallier le manque de données
sismiques dû aux faibles périodes d'observation comparées aux périodes de retour de
séismes dévastateurs. Cette approche permet de générer de la sismicité �ctive sur un
territoire donné et sur une période de temps souhaitée. Ce générateur se base sur la
sismicité passée tout en ne la recopiant pas à l'identique. L'application de modèles de
prédiction sur les séismes générés permet d'estimer l'aléa sismique sur des périodes de
retour élevées. Ce générateur a été présenté lors d'une conférence internationale et de
deux conférences nationales et fait l'objet d'un article en cours de rédaction :

(d) C. Gouache, et P. Tinard (2020). L'estimation de l'aléa sismique en France.
11ème Journée CCR CAT Live 2020, 15-19 juin 2020.

(d) C. Gouache, F. Bonneau, P. Tinard, et J.-M. Montel (2020). Stochastic generator
of earthquakes in French mainland. EGU General Assembly 2020, 04-08 mai
2020, EGU2020-5150. doi: 10.5194/egusphere-egu2020-5150.

(o) C. Gouache, P. Tinard, et J.-M. Montel (2019). Génération stochastique de cat-
alogues sismiques pour le territoire français. 10ème Colloque national AFPS

2019, 24-26 septembre 2019, Strasbourg, France, ST-25-O-S2-10:40.
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Contexte de la thèse

Cadre scienti�que et administratif

Cette thèse a été réalisée à l'Université de Lorraine au sein du laboratoire de recherche
GeoRessources2, dont les objectifs scienti�ques sont centrés sur les ressources géologiques,
minérales comme énergétiques. Ce laboratoire s'intéresse aux problématiques liées à
l'ensemble du cycle de vie de ces ressources (exploration, exploitation, traitement, valori-
sation et gestion des résidus). Le laboratoire GeoRessources est divisé en plusieurs axes
et en plusieurs équipes de recherche. Cette thèse s'intègre dans le projet de recherche de
l'équipe RING3 (Research for Integrative Numerical Geology � Recherche en Géologie
Numérique Intégrative), au sein de l'axe GéoModèles. La recherche de l'équipe RING,
dirigée par le Pr. Guillaume Caumon, porte sur le développement de méthodes in-
novantes en géomodélisation intégrant (i) la modélisation stochastique structurale et
stratigraphique, (ii) la simulation stochastique d'objets sédimentaires et diagénétiques,
(iii) le maillage adaptatif et la gestion des échelles, et (iv) la simulation de processus
physiques.

L'ASGA4 (Association Scienti�que pour la Géologie et ses Applications) est une
association loi de 1901 dont l'objectif est le soutien à l'enseignement et à la recherche
en géosciences. Dans ce cadre, cette association gère depuis trente ans un consortium
international d'entreprises (majoritairement pétrolières) et d'universités : le consortium
RING-Gocad. L'ASGA a été mon employeur durant toute la durée du doctorat.

Cette thèse a été �nancée par CCR5 (Caisse Centrale de Réassurance) via ce consor-
tium. CCR est un réassureur public qui propose depuis 1982 une couverture illimitée
aux assureurs avec la garantie de l'Etat des principaux périls suivants : les inonda-
tions, la sécheresse géotechnique, les tremblements de terre, les submersions marines
et les cyclones dans les territoires d'Outre-Mer. CCR développe des modèles permet-
tant d'estimer l'impact, notamment �nancier, des aléas naturels en partenariat avec les
principaux organismes scienti�ques : Météo-France, l'INRAE et l'IFSTTAR pour les
risques hydrologiques, le BRGM et l'ENSG pour les risques géologiques. Cette thèse
fait suite à un projet de �n d'études réalisé au sein de CCR a�n de créer un modèle
probabiliste d'aléa sismique pour les territoires français.

La première année de thèse (2018) s'est déroulée à Nancy au sein de l'équipe RING
a�n d'être aiguillé au mieux dans ma stratégie de recherche et notamment la bibliogra-
phie mais également a�n de m'imprégner de l'ambiance, de l'atmosphère d'un labora-
toire de recherche. La deuxième année (2019) s'est, quant à elle, passée dans les locaux
de CCR à Paris, au sein de l'équipe R&D. Cela a été l'opportunité d'appliquer les idées
élaborées l'année précedente et de comparer avec les nombreuses données de CCR. En-
�n, en 2020, dernière année de thèse, mon retour à Nancy dans l'équipe RING m'a
permis de prendre du recul sur les applications faites l'année précédente et de mieux
gérer la rédaction d'articles et du manuscrit de thèse.

2http://georessources.univ-lorraine.fr/
3http://www.ring-team.org/
4http://asgageol.univ-lorraine.fr/
5https://www.ccr.fr/
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Introduction générale

Dans le cadre de cette thèse, j'ai présenté mes travaux lors de deux conférences inter-
nationales [Gouache et al., 2019a, 2020b], un colloque national [Gouache et al., 2019d,c],
trois éditions de conférences annuelles (RING Meetings) organisées par l'équipe RING
et destinées aux membres sponsors du consortium RING-Gocad [Gouache et al., 2018,
2019b, Louarn et al., 2019, Gouache et al., 2020a], ainsi qu'un rendez-vous annuel des
assureurs français [Gouache et Tinard, 2020]. Lors de ces conférences, mes travaux ont
été présentés sous di�érentes formes : présentations orales, virtuelles (en contexte de la
COVID-19) et poster, et sessions de démonstration et de tutoriel des développements
numériques associés à cette thèse. En�n, un article sur l'estimation de la fréquence -
magnitude de séismes principaux en France métropolitaine a été publié dans Journal of
Seismology [Gouache et al., 2021].

Cadre académique et enseignement

Cette thèse a été l'occasion d'assurer di�érents cours au sein de l'Université de Lorraine.
Tout d'abord et principalement, à l'Ecole Nationale Supérieure de Géologie (ENSG)
où j'ai dispensé 122 h de cours variés, réparties entre deux stages de terrain dans les
Baronnies (69 h) et des TD de statistiques et géostatistiques (33 h), et programmation
informatique (10 h). J'ai également eu l'opportunité d'enseigner 10 h de TD d'initiation
aux géosciences à Télécom Nancy au travers d'un projet collaboratif sur l'utilisation
des outils de Big Data dans l'analyse de la sismicité. La Figure 6 résume l'entièreté des
enseignements dispensés tout au long de la thèse.

Figure 6: Résumé des enseignements dispensés au cours de la thèse.

L'équipe RING, qui accueille le master Géologie Numérique, m'a également mis a
contribution a�n d'encadrer le projet de recherche de master de Célia Louarn au cours
de l'année scolaire 2018 - 2019. Son travail consistait à développer une application web
en Python permettant d'analyser un catalogue sismique donné en entrée, via di�érentes
lois de sismicité.
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Chapitre 1. État de l'art sur l'estimation de l'aléa sismique

Résumé Dans cet état de l'art sont présentées les di�érentes données utilisées lors de
l'estimation de l'aléa sismique. Les méthodes d'estimation les plus couramment util-
isées sont également citées et expliquées. Ces dernières regroupent la méthode déter-
ministe (Deteministic Seismic Hazard Assessment, DSHA) et la méthode probabiliste
(Probabilistic Seismic Hazard Assessment, PSHA). La méthode probabiliste peut être
intégrative ou bien s'appuyer sur des catalogues stochastiques de sismicité générés sur
de très longues périodes temporelles. C'est la méthode des catalogues synthétiques.
Nous discutons également les avantages et les limites de chacune de ces approches vus
sous le prisme du contexte de sismicité faible à modérée et de l'analyse du risque.

1.1 Introduction

L'aléa sismique est le mouvement du sol produit par un séisme. Ce mouvement est clas-
siquement exprimé sous la forme d'accélération et/ou de vitesse maximale du sol (Peak
Ground Acceleration or Velocity, PGA ou PGV). Les mouvements du sol enregistrés par
les accéléromètres sont regroupés dans un catalogue d'accélérations et/ou de vitesses.
L'intensité macrosismique classe, quant à elle, les conséquences que produisent ces mou-
vements du sol sur la société (bâti et population). Cette métrique est plus adaptée au
risque qu'à l'aléa sismique. Dans cette thèse, nous nous intéressons uniquement aux
mouvements du sol et plus particulièrement à la PGA.

L'aléa sismique est un phénomène complexe. Il dépend des caractéristiques in-
trinsèques au séisme l'ayant engendré (magnitude, dimension de la rupture, type de
rupture, etc.), du chemin parcouru par les ondes sismiques (distance, rhéologies traver-
sées, vitesses des ondes, etc.) et du site ayant reçu l'aléa (type de sol, topographie,
etc.). L'utilisation des seuls catalogues d'accélérations est trop limitée pour décrire
ce phénomène complexe. Les études de l'aléa sismique ont donc pris l'habitude de le
décrire à travers deux axes : l'étude de la source (le séisme) d'une part et l'étude de
la propagation de l'énergie sismique de la source à la surface d'autre part. Dans cette
thèse, la notion de scénario sismique comprend la source ainsi que l'aléa qu'elle produit
en surface.

Dans ce Chapitre, je présente les trois principales méthodes utilisées depuis la deux-
ième moitié du XXème siècle pour étudier d'une part la sismicité et d'autre part la
production en surface de l'aléa sismique par la sismicité. Elles comprennent la méthode
déterministe, et les méthodes probabilistes intégrative et des catalogues synthétiques,
toutes trois présentées Section 1.3. Ces méthodes ont besoin de données a�n d'estimer
l'aléa sismique. Ces données sont regroupés dans di�érents catalogues sismiques dé�nis
Section 1.2. En�n, la Section 1.4 présente les modèles requis pour le bon fonctionnement
des méthodes d'estimation de l'aléa sismique. Par exemple, le modèle de propagation
de l'énergie sismique de la source à la surface en est un.
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1.2 Catalogues de sismicité

Un seisme est classiquement représenté par un temps d'occurrence, une localisation
dans l'espace et une magnitude. Les séismes sont répertoriés dans un catalogue, appelé
catalogue sismique. Ces catalogues sismiques se répartissent en trois catégories suivant
la manière de repérer un séisme : instrumental, historique et paléosismique.

Cette Section o�re une description brève des trois types de catalogue sismique. Je
discute des informations disponibles à travers ces catalogues et les incertitudes qu'ils
contiennent. En�n, je mentionne Section 1.2.4 la complémentarité de ces catalogues
ainsi que de la nécessité de traiter les données qu'ils fournissent.

1.2.1 Catalogue instrumental

Comme son nom l'indique, les séismes que contient le catalogue instrumental ont été
enregistrés à l'aide d'un réseau d'instruments de mesure. Ces appareils sont appelés
sismographes et sont capables de détecter un séisme à partir des mouvements du sol
qu'il produit en surface.

Ce catalogue est précis car élaboré à partir d'instruments de mesure. Les incertitudes
concernant la magnitude, la localisation ainsi que le temps d'occurrence des séismes
qu'il contient sont donc faibles ou assumées. En revanche, il couvre moins de 100 ans de
sismicité du fait de l'invention et l'utilisation récentes de tels appareils. Ainsi, ce type
de catalogue propose une représentation conséquente et précise des séismes survenus ces
dernières décennies.

1.2.2 Catalogue historique

Le catalogue historique regroupe tous les séismes ayant été ressentis et immortalisés à
l'écrit par une population. L'étude des textes témoignant de l'évènement sismique et de
la description des dégâts sur le bâti par di�érentes personnes à di�erents endroits permet
d'estimer la localisation et l'intensité macrosismique du séisme. La magnitude peut
ensuite être déterminée à l'aide de méthodologies permettant de convertir les intensités
macrosismiques en magnitude [par ex, Traversa et al., 2017, Baumont et al., 2018, pour
la sismicité historique française]. Si ces récits sont datés, le séisme peut être associé
à un temps d'occurrence dé�ni à la minute, à l'heure, au jour, au mois ou à l'année
près suivant la précision des dates indiquées. De par leur méthode d'acquisition, les
séismes historiques sont associés à des incertitudes plus fortes que celles des séismes
instrumentaux.

La qualité et la quantité des informations fournies par le catalogue historique varient
grandement d'une région du monde à l'autre. En e�et, la profondeur temporelle d'un
tel catalogue dépend de la présence de population sachant écrire sur le territoire étudié
et de la bonne conservation des écrits au cours des péripéties de l'Histoire. Dans les
régions du monde où la présence de l'écriture est ancienne (par ex., Chine, Japon,
Méditerranée), ces catalogues historiques peuvent atteindre plusieurs centaines d'années
voire plus d'un millénaire. Par exemple, le catalogue historique européen proposé par
Stucchi et al. [2013] (SHEEC) couvre une période s'étalant du XIème au XIXème siècles.
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1.2.3 Catalogue paléosismique

Le catalogue paléosismique rassemble les séismes déduits à partir d'indices de déplace-
ments plus ou moins anciens (jusqu'à plusieurs millions d'années) le long des failles. Ces
indices peuvent être, par exemple, des couches géologiques décalées, des escarpements
topographiques ou des modi�cations de cours de rivières. Ces déplacements doivent
être assez marquants pour être repérés de nos jours et ne re�ètent donc que des séismes
majeurs. Malgré les très fortes incertitudes en temps et en magnitude associées à ces
catalogues, ils représentent une liste de séismes majeurs passés très utile pour l'étude
de l'aléa sismique.

En France métropolitaine, ces indices ont pendant un temps été regroupés au sein du
projet NEOPAL [Bertrand et al., 2007], couvrant une période de deux millions d'années.

1.2.4 Représentativité des catalogues sismiques

Représentativité temporelle des catalogues Une des caractéristiques de la sis-
micité est que la distribution du nombre de séismes en fonction de la magnitude suit
une loi de puissance de coe�cient proche de 1 : la loi Gutenberg et Richter [1944] (GR,
Équation 2). Ainsi, plus la magnitude augmente, plus la période de retour du séisme
augmente. Les catalogues possédant une plus grande période d'observation répertorient
donc plus de séismes de fortes magnitudes. De cette loi découle la complémentarité
observée entre les catalogues sismiques : le nombre de séismes enregistrés augmente
drastiquement dans la période instrumentale tandis que les séismes les plus forts, i.e.,
les plus intéressants pour une étude d'aléa, sont concentrés dans les catalogues his-
torique et paléosismique. Néanmoins, on l'a vu, plus la période d'observation d'un
catalogue augmente, plus les incertitudes a�ectant la magnitude, la localisation et le
temps d'occurrence des séismes sont grandes.

Classiquement, la loi GR est donc estimée à partir des magnitudes faibles à modérées
fournit par le catalogue instrumental précis. Cette loi d'échelle est ensuite prolongée
a�n d'estimer la fréquence des séismes aux plus fortes magnitudes. Quant à eux, les
catalogues historiques et paléosismiques sont notamment utiles à la dé�nition de la
magnitude maximale de la région étudiée ou encore à l'estimation des périodes de retour
des séismes aux magnitudes les plus élevées.

Exhaustivité des catalogues Pour des raisons diverses et à des degrés di�érents,
les trois types de catalogue sismique énumérés ci-dessus sou�rent du même défaut : la
non-exhaustivité des données. L'exhaustivité ou complétude sismique est dé�nie, pour
une période d'observation donnée, à partir d'une magnitude de coupure Mc. Tous les
séismes du catalogue ayant une magnitude supérieure ou égale à Mc et ayant eu lieu
durant la période d'observation donnée sont considérés comme exhaustifs. Il existe
plusieurs méthodes de recherche de complétude a�n de pallier la non-exhaustivité des
catalogues sismiques. Ces dernières sont généralement basées sur la loi GR. Mignan et
Woessner [2012] proposent une revue de telles méthodes.

La non-exhaustivité du catalogue instrumental est expliquée par la précision des
instruments de mesure mais également par la densité spatiale d'instrumentalisation
du territoire étudié. Ces deux aspects évoluent bien évidemment au gré du temps.
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Ainsi, la magnitude de coupure d'un catalogue instrumental n'est pas la même de nos
jours que celle d'il y a 30 ans. En ce qui concerne les séismes historiques, ils ont dû
être ressentis par la population avant d'être portés à l'écrit. Pour cela, la magnitude
des séismes doit être forte et/ou la distance à ces séismes doit être faible. À titre
d'exemple, un séisme de magnitude 4 ne peut vraisemblablement pas être ressenti par
une population vivant à plus de 100 km. Ainsi, la magnitude de coupure est plus élevée
pour le catalogue historique que pour le catalogue instrumental. Bien évidemment, cette
magnitude évolue dans le temps au gré de la couverture démographique du territoire
étudié. En ce qui concerne le catalogue paléosismique, il est envisageable de dé�nir
une magnitude minimale au-dessus de laquelle tous les séismes sont détectables à l'aide
d'indices de déplacements. Encore faut-il pour les trouver lancer des programmes de
recherche. Or, ces programmes peuvent être longs et coûteux à mettre en place et ne
couvrent pas l'entièreté du territoire. L'exhaustivité du catalogue paléosismique est
donc bien plus complexe à dé�nir.

Corrélations sismiques Les séismes peuvent être divisés en deux catégories : séisme
indépendant et séisme dépendant. La première catégorie concerne la sismicité de fond
et les séismes principaux. La deuxième catégorie regroupe les séismes engendrés par les
séismes principaux : les précurseurs et les répliques qui ont eu lieu respectivement avant
et après le séisme principal. Dans cette thèse, les séismes indépendants sont appelés
séismes principaux.

Le comportement de ces deux types de séisme est bien distinct. En e�et, il est clas-
siquement admis que l'occurrence temporelle des séismes principaux est représentée à
l'aide d'une simple loi de Poisson tandis que la dépendance des séismes est un phénomène
bien plus complexe à modéliser (par ex., loi OU présentée en Équation 3). Ainsi, même
si les répliques et précurseurs sont �nalement pris en compte dans l'analyse de la sis-
micité, la communauté scienti�que a pris l'habitude de séparer les séismes dépendants
des séismes principaux.

Pour se faire, il est nécessaire de ségréguer les séismes principaux des séismes dépen-
dants dans le catalogue sismique avant de procéder à son analyse. La méthode la
plus usitée pour réaliser cette tâche est l'algorithme de declustering. Introduits par
Gardner et Knopo� [1974], les algorithmes de declustering proposent de di�érentier
les séismes principaux des séismes dépendants à l'aide de fenêtres spatio-temporelles
[par ex., Grünthal, 1985, Uhrhammer, 1986, Burkhard et Grünthal, 2009]. D'autres
types d'algorithmes dé�nissent les relations spatio-temporelles des séismes à l'aide de
paramètres [Reasenberg, 1985] telle que la longueur du plan de rupture. En�n, des
algorithmes probabilistes plus complexes reposent sur l'inversion d'un modèle ponctuel
marqué [par ex., Zhuang et al., 2002] ou encore sur une approche non paramétrique [par
ex., Marsan et Lengline, 2008]. Le catalogue sismique débarrassé des séismes dépendants
est appelé catalogue résiduel.
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1.3 Méthodes d'estimation de l'aléa sismique

1.3.1 Méthode déterministe

La méthode déterministe [par ex., Reiter, 1990, Kramer, 1996] consiste à dé�nir (mag-
nitude, localisation, géométrie de faille) un séisme de référence jugé extrême. La visu-
alisation de ce séisme concret aide à la compréhension de comment l'aléa a été estimé
et de quel type de séisme il conviendra de se protéger. Cet aspect de la méthode
déterministe est un avantage pour la communication de l'aléa sismique calculé auprès
des ingénieurs, assureurs et décideurs qui ne sont pas forcément experts. Cette méth-
ode est appelée DSHA pour Deteministic Seismic Hazard Assessment et est également
référencée comme méthode basée évènement.

La dé�nition du séisme de référence s'appuie sur les connaissances géologiques et
sismologiques du site d'étude ainsi que sur la sismicité passée, généralement à partir
des catalogues historique et/ou paléosismique (Section 1.2). À partir de ces catalogues,
sont dé�nis les séismes les plus pénalisants (en termes d'impact au site) susceptibles de
se produire dans la région d'étude sur une période d'environ 1 000 ans, soit à peu près la
période d'observation du catalogue historique dans les régions bien documentées comme
la France métropolitaine. Ces séismes sont appelés Séismes Maximaux Historiquement
Vraisemblables (SMHV). Si la présence et la connaissance de failles actives autour du
site le permettent, ces SMHV peuvent être dé�nis comme les séismes de magnitudes
maximales pouvant être envisagés sur ces failles. A�n de tenir compte des incertitudes
inhérentes à la détermination des caractéristiques des SMHV (magnitude, localisation,
etc.), une marge de sécurité leur est appliquée pour aboutir au Séisme Majoré de Sécu-
rité. Tous les choix concernant la marge de sécurité ou encore la dé�nition du terme
"pénalisant" sont régis par des règles. Pour la sûreté nucléaire française, ces règles sont
énoncées dans la Règle Fondamentale de Sûreté [ASN, 2001]1.

À partir des informations de la source et du site, l'application du modèle de pré-
diction des mouvements du sol (Section 1.4.4) permet de calculer l'aléa sismique que
produit ce scénario extrême sur le site d'étude. Le DSHA étant déterministe, le calcul de
l'aléa n'intègre pas l'incertitude aléatoire (σ) associée au modèle de prédiction. Initiale-
ment, seule la valeur médiane de l'aléa était utilisée pour calculer l'aléa. Une pratique
[Krinitzsky, 2002] permettant de dé�nir un scénario sismique (séisme et aléa qu'il pro-
duit) plus pénalisant consiste à considérer le 84ème centile (médiane+σ) de l'aléa calculé.

Suivant les règles établies, cette méthode a tendance à surestimer l'aléa du site
d'étude. Cela a pour conséquence de surdimensionner les ouvrages. C'est pour cette
raison que cette méthode est utilisée principalement pour dimensionner des ouvrages
critiques tels que les barrages, les ponts ou encore les centrales nucléaires. Sur de tels
ouvrages, où les enjeux sont forts, le surdimensionnement ne pose pas de problème et
est même source de con�ance pour les décideurs et la population. Néanmoins, a�n
d'éviter des coûts de mise aux normes faramineux, il est inenvisageable d'appliquer un
tel surdimensionnement sur l'entièreté du bâti du territoire étudié.

1https://www.asn.fr/Reglementer/Regles-fondamentales-de-surete
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1.3.2 Méthode probabiliste intégrative

L'idée principale de la méthode probabiliste intégrative [Cornell, 1968] est de reproduire
la variété des sources sismiques qui participent à la production de l'alea sur le site
d'étude. L'ensemble des contributions de ces sources sismiques sont intégrées en une
probabilité P (a > a0|t) de dépasser un seuil d'aléa a0 sur une période t d'observation
donnée. Pour se faire, l'approche probabiliste se base sur l'hypothèse que l'occurrence
temporelle des séismes principaux suit une loi de Poisson (Section 1.2.4) :

P (a > a0|t) = 1− e−γ(a>a0) t , (1.1)

où γ(a > a0) est la fréquence annuelle de dépassement de l'aléa a0. Cette fréquence
annuelle de dépassement est l'inverse de la période de retour associée à l'aléa a0. Par
exemple, la période de retour 475 ans (γ(a > a0) = 1/475 = 0, 0021 an−1) correspond
à une probabilité de dépassement de 10% sur une période d'observation de t = 50 ans
(Équation 1.1). Cette période de retour est classiquement utilisée dans l'analyse de
l'aléa sismique. L'objectif �nal est d'estimer P (a > a0|t) en fonction de chaque seuil
d'aléa a0 a�n d'obtenir la courbe probabilité - aléa visible Figure 1.1d. Cette méthode
est appelée PSHA pour Probabilistic Seismic Hazard Assessment.

Pour parvenir à la courbe probabilité - aléa, il convient tout d'abord de distinguer
deux types d'incertitudes. Les premières sont inhérentes à un phénomène aléatoire et ne
peuvent pas être réduites par l'acquisition de nouvelles données ou connaissances. Ces
incertitudes peuvent en revanche être quanti�ées sous la forme de distributions à l'aide
d'observation dudit phénomène. Elles sont appelées incertitudes aléatoires ou naturelles.
Elles comprennent par exemple la localisation des séismes, la géométrie des plans de
rupture (azimut, pendage, dimensions, etc.), l'incertitude des modèles de prédiction (σ,
Section 1.4.4), etc. Les deuxièmes résultent du manque de connaissances concernant les
modèles et les paramètres utilisés pour estimer l'aléa. Elles sont appelées incertitudes
épistémiques. Les choix du type de source (Section 1.4.1), du modèle de prédiction des
mouvements du sol ou encore de la magnitude maximale autorisée produisent de telles
incertitudes.

Les incertitudes aléatoires sont directement intégrées dans le calcul de la courbe
probabilité - aléa (Équation 1.2). L'utilisation des mêmes modèles et données d'entrée
(et leurs incertitudes aléatoires) aboutit toujours à la même courbe probabilité - aléa
(Figure 1.1d). En revanche, les incertitudes épistémiques sont propagées à travers un
arbre logique [Kulkarni et al., 1984, Coppersmith et Youngs, 1986]. Sur un même niveau
de rami�cation, chaque branche de l'arbre propose une donnée d'entrée, un paramètre
ou un modèle di�érent des autres branches. Chaque branche est associée à un poids
re�étant la con�ance attribuée à ce modèle, ce paramètre ou cette donnée. Au bout
de chaque extrémité de l'arbre est calculée une courbe probabilité - aléa à l'aide d'une
combinaison spéci�que de modèles, paramètres et données. En�n, une courbe moyenne
peut être estimée en e�ectuant la moyenne pondérée de toutes les courbes obtenues
en extrémité de l'arbre. Des statistiques comme les centiles peuvent également être
calculées, permettant de dé�nir la con�ance attribuée à cette courbe moyenne.
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Figure 1.1: Les quatre étapes principales du PSHA [Cornell, 1968] [d'après
Chartier, 2019].
a : Le modèle source permet de dé�nir la géométrie des sources sismiques (faille, zone
homogène, sismicité di�use) et la distribution spatiale des séismes au sein de ces sources.
b : Le modèle de récurrence calcule un ensemble de distributions fréquence -magnitude
a�n de dé�nir l'occurrence des séismes dans le temps en fonction de leur magnitude.
c : Le modèle de prédiction des mouvements du sol estime, à l'aide de son incertitude
aléatoire σ, la distribution des aléas sismiques que peut produire un séisme de magni-
tude Mw sur un site situé à une distance D.
d : En�n, l'ensemble des contributions sont intégrées au sein des Équations 1.2 et 1.1
a�n de calculer la courbe probabilité - aléa.

Pour calculer une courbe probabilité - aléa (Équation 1.1), il est nécessaire d'estimer
la fréquence annuelle γ(a > a0) de dépassement d'un seuil d'aléa a0 comme suit :

γ(a > a0) =
∑
i

[
νi

∫
Mw

∫
D
P (D)P (Mw)P (a > a0|Mw, D)

]
, (1.2)

où la somme est réalisée sur l'ensemble des sources sismiques considérées. νi est le
nombre annuel de séismes de magnitude supérieure ou égale à la magnitude minimale
de l'étude dans la source sismique i. P (D) est la probabilité qu'un séisme de la source
i soit localisé à une distance D du site. P (Mw) est la probabilité qu'un séisme de la
source i ait une magnitude Mw. En�n, P (a > a0|Mw, D) est la probabilité que l'aléa
produit par un séisme de magnitude Mw et situé à une distance D du site dépasse le
seuil d'aléa a0.
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Pour calculer chaque terme de l'Équation 1.2, le PSHA s'articule autour de quatre
étapes illustrées Figure 1.1. Chacune de ces étapes repose sur un modèle bien précis.
L'objectif de ces modèles est présenté ci-dessous tandis qu'une description détaillée de
leur fonctionnement est proposée Section 1.4.

En premier lieu, la géométrie de la source sismique et la localisation des séismes
susceptibles d'impacter le site doivent être dé�nies via un modèle source. Ce modèle
correspond à la Figure 1.1a. Une fois le type de source choisi (faille, zone homogène,
sismicité di�use), la distribution spatiale des séismes au sein de cette source est estimée
à partir des données observées et de leurs incertitudes aléatoires. Cette distribution per-
met de calculer la probabilité P (D) (Équation 1.2). Ensuite, la fréquence des séismes
en fonction de leur magnitude est à établir au sein de la source. Cela est réalisé à l'aide
d'un modèle de récurrence, illustré Figure 1.1b. Toujours à partir des données observées
et de leurs incertitudes aléatoires, une distribution fréquence -magnitude est estimée.
De cette distribution découle le nombre annuel νi de séismes de magnitude supérieure
ou égale à la magnitude minimale de l'étude au sein de la source sismique. Cette dis-
tribution permet également de dé�nir la probabilité P (Mw) (Équation 1.2). Par la
suite, la distribution des aléas a qu'un séisme de magnitude Mw peut produire à une
distance D du site est échantillonnée à l'aide du modèle de prédiction des mouvements
du sol et de son incertitude aléatoire σ (Figure 1.1c). Au sein de cette distribution, la
proportion d'aléas a supérieurs au seuil a0 donne la probabilité P (a > a0|Mw, D) de
l'Équation 1.2. La dernière étape (Figure 1.1d) consiste à intégrer l'ensemble des con-
tributions des sources sismiques a�n de calculer la fréquence annuelle de dépassement
γ(a > a0) (Équation 1.2) puis la probabilité P (a > a0|t) de dépasser un seuil a0 d'aléa
sur une période de temps donnée (Équation 1.1).

La prise en compte du temps et des incertitudes aléatoires rend cette méthode plus
robuste et réaliste que la méthode déterministe présentée Section 1.3.1. Elle permet de
considérer non pas un seul cas dimensionnant mais l'ensemble des scénarios sismiques
possibles. En revanche, de par son aspect intégratif, le PSHA perd le côté pédagogique
du DSHA, à savoir d'associer un aléa sismique à un séisme concret. En e�et, le PSHA
ne calcule pas la probabilité de dépassement à l'aide de sources identi�ables mais via
l'ensemble des sources possibles. De ce fait, la méthode probabiliste est souvent quali�ée
de "boîte noire", n'aidant pas forcément les décideurs dans leurs choix.

Une alternative à cette approche intégrative a été proposée a�n de rendre les résul-
tats probabilistes plus compréhensibles pour un public non-expert. Cette méthode est
appelée méthode des catalogues synthétiques.

1.3.3 Méthode probabiliste des catalogues synthétiques

La méthode Monte Carlo ou des catalogues synthétiques [Musson, 1998, 1999] est égale-
ment une méthode probabiliste. Dans la suite de ce manuscrit, a�n de distinguer la
méthode des catalogues synthétiques de la méthode intégrative de Cornell [1968], le
terme PSHA sera exclusivement réservé à cette dernière. Le terme "catalogues syn-
thétiques" est préféré au terme "Monte Carlo" car ce dernier fait écho à un processus
plus général de propagation des incertitudes. La méthode des catalogues synthétiques
consiste non pas à intégrer l'ensemble des séismes possibles mais à en simuler stochas-
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tiquement sur une periode temporelle donnée. Les catalogues synthétiques regroupant
ces séismes synthétiques forment alors une base de données representative de la sismic-
ité du territoire étudié. Pour générer ces catalogues synthétiques, les mêmes données
d'entrée et modèles (Section 1.4) que le PSHA peuvent être utilisés. Si c'est le cas, la
méthode des catalogues synthétiques aboutit exactement [par ex., Musson, 1998, 2012]
à la même courbe probabilité - aléa moyenne obtenue via le PSHA (Figure 1.1d). Seule
la manière de l'obtenir change.

L'observation directe des e�ets des séismes synthétiques sur de très longues périodes
temporelles permet d'obtenir la probabilité de dépassement (Figure 1.2). La procédure
est simple. Dans l'exemple Figure 1.2, dix millions d'années sont simulées. Pour chaque
année simulée, l'aléa maximal produit par l'ensemble des séismes synthétiques sur le site
est répertorié dans une liste. Cette liste représente donc un catalogue d'accélérations
(PGA) maximales annuelles. Contrairement aux catalogues d'accélérations établis sur
des observations réelles qui ne couvrent au mieux que quelques décennies, celui-ci s'étend
sur dix millions d'années. Cette liste d'aléas est ensuite triée par ordre décroissant.
L'aléa qui a une probabilité annuelle d'être dépassé égale à 1/10 000 correspond au
1001ème aléa de la liste d'aléas maximums annuels. Autrement dit, cet aléa a été dé-
passé au moins 1 000 fois sur les dix millions années d'observation, soit une probabilité
annuelle d'être dépassé égale à 10−4.

Figure 1.2: Calcul de la probabilité annuelle de dépassement via la méth-
ode des catalogues synthétiques [d'après Musson, 2012].
Dans cet exemple, un ensemble de N catalogues synthétiques de T années sont générés.
Le nombre total d'années simulées est de dix millions (N×T). Les dix millions d'aléas
maximums annuels sont triés par ordre décroissant. L'aléa qui a une probabilité an-
nuelle d'être dépassé égale à 10−4 correspond au 1001ème aléa de la liste. L'aléa trouvé
est en�n associé à la probabilité 10−4 dans la courbe probabilité annuelle - aléa. Cette
courbe est entièrement construite en réitérant l'opération pour di�érentes probabilités.
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Les avantages d'une telle méthode sont nombreux. Tout d'abord et tout comme
la méthode PSHA (Section 1.3.2), elle est probabiliste de part la prise en compte des
incertitudes aléatoires. Cela la rend plus réaliste que la méthode déterministe (Sec-
tion 1.3.1).

Ensuite, elle est plus facile à comprendre grâce à son aspect concret. Elle ne né-
cessite pas de formulations mathématiques complexes comme l'intégration des sources
sismiques (Équation 1.2). Il n'est pas di�cile de comprendre que la probabilité annuelle
de dépassement d'un aléa donné ayant été dépassé dix fois sur 10 000 années simulées
est égale à 10−3. De plus, les catalogues synthétiques peuvent servir de données d'entrée
pour des modèles d'estimation d'autres aléas naturels tels que les glissements de terrain,
la liquéfaction ou encore les tsunamis [par ex., Goda et De Risi, 2017].

En�n, l'aspect concret couplé à l'approche probabiliste permet de quanti�er la con-
tribution des séismes sur l'aléa sismique notamment en termes de magnitude et de
distance [Bommer et al., 2002]. Par exemple, supposons qu'en un site donné la PGA
ayant une probabilité annuelle de dépassement de 10−3 soit égale à 2m/s2. Il su�t
d'observer l'ensemble des séismes ayant produit une PGA supérieure ou égale à 2m/s2

et d'en analyser les distances au site et les magnitudes. Ces contributions sont des
informations importantes pour l'analyse du risque sismique. Il est à noter que le calcul
des contributions peut également être réalisé en désagrégeant la courbe probabilité - aléa
du PSHA [par ex., McGuire, 1995, Romeo et Prestininzi, 2000]. Cependant, cela néces-
site l'ajout d'un modèle et de ses incertitudes, alors que ce calcul est naturel dans la
méthode des catalogues synthétiques.

En revanche, le plus grand inconvénient de cette méthode est la nécessité de pro-
duire les catalogues synthétiques sur de très longues périodes temporelles. En prenant
N le nombre de catalogues synthétiques et T leur durée en années, Musson [2012] a
montré que pour reproduire à l'identique la courbe probabilité - aléa du PSHA jusqu'à
la probabilité 10−7, il faut que le nombre d'années totales simulées (N×T) soit au moins
égale à un milliard. Musson [1999] attribue à Rosenhauer [1983] la première mention de
la méthode des catalogues synthétiques mais constate qu'elle est peu utilisée et associe
ce fait à la lourdeur des calculs.

Néanmoins, depuis le début du XXIème siècle, la puissance de calcul a augmenté
et a donc permis une plus large utilisation et des adaptations diverses et variées de
cette méthode [par ex., Ebel et Kafka, 1999, Beauval et al., 2006, Han et Choi, 2008,
Bommer et al., 2015, Bourne et al., 2015, Shahbazi et Mansouri, 2019, Milner et al.,
2021]. De plus, ce nombre d'années simulées dépend principalement de la probabilité
minimale ou de la période de retour maximale que l'utilisateur souhaite analyser. En
e�et, Assatourians et Atkinson [2013] conseillent d'utiliser des catalogues synthétiques
d'une profondeur temporelle totale (N×T) au moins 1 000 fois supérieure à la période
de retour (inverse de la probabilité) analysée. Ainsi, pour la période de retour 475 ans,
N×T doit être au moins égal à 475 000 ans et non un milliard d'années.

En�n, certains auteurs [par ex., Assatourians et Atkinson, 2013] ne pensent pas
qu'il soit primordial de distinguer les incertitudes aléatoires et épistémiques. D'une
part, parce que la distinction entre ces deux types d'incertitude n'est pas forcément
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aisée. D'autre part, parce que, d'un point de vue pratique, l'élaboration d'un arbre
logique n'est pas innée [Bommer et al., 2005]. De plus, dans certains cas, le nombre de
branches peut être important (plus de cent), augmentant considérablement les temps
de calcul.

Assatourians et Atkinson [2013] proposent une alternative à l'utilisation des arbres
logiques. Ils produisent un catalogue synthétique d'une très longue durée (par ex., dix
millions d'années Figure 1.3) en tirant suivant des poids tous les paramètres, données et
modèles nécessaires à la génération d'un séisme synthétique (localisation, profondeur,
récurrence, magnitude maximale, etc.). Il en est de même pour le calcul de l'aléa à
partir de chaque séisme synthétique : pour ce même catalogue synthétique, l'ensemble
des modèles de prédiction des mouvements du sol sont utilisés à travers une combinaison
linéaire dont les coe�cients sont leur poids respectif. Ainsi, les aléas calculés témoignent
des deux types d'incertitudes. La courbe moyenne (Figure 1.3) résulte directement de
l'observation des aléas maximaux annuels, comme présenté Figure 1.2. Ces auteurs
a�rment que la courbe moyenne ainsi obtenue est identique à celle obtenue par l'arbre
logique. Les centiles associés à l'aléa d'une période de retour donnée sont en revanche
obtenus comme suit. La liste des aléas maximaux annuels est divisée en sous-listes de
taille égale à la période de retour souhaitée (Figure 1.3). L'aléa maximal obtenu dans
chacune des sous-listes représente une réalisation de l'aléa associé à ladite période de
retour. Le tri de ces représentations donne les centiles de l'aléa recherché (Figure 1.3). À
l'inverse de la courbe moyenne, les courbes centiles peuvent di�érer des courbes centiles
obtenues via l'arbre logique [Assatourians et Atkinson, 2013].

Figure 1.3: Variabilité des courbes probabilité - aléa.
Toutes les donnés (D), tous les modèles (M) et tous les paramètres nécessaires à
l'élaboration de la liste des aléa maximaux annuels sont sélectionnés avec leur poids
respectif. À partir de la liste des aléas maximaux annuels triée dans l'ordre décroissant,
la courbe moyenne probabilité - aléa est obtenue (Figure 1.2). En divisant cette liste
en Nsl sous-listes de taille égale à la période de retour (PR), il est possible de calculer
les centiles de l'aléa associé à cette période de retour. En réitérant l'opération pour
chaque PR souhaitée, les courbes centiles de probabilité - aléa sont associées à la courbe
moyenne.
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1.4 Mise en oeuvre des méthodes probabilistes

1.4.1 Modèle source

Le modèle source établit tout d'abord la géométrie des sources sismiques : zones ho-
mogènes (Section 1.4.1.1), sismicité di�use (Section 1.4.1.2) ou failles actives (Sec-
tion 1.4.1.3). Ensuite, au sein de chaque source sismique, la distribution de la localisa-
tion des séismes est dé�nie. Cette distribution donne la probabilité P (D) (Équation 1.2)
d'obtenir un séisme à une distance D du site d'étude.

1.4.1.1 Le zonage sismotectonique

Initialement [Cornell, 1968], le modèle source est dé�ni par un ensemble de zones sis-
motectoniques au sein desquelles les régimes géodynamiques ont des comportements
tectoniques comparables et une sismicité uniforme. En d'autres termes, la distribution
spatio-temporelle de la sismicité ainsi que les paramètres de faille sont homogènes au
sein d'une même zone. L'ensemble de ces zones est appelé zonage sismotectonique.

Les zones sismotectoniques sont dé�nies en combinant des données sismologiques,
géologiques et géophysiques [par ex., Martin et al., 2002, Baize et al., 2013, Le Dortz
et al., 2019, pour une application à la France métropolitaine]. Les données sismologiques
concerne les failles actives ainsi que les données présentées Section 1.2 : sismicités in-
strumentale, historique et paléosismique. Ces données représentent la sismicité récente,
i.e., inférieure à deux millions d'années et sont quali�ées de dynamiques. Les don-
nées géologiques et géophysiques regroupent par exemple les profondeurs de bassins
sédimentaires, l'âge et la lithologie du sous-sol ou encore la profondeur du Moho. Ces
données sont caractérisées par une plus grande échelle temporelle et sont donc quali�ées
de statiques. La prise en compte de l'ensemble de ces données permet au zonage sismo-
tectonique de décrire au mieux le processus de production des séismes dans la région
d'étude.

L'absence de consensus dans la manière de créer un zonage sismotectonique ainsi
que la variété des données utilisées et les hypothèses et choix considérés font qu'il en
existe une grande quantité. Par exemple, la France métropolitaine compte les zonages
de GEOTER [Martin et al., 2002, Le Dortz et al., 2019], de EDF et de IRSN [Baize
et al., 2013] (Figure 1.4). Le zonage GEOTER 2002 (Figure 1.4b) a servi de base pour
l'élaboration de la carte d'aléa sismique réglementaire en vigueur en France à ce jour.
Dans certains cas (par ex., IRSN), cette variabilité est renforcée par des incertitudes
associées à l'existence de certaines frontières ou à leur position. Ainsi, à partir du seul
zonage proposé Figure 1.4d, une multitude de zonages sont réalisables suivant la prise
en compte de ces incertitudes.

Des études en France métropolitaine ont montré que le choix du zonage sismo-
tectonique a un impact sur l'estimation de l'aléa. Par exemple, Beauval et al. [2020]
montrent que les écarts observés entre les résultats d'aléa peuvent atteindre 30% suivant
le choix du zonage. De leur côté, Drouet et al. [2020] utilisent trois zonages sismotec-
toniques di�érents et constatent, pour un même site, des di�érences entre les distribu-
tions fréquence -magnitude obtenues à partir de ces trois zonages. Ces di�érences sont
visibles Figure 1.5a et peuvent atteindre un ordre de grandeur.

25



Chapitre 1. État de l'art sur l'estimation de l'aléa sismique

Figure 1.4: Exemples de zonages sismotectoniques français [a et c d'après
Drouet et al., 2020].
a et b : Zonage GEOTER de 2019 [Le Dortz et al., 2019] et 2002 [Martin et al., 2002].
c : Zonage EDF.
d : Zonage IRSN [Baize et al., 2013].
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1.4.1.2 La sismicité di�use

Dans les années 90, un modèle est proposé [par ex., Jacob et al., 1994, Woo, 1996,
Frankel et al., 1996] dans le but de s'a�ranchir de la di�culté et la subjectivité liées
à la création du zonage sismotectonique. L'idée est d'analyser la sismicité de manière
continue en appliquant un modèle de lissage sur la sismicité observée. Cette approche
traduit une variation progressive d'une sismicité à une autre contrairement au zonage
catégorique (Figure 1.5b).

Figure 1.5: Comparaison des modèles source zonage et lissage [d'après Drouet
et al., 2020].
Les zonages utilisés sont ceux de EDF (rouge, Figure 1.4a), de GEOTER (bleu, Fig-
ure 1.4c) et de l'IRSN (vert, Figure 1.4d).
a : Comparaison des distributions fréquence -magnitude dans les villes de Brest (gauche)
et Nice (droite) obtenues à l'aide des zonages. Les courbes grises représentent les DFM
obtenues à partir des points de calcul de la sismicité di�use. Ces points sont localisés
dans un rayon de 20 km autour de la ville (b).
b : Localisation de la ville de Nice vis-à-vis des trois zonages utilisés et de la sismicité
di�use calculée. Les points noirs sont les points de calcul de la sismicité di�use.

Pour réaliser le lissage de la sismicité observée, l'aire d'étude est divisée en une
grille à maille régulière (par ex., 10×10 km). En chaque maille, une valeur est obtenue
en moyennant les densités de probabilité spatiales d'une métrique calculées en chaque
point de données. Cette métrique est généralement l'activité sismique (a de la loi GR,
Figure 1.5b).
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L'application du lissage de la sismicité au sein de la méthode des catalogues synthé-
tiques est très répendue comme par exemple dans les Pyrénées [Beauval et al., 2006],
en Corée du Sud [Han et Choi, 2008] ou encore en Iran [Shahbazi et Mansouri, 2019].

1.4.1.3 Les failles actives

Ce modèle source se base uniquement sur les failles actives majeures connues et pour
lesquelles de nombreuses études et données sont disponibles. Cela donne plus de poids
aux régions où se trouvent ces failles et permet de mieux détailler la sismicité le long de
celles-ci. Ces failles actives sont généralement de grandes failles associées aux plus forts
séismes passés connus. De ce fait, les failles sont généralement utilisées uniquement
pour représenter la forte sismicité (par ex., Mw ≥6,5 pour Woessner et al. [2015] et
Mw ≥7 pour Bommer et al. [2002] et Crowley et Bommer [2006]).

Récemment, une méthode des catalogues synthétiques utilisant uniquement ce mod-
èle source a été appliquée dans le Sud de la Californie [Milner et al., 2021]. Les auteurs
ont généré plus de 700 000 ans de sismicité le long des nombreuses failles actives connues
dans cette région. Cependant, dans les régions stables, le nombre de failles actives bien
documentées reste faible malgré les e�orts soutenus concernant la découverte et la de-
scription des ces dernières [par ex., Feuillet et al., 2001, 2002, Terrier et al., 2002, 2018,
Cushing et al., 2008, Guyonnet-Benaize, 2011, Guyonnet-Benaize et al., 2015, Jomard
et al., 2017, pour la France métropolitaine].

Le modèle source "Faille" est donc rarement utilisé dans les régions stables. Lorsque
c'est le cas, son application ne se fait pas sur l'entièreté du territoire et surtout se fait
en complément d'un ou des deux autres modèles source. Ainsi, Martin et al. [2018] ont
pris en compte les failles actives dans l'analyse de l'aléa sismique seulement au niveau
d'un réseau de dix failles en Provence. Estimer l'aléa sismique dans ce type de région
n'est donc pas chose aisée [Stein et al., 2015].

1.4.2 Modèle de récurrence

Le modèle de récurrence dé�nit la distribution fréquence -magnitude observée dans
chaque source sismique. De cette distribution sont extraits le nombre annuel ν (Équa-
tion 1.2) de séimes à magnitude supérieure ou égale à la magnitude minimale de l'étude
et la probabilité P (Mw) (Équation 1.2) d'obtenir un séisme de magnitude Mw dans la
source sismique.

1.4.2.1 Loi Gutenberg -Richter

La récurrence des séismes est classiquement dé�nie à l'aide de la loi Gutenberg -Richter
(GR, Gutenberg et Richter [1944], Équation 2). Lorsqu'un catalogue sismique de bonne
qualité contient assez de séismes, une régression de la distribution du nombre annuel de
séismes de magnitude supérieure ou égale à Mc sur ces données permet de calculer les
coe�cients a et b. Cette distribution fréquence -magnitude (DFM) s'obtient facilement
à l'aide de l'Équation 2 tel que :

∀Mw ∈ [Mc,Mmaj ], FGR(≥Mw) = ν e−β(Mw−Mc) , (1.3)
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où β = b ln(10) et ν (Équation 1.2), le nombre annuel de séismes de magnitude
supérieure ou égale à Mc, est égal à 10a.

En analyse de l'aléa sismique, cette DFM est tronquée [Cornell et Vanmarcke, 1969]
par la magnitude maximale Mmaj :

∀Mw ∈ [Mc,Mmaj ],

FGR tronc(≥Mw) = ν × e−β(Mw−Mc)−e−β(Mmaj−Mc)

1−e−β(Mmaj−Mc)
.

(1.4)

Cette pratique trouve sa justi�cation dans le fait que les plans de ruptures sont limités
par l'étendue de la zone sismogène. La dimension du plan de rupture étant directement
liée à la magnitude du séisme [par ex., Wells et Coppersmith, 1994, Leonard, 2014],
la magnitude des séismes est également bornée par une valeur maximale Mmaj . Or,
la loi GR est une relation a�ne entre la magnitude et le log10 du nombre de séismes
(Équation 2). Il est donc nécessaire de tronquer cette droite a�n qu'elle ne se prolonge
pas à des magnitudes in�nies. En appliquant l'Équation 1.4, la DFM tend donc vers 0
lorsque la magnitude tend vers Mmaj . La Figure 1.6 illustre un exemple d'application
de la loi GR tronquée à la magnitude Mmaj = 7 sur les données sismiques françaises.

Figure 1.6: Loi GR tronquée appliquée à la sismicité française [Beauval et al.,
2020].
Application de la loi GR tronquée (Équation 1.4) sur les données sismiques françaises
provenant des catalogues FCAT (rose, Manchuel et al. [2017]) et SHEEC (noir, Stucchi
et al. [2013]). Les marqueurs représentent les taux annuels de sismicité observés dans
les catalogues tandis que les courbes sont les modèles GR obtenus à partir de ces obser-
vations. Les coe�cients a et b de la loi GR sont calculés entre les magnitudes 3,2 et 5,6
pour le catalogue FCAT (b = 0, 82) et entre les magnitudes 4,1 et 5,3 pour le catalogue
SHEEC (b = 0, 93). La magnitude maximale Mmaj est égale à 7.
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1.4.2.2 Limites à l'application de la loi GR

Pour appliquer la loi GR, il est nécessaire que les données observées soient exhaustives.
Comme mentionné Section 1.2, l'exhaustivité peut être atteinte en bornant par le bas
la gamme de magnitudes via une magnitude de coupure Mc. La régression de la loi
GR sur les données se fait donc à partir de Mc. De plus, l'Équation 1.4 stipule que la
fréquence des séismes plonge asymptotiquement au niveau de la magnitude maximale
Mmaj (Figure 1.6). Il est donc nécessaire de dé�nir une magnitude de coupure, maximale
cette fois-ci, bornant par le haut la gamme de magnitudes utilisée pour la régression de la
loi GR. Dans l'exemple Figure 1.6 [Beauval et al., 2020], pour la France métropolitaine,
les gammes de magnitudes utilisées pour appliquer cette régression sont 3,2 - 5,6 pour
le catalogue FCAT et 4,1 - 5,3 pour le catalogue SHEEC. Dans une étude intégrant le
monde entier (Figure 1.7 Sachs et al. [2012]), cette gamme de magnitudes s'étend de 5,25
à 7,5. Les coe�cients a et b obtenus par régression dans cette gamme de magnitudes
sont utilisés Équation 1.4 a�n de prolonger la DFM pour les plus fortes magnitudes
(Figure 1.6).

Figure 1.7: Loi GR appliquée à l'échelle mondiale [Sachs et al., 2012].
Loi GR appliquée sur le catalogue Global Central Moment Tensor (https://www.
globalcmt.org/) du 01/01/1977 au 30/06/2010. Une régression de la loi GR entre
les magnitudes 5,25 et 7,5 donne un b proche de 1. En revanche, au-delà de Mw7,5, la
distribution du nombre de séismes suit une deuxième loi de puissance avec une pente
plus élevée.

Ce prolongement fait sens parce que la loi GR est observée dans une grande partie de
la planète et pour une large gamme de magnitudes. Néanmoins, dans certains cas, deux
lois de puissance sont observées au lieu de la seule loi GR. La troncation exponentielle
(Équation 1.4) ne parvient pas à décrire ce comportement. Dans l'exemple français Fig-
ure 1.6 [Beauval et al., 2020], cette observation peut être faite au-delà de la magnitude
5,3 pour le catalogue SHEEC (noir). Pour le même territoire d'étude, le catalogue FCAT
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(rose) aboutit, quant à lui, à une seule loi de puissance, malgré des fréquences annuelles
instables au-delà de Mw5,6. La méthode d'estimation des magnitudes étant di�érente
d'un catalogue à l'autre, il est normal d'observer ces comportements di�érents. Il est
cependant di�cile de dé�nir si ce constat traduit une sous-représentation des fortes
magnitudes dans le catalogue SHEEC ou bien une sur-représentation de celles-ci dans
le catalogue FCAT. Dans le cas d'une sous-représentation des fortes magnitudes dans
le catalogue SHEEC, la seule loi GR est observée. Cependant, si le catalogue FCAT
sur-représente les fortes magnitudes, alors deux lois de puissance sont observées. Dans
l'exemple mondial Figure 1.7 [Sachs et al., 2012], l'observation de deux lois de puissance
ne peut pas être attribuée à une sous-représentation des données de fortes magnitudes
étant donné que ces dernières sont bien échantillonnées sur une courte période temporelle
(par ex., vingt séismes Mw ≥ 8 en 33 ans). Cette dualité de la DFM est principalement
observée sur la sismicité mondiale [Sornette et al., 1996, Sachs et al., 2012, Corral et
González, 2019]. Dans le cas où l'existence de deux lois de puissance est avérée, pro-
longer la loi GR aux fortes magnitudes a pour conséquence de grandement surestimer
la fréquence des séismes à fortes magnitudes. Par exemple, la Figure 1.7 illustre une
surestimation du nombre de séismes Mw ≥ 8 : vingt observés contre cinquante estimés
par la loi GR. Cela pose la question suivante : est-il juste de prolonger la loi GR pour
les fortes magnitudes à l'aide de coe�cients estimés à l'aide de magnitudes plus petites ?

Comme mentionné Section 1.2.4, en analyse de l'aléa sismique, l'application de la
loi GR se fait uniquement sur les séismes principaux. Néanmoins, la loi GR ne permet
pas intrinsèquement de distinguer les séismes principaux des séismes dépendants. Elle
est donc classiquement associée à un algorithme de declustering qui permet de séparer
les séismes principaux des séismes corrélés (Section 1.2.4). La dépendance des séismes
est un phénomène complexe que la communauté scienti�que étudie encore activement.
De ce fait, il n'existe pas de consensus concernant l'élaboration d'un algorithme de
declustering. Des études [par ex., Luen et Stark, 2012, van Stiphout et al., 2012] ont
montré, pour une application en Californie, que les résultats de di�érents algorithmes
sont divers et variés. Il est par exemple reconnu que les algorithmes de Reasenberg
[1985] et de Grünthal [1985] sont ceux qui enlèvent respectivement le moins et le plus de
séismes dépendants dans un catalogue. La Figure 1.8 illustre parfaitement la di�érence
qu'il peut exister entre les catalogues résiduels de plusieurs algorithmes de declustering.
Dans l'exemple Figure 1.8b, le nombre de séismes contenus dans les catalogues résiduels
peut varier du simple au triple. De plus, l'algorithme de declustering de Reasenberg
[1985] a été développé à l'aide de faibles magnitudes Mc de coupure. La faible sismicité
est donc le "moteur" de cet algorithme pour assembler un cluster. Christophersen et
Smith [2008] estiment que cette caractéristique empêche l'algorithme de trouver les
dépendances sismiques lorsque Mc est grande puisque les petits séismes ne sont plus
observables. En�n, van Stiphout et al. [2012] ont statistiquement démontré, dans une
application aux données californiennes, que les catalogues résiduels obtenus par certains
algorithmes de declustering [par ex., Reasenberg, 1985] ne respectent pas l'hypothèse
poissonienne.

Toutes ces spéci�cités font qu'il est di�cile de choisir le ou les algorithmes adap-
tés à une étude d'aléa donnée. L'impact du choix de l'algorithme de declustering sur
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l'estimation de l'aléa sismique est analysé dans de nombreuses études. Certaines, ap-
pliquées à la Nouvelle-Zélande [Christophersen et al., 2011], l'Arabie Saoudite [Sokolov
et al., 2016], la Turquie [Azak et al., 2017], le Kamchatka et le Caucase [Galina et al.,
2019], ont montré que cet impact peut être élevé (jusqu'à 50%) et que ces algorithmes
doivent être utilisés avec précaution. D'autres études, appliquées en France métropoli-
taine [Drouet et al., 2020, Beauval et al., 2020], aboutissent à une conclusion opposée.
En e�et, ils démontrent que cet impact est faible (variation d'environ 1% de b) lorsque
la magnitude de coupure est peu élevée (3 - 3,5).

Figure 1.8: Comparaison de différents algorithmes de declustering.
a : Impact spatial des algorithmes de declustering sur des données californiennes [Luen
et Stark, 2012]. Chaque case montre la distribution spatiale des catalogues résiduels
résultant du declustering du catalogue initial (en haut à gauche) par cinq algorithmes
di�érents.
b : Impact temporel des algorithmes de declustering sur des données californiennes
[van Stiphout et al., 2012]. Chaque courbe illustre le nombre cumulé de séismes dans
les catalogues résiduels résultant du declustering du catalogue initial (rouge) par cinq
algorithmes di�érents.

En�n, certains algorithmes nécessitent une paramétrisation [par ex., Reasenberg,
1985, Zhuang et al., 2002]. La sélection des paramètres ne peut rarement se faire à l'aide
du peu de données disponibles en région stable, augmentant la part de subjectivité.

1.4.2.3 Méthode des temps de latence

Le couple algorithme de declustering - loi GR est classiquement utilisé dans l'analyse
de l'aléa sismique. Cependant, il existe des approches alternatives permettant aussi
de déterminer la distribution fréquence -magnitude (DFM) des séismes principaux. La
méthode des temps de latence en est une. Cette méthode est non paramétrique et est
initialement proposée par Corral [2004] et Molchan [2004]. Ces auteurs estiment la
proportion de séismes principaux à partir des temps de latence τi normalisés (Équa-
tion 1.5). Le temps de latence correspond à la durée entre deux séismes successifs. La
normalisation se fait via le temps de latence moyen :

∀ i ∈ [1, N − 1], τi = (ti+1 − ti) / (ttotal /N) , (1.5)
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avec N le nombre de séismes, ttotal le temps total entre le premier et le dernier séisme
et ti+1 et ti les temps d'occurrence des (i+ 1)ème et ième séismes du catalogue étudié.

Corral [2004] démontre que la distribution f(τ) des temps de latence normalisés τ
suit une loi gamma :

f(τ) = C τγ−1 e−τγ . (1.6)

où C est une constante et γ le ratio entre la moyenne τ et la variance σ2
τ des temps

de latence normalisés. Les temps de latence étant normalisés, leur moyenne converge
vers 1. Ainsi γ est égal à l'inverse de la variance des temps de latence normalisés.
D'un côté, l'Équation 1.6 converge vers une loi de Poisson lorsque γ tend vers 1. On
l'a vu précédemment, cette loi est classiquement utilisée pour décrire le comportement
temporel des séismes principaux. De l'autre côté, la distribution des temps de latence
converge vers une loi inverse, analogue à la loi OU (Équation 3), lorsque γ tend vers 0.
Or, la loi OU décrit le comportement temporel des séismes dépendants. Ainsi, Molchan
[2004] démontre que la proportion psp de séismes principaux est égale à γ :

psp =
τ

σ2
τ

tel que

{
psp → 1 séismes principaux seulement
psp → 0 séismes dépendants seulement

. (1.7)

Hainzl et al. [2006] proposent d'estimer la DFM de séismes principaux pour chaque
magnitude Mw à l'aide de la méthode des temps de latence. Pour se faire, seuls les
séismes de magnitude supérieure ou égale à Mw sont gardés dans le catalogue initial.
À partir de ces séismes conservés, la proportion psp(≥ Mw) (Équation 1.7) de séismes
principaux est calculée pour chaque magnitude. La fréquence annuelle Fsp(≥ Mw) de
séismes principaux pour chaque magnitude peut donc s'obtenir à partir du nombre
Nb(≥ Mw) de séismes dont la magnitude est supérieure ou égale à Mw, du nombre
d'années T du catalogue et de psp(≥Mw) :

Fsp(≥Mw) = psp(≥Mw)
Nb(≥Mw)

T
. (1.8)

En calculant Fsp(≥Mw) pour chaque magnitudeMw il est possible d'obtenir la DFM de
séismes principaux, autrement dit le même résultat que le couple algorithme de declus-
tering - loi GR.

Dans les régions à sismicité faible à modérée où peu de données sont disponibles,
l'absence de paramétrisation de cette méthode est un avantage non négligeable. De plus,
Beauval et al. [2006] et Hainzl et al. [2006] ont simulé, respectivement dans les Pyrénées
et en Californie, une sismicité synthétique à l'aide d'un modèle de processus ponctuel
marqué. La proportion de séismes principaux de la sismicité synthétique est donnée
en entrée de leur modèle et est donc connue. Ces auteurs comparent les proportions
de séismes principaux calculées sur la sismicité simulée à l'aide de la méthode des
temps de latence et de l'algorithme de declustering de Reasenberg [1985]. Dans les
deux applications, ils ont montré que la méthode des temps de latence aboutit à la
proportion de séismes principaux la plus proche de celle donnée en entrée du modèle.

En revanche, cette méthode ne distingue pas les répliques des séismes principaux;
seule une proportion de séismes principaux est calculée. Elle ne permet donc pas de
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dé�nir quels séismes sont dépendants et lesquels sont indépendants. De plus, la DFM
est calculée pour chaque pas de magnitude ainsi les fréquences des magnitudes les plus
élevées ne sont pas extrapolées à partir d'observations faites aux magnitudes plus faibles.
Si le catalogue utilisé pour calculer ces DFM est considéré comme complet en ce qui
concerne les plus fortes magnitudes alors cet aspect de la méthode des temps de latence
est un avantage. Au contraire, si peu de con�ance est attribuée au catalogue en ce qui
concerne cette exhaustivité, la méthode des temps de latence n'est pas applicable.

1.4.3 Génération des catalogues synthétiques

La génération des catalogues synthétiques est réalisée lorsque le modèle source et le
modèle de récurrence sont choisis et appliqués. Initialement [Musson, 1998, 1999], cette
approche est appliquée avec un modèle source de type "Zone". Dans ce cas, un catalogue
�ctif est construit comme suit :

� Le nombre de séismes principaux par an et par zone est tiré suivant une loi de
Poisson de paramètre égal à l'activité sismique ν. Cette dernière est obtenue à
l'aide du modèle de récurrence (Équation 1.3).

� Les épicentres des séismes produits sont placés de manière uniforme au sein de la
zone.

� Leurs paramètres tels que la profondeur ou les informations sur le plan de rupture
(azimut, pendage, régime) sont tirés aléatoirement dans des intervalles de valeurs
dé�nis au préalable.

� La magnitude des séismes simulés est déterminée suivant la distribution fréquence -
magnitude des séismes principaux calculée dans la zone à l'aide du modèle de
récurrence.

Classiquement, les catalogues synthétiques ne produisent que des séismes princi-
paux. Néanmoins, les répliques peuvent avoir de l'importance sur l'aléa sismique et
encore plus sur le risque sismique. En e�et, Faenza et al. [2007] ont montré, pour une
application dans les Pyrénées, que ne pas prendre en compte les répliques entraîne une
sous-estimation de l'aléa pouvant aller jusqu'à 10%. De plus, cette sous-estimation est
encore plus accentuée lorsque l'on intéresse au risque sismique puisque les répliques
impactent des structures déjà fragilisées par le séisme principal. Ces répliques peu-
vent donc être encore plus désastreuses car elles peuvent détruire un bâtiment qui était
seulement fragilisé par le séisme principal. La prise en compte des répliques est donc
nécessaire notamment dans le contexte de cette thèse.

Le modèle de génération de sismicité complète (séismes principaux et répliques) le
plus répandu est le modèle ETAS (Epidemic Type Aftershocks-Sequence). Ce modèle
a été introduit par Kagan et Knopo� [1981] puis démocratisé par Ogata [1988]. Tout
comme la procédure présentée ci-dessus, le but est de créer un catalogue synthétique
de sismicité mais en produisant également les séismes dépendants à l'aide de di�érents
modèles. L'idée est de produire des séquences sismiques en cascade. Chaque séisme
principal simulé par une loi de Poisson de paramètre ν peut produire un ensemble
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de répliques. Chacune de ces répliques peut également produire sa propre séquence
sismique et ainsi de suite. Pour chaque génération de répliques, la magnitude est tirée
dans la même distribution fréquence -magnitude que celle des séismes principaux. Pour
chaque séisme (principal ou répliques), un nombre n(t) de répliques sont produites dans
le temps à l'aide de la loi Omori - Utsu [Omori, 1894, Utsu, 1957] :

n(t) = K(t+ c)−p , (1.9)

où K, c et p sont des constantes. c représente le délai de détection des répliques après un
fort séisme. Il permet à l'Équation 1.9 de converger lorsque t = 0. p est le coe�cient de
la décroissance temporelle du nombre de répliques : plus p est élevé, plus la production
de répliques au cours du temps est faible. Sa gamme de valeurs s'étend de 0,6 à 2,5
avec une médiane égale à 1,1 [Utsu et al., 1995]. K est la constance de productivité
exprimée par Helmstetter et Sornette [2003b] [d'après Utsu, 1970] comme suit :

K = k × 10α(Msp−Mc) , (1.10)

avec Mc la magnitude de coupure, Msp la magnitude du séisme principal et k et α des
constantes.

En�n, la localisation des répliques se fait généralement de manière isotropique au-
tour du séisme principal bien que certains modèles permettent une distribution spatiale
anisotropique liée à la géométrie du plan de rupture [par ex., Hainzl et al., 2010].

Le principal problème à l'application du modèle ETAS est la nécessité de quanti�er
au moins cinq paramètres : ν (Équation 1.3), c et p (Équation 1.9) et k et α (Équa-
tion 1.10). A�n de dé�nir ces paramètres de manière objective, le mieux est de les
calibrer sur des séquences sismiques passées et bien enregistrées. Ces séquences sont
malheureusement peu nombreuses en région stable. Ainsi, pour une application dans les
Pyrénées, Beauval et al. [2006] sont contraints de dé�nir deux de ces paramètres à l'aide
des données en �xant les trois autres. La dé�nition de ces trois paramètres s'appuie
sur des travaux réalisés dans des régions plus actives : Californie pour α [Helmstetter,
2003], Japon pour p [Ogata, 1998] et Italie pour c [Console et Murru, 2001]. Ces ré-
gions ne partagent pas forcément les mêmes propriétés que les régions stables ainsi, la
pertinence d'utilisation de ces trois paramètres n'est pas totalement véri�able.

1.4.4 Modèle de prédiction des mouvements du sol

La dernière étape du PSHA avant de produire les courbes probabilité - aléa consiste à
calculer cet aléa. À ce stade, seuls des séismes dé�nis par un ensemble de paramètres
tels que leur localisation, leur magnitude et leur temps d'occurrence sont disponibles. Il
existe des formulations mathématiques qui traduisent cet ensemble de paramètres en une
valeur d'aléa. Ces formulations sont appelées modèles de prédiction des mouvements
du sol ou encore GMPE pour Ground Motion Prediction Equations. Ils permettent
d'estimer la probabilité P (a > a0|Mw, D) (Équation 1.2) qu'un séisme de magnitude
Mw situé à une distance D du site d'étude produise un aléa supérieur au seuil a0, en
échantillonnant l'incertitude aléatoire σ.
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Les GMPE sont des équations empiriques qui visent à reproduire l'aléa sismique
Y (PGA ou PGV) sans chercher à simuler avec exactitude les phénomènes physiques.
Elles requièrent, a minima, la magnitude Mw du séisme et la distance D séisme -
site. D'autres paramètres tels que le type de sol sur site, le mécanisme au foyer ou la
profondeur du séisme sont pris en compte dans certaines GMPE. Un exemple de GMPE
est donné par Drouet et Cotton [2015] comme suit :

ln(Y ) = b1+b2(Mw−8)+b3(Mw−8)2+(b4+b5Mw) ln

(√
D2 + b26

)
+b7D+εσ . (1.11)

Les coe�cients bi sont obtenus par régression de l'Équation 1.11 sur des données
réelles d'accélération ou de vitesse comme l'illustre la Figure 1.9. Cette Figure montre
également la grande dispersion qu'il existe autour des données de PGA ou PGV. Ainsi,
ln(Y ) ne donne qu'une représentation médiane du véritable aléa tandis que σ correspond
à l'écart-type de cette valeur médiane. ε est la fraction de σ que l'on ajoute ou soustrait
à ln(Y ). Cette fraction suit une distribution normale centrée réduite. Autrement dit,
εσ représente l'erreur aléatoire à distribution normale de moyenne zéro et d'écart-type
σ. La probabilité P (a > a0|Mw, D, σ) (Équation 1.2) qu'un séisme donné (Mw, D)
produise au site un aléa supérieur au seuil a0 est estimée à l'aide de εσ.

Figure 1.9: Distribution PGA -magnitude et modèles associés [Akkar et al.,
2014a].
Application de di�érentes formes fonctionnelles (noir : quadratique continue, rouge :
cubique, vert : quadratique discontinue) sur des PGA enregistrées (cercles gris). Ces
données sont enregistrées au rocher à une distance de 10 km et sont produites par des
séismes à régime décrochant.

Peu de modèles de prédiction des mouvements du sol sont formulés à l'aide de
données de régions à sismicité faible à modérée. En e�et, comme ces régions possèdent
peu de données d'accélération ou de vitesse, la plupart des GMPE sont établies à partir
de données de régions sismiquement actives. L'utilisation de GMPE formulées dans
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ces territoires à fortes sismicité est fréquente pour une application aux régions stables.
Le choix de ces GMPE externes est basé sur deux hypothèses. La première est qu'il
n'y a pas de variabilité spatiale des mouvements du sol, à distance et magnitude �xes,
entre toutes les régions crustales du monde. La deuxième est qu'il n'y a pas d'e�et
d'échelle de magnitude, i.e., que la forme fonctionnelle des GMPE est indépendante
de la magnitude. Ces deux hypothèses sont débattues dans la littérature [voir Beauval
et al., 2012, pour une liste non exhaustive]. L'e�et d'échelle de magnitude a par exemple
été mis en evidence [par ex., Cotton et al., 2008]. Cette observation a nécessité une
modi�cation des formes fonctionnelles des modèles de prédiction au milieu des années
2000. Cette modi�cation correspond au passage d'une relation linéaire (courbe noire
Figure 1.9) à des relations plus complexes (courbes rouge et verte Figure 1.9) entre l'aléa
et la magnitude [par ex., Zhao et al., 2006, Bindi et al., 2009]. Ce point est important
car dans les régions actives, l'estimation de l'aléa est fréquemment étudié à partir de
Mw5. Certains modèles de prédiction des mouvements du sol établis dans ces régions
actives ne sont applicables qu'à partir de cette magnitude. Néanmoins, dans les régions
stables, l'estimation de l'aléa sismique est réalisé à partir de magnitudes plus faibles,
qui jouent un rôle sur l'aléa �nal [par ex., Beauval et al., 2008, Nievas et al., 2020]. De
plus, couplées à d'autres paramètres tels que la distance (par ex., Le Teil, 2019) ou le
type de sol (par ex., Mexico, 1985), ces magnitudes peuvent accroitre le risque sismique
de manière signi�cative. Il est donc nécessaire, surtout dans les régions stables, de ne
pas prendre en compte que les magnitudes modérées à fortes (classiquement Mw ≥ 5).
Les formes fonctionnelles des GMPE doivent donc être adaptées en conséquence. Ce
constat tend également à penser que la pondération d'un ensemble de GMPE ne peut
a priori pas se faire indépendemment de la magnitude.

La sélection du modèle de prédiction des mouvements du sol est importante dans
l'analyse de l'aléa sismique. Certains auteurs [par ex., Cotton et al., 2006] donnent des
conseils pour choisir parmi les nombreuses GMPE existantes (Douglas [2019] en recense
plus de 400) celles qui sont les plus adaptées au territoire d'étude et aux objectifs
de l'étude envisagée. Ces GMPE doivent être dé�nies par des intervalles de validité de
magnitude et de distance cohérents avec les gammes de magnitudes et distances utilisées
dans l'étude de l'aléa sismique. En�n, ces GMPE doivent être formulées, si possible, avec
des données de la région d'étude ou au moins de régions à contexte sismique similaire.
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1.5 Conclusion

L'aléa sismique produit en un site donné peut être estimé en modélisant tout d'abord
la sismicité (localisation, régime, magnitude) puis en traduisant la propagation et
l'atténuation des ondes sismiques du séisme jusqu'au site. Dans cette optique, un
scénario sismique est considéré comme la combinaison de la survenance d'un séisme
et de l'aléa qu'il produit en surface. L'estimation de l'aléa peut être réalisée de facon
déterministe en considérant un seul des scénarios sismiques possibles, quali�é de dimen-
sionnant. L'approche probabiliste permet, quant à elle, d'échantillonner la variabilité
des scénarios sismiques possibles a�n de calculer une probabilité annuelle de dépasser
un seuil d'aléa au site. Au sein de la méthode probabiliste, l'option des catalogues syn-
thétiques se base non pas sur l'intégration de l'ensemble des scénarios sismiques mais
sur la création de scénarios synthétiques au sein de catalogues a�n de calculer cette
probabilité. Cela permet d'être plus pédagogique, compréhensible et surtout d'illustrer
la contribution de chaque séisme sur l'aléa produit au site. Pour cet aspect et la prise en
compte des incertitudes, la méthode probabiliste des catalogues synthétiques est adap-
tée à une étude du risque sismique. C'est cette dernière qui est utilisée dans cette thèse
dans le but d'établir une analyse de l'aléa qui s'insère dans un modèle de risque sismique.

La méthode des catalogues synthétiques nécessite un modèle source et un modèle de
récurrence a�n de créer un catalogue synthétique de très longue durée ou un ensemble
de sous-catalogues de durée plus courte. Par son absence de paramètres et le fait
qu'elle calcule la fréquence annuelle pour chaque pas de magnitude sans extrapolation,
la méthode des temps de latence paraît être une alternative pertinente à l'algorithme
de declustering et à la loi Gutenberg -Richter classiquement utilisés pour le modèle
de récurrence. Malgré ses avantages, la méthode des temps de latence n'a, a priori ,
jamais été utilisée comme modèle de récurrence dans une étude probabiliste de l'aléa
sismique. Cette thèse est l'occasion de l'utiliser comme modèle de récurrence au sein
d'une méthode des catalogues synthétiques. Le Chapitre 2 y est consacré.

En ce qui concerne le modèle source, trois approches ont été présentées Section 1.4.1
: zone homogène, sismicité di�use (ou lissage) et failles actives. Dans le Chapitre 3, je
propose une approche hybride permettant de prendre en compte la variabilité spatiale
de la sismicité en contexte intraplaque (modèle source) à l'aide d'un couplage entre
les approches par zone et par lissage. Une méthode de production de répliques, moins
paramétrique que le modèle ETAS, est également présentée dans ce Chapitre.

En�n, un ensemble de modèles de prédiction des mouvements du sol pondérés est en-
suite utilisé pour estimer l'aléa sismique produit par chaque séisme synthétique. Malgré
l'existence de plusieurs analyses comparatives, les poids des GMPE sont souvent déter-
minés à dires d'experts. Dans cette thèse, une pondération réalisée à l'aide de données
d'accélération et en fonction de la magnitude du séisme et de la distance séisme - site est
proposée. Le Chapitre 4 détaille comment cette pondération est e�ectuée et comment
l'aléa est calculé.

L'ensemble des contributions apportées dans cette thèse est appliqué à la France
métropolitaine Chapitre 5, en lien avec l'estimation du risque sismique qui a motivé ces
travaux de recherche.
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Chapitre 2. Du catalogue sismique à la distribution fréquence - magnitude

Résumé Un modèle de récurrence basé sur la méthode des temps de latence est dé-
taillé dans ce Chapitre. Ce modèle est divisé en deux parties : le calcul de la distribution
proportion -magnitude (DPM) de séismes principaux d'une part et l'estimation de la
distribution fréquence -magnitude (DFM) de séismes principaux d'autre part. La méth-
ode proposée ici vise à adapter la méthode des temps de latence aux régions à sismicité
faible à modéré. L'idée est de stabiliser les proportions de séismes principaux pour les
fortes magnitudes qui sont en général peu représentées. L'implémentation MIMP, pour
Magnitude of Inferred Main shock Proportion, permet de corriger la DPM et d'estimer
une DFM non biaisée. En�n, un processus de Monte Carlo est appliqué a�n de propager
les incertitudes sur la magnitude et d'obtenir des DPM et DFM stochastiques.

2.1 Introduction

L'analyse temporelle de la sismicité passe par la dé�nition de la distribution fréquence -
magnitude (DFM) de séismes indépendants ; appelés principaux dans cette thèse. Cette
DFM permet d'estimer la probabilité d'occurence d'un séisme principal en fonction de
sa magnitude. Que ce soit pour la méthode PSHA intégrative (Cornell [1968] Équa-
tion 1.2) ou bien pour la méthode PSHA des catalogues synthétiques [par ex., Musson,
1999], cette DFM constitue une des données d'entrée permettant de calculer la courbe
probabilité annuelle - aléa.

Dans cette thèse, cette DFM est calculée en deux étapes à l'aide de la méthode des
temps de latence. Tout d'abord, la proportion psp de séismes principaux est calculée
en fonction de la magnitude à l'aide de la variance σ2

τ des temps de latence entre deux
séismes successifs [Molchan, 2004] :

psp =
1

σ2
τ

{
psp → 1 séismes principaux seulement
psp → 0 séismes dépendants seulement

. (2.1)

Ensuite, la fréquence annuelle des séismes principaux est obtenue pour chaque pas de
magnitude en multipliant le nombre annuel de séismes observés dans le catalogue par
la proportion de séismes principaux calculée précédemment [Hainzl et al., 2006] :

Fsp(≥Mw) = psp(≥Mw)× Nb(≥Mw)

T
, (2.2)

avec Nb(≥ Mw) le nombre de séismes à magnitude supérieure ou égale à Mw et T le
nombre d'années du catalogue étudié.

La Section 2.2 présente l'implémentation MIMP visant à pallier le manque de �a-
bilité de la méthode des temps de latence lorsque peu de données sont disponibles. Un
processus de Monte Carlo est appliqué Section 2.3 a�n de propager l'incertitude sur
les magnitudes dans le calcul de la DFM. Un ensemble stochastique de DFM est donc
obtenu. Cet ensemble représente la variabilité des magnitudes du catalogue étudié.
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2.2 Distribution fréquence -magnitude de séismes princi-

paux

2.2.1 Problématique

D'après la loi de Båth [Richter, 1958, Båth, 1965], la magnitude du séisme principal
est supérieure à celles des répliques qu'il provoque. En partant de ce postulat, la
population de séismes ayant les magnitudes les plus fortes est susceptible d'abriter une
proportion de séismes principaux plus élevée que celle de séismes ayant des magnitudes
plus faibles. De ce fait, plus la magnitude augmente, plus la probabilité qu'un séisme
soit un séisme principal augmente. En appliquant cette hypothèse, une représentation
graphique théorique de la distribution proportion -magnitude de séismes principaux
attendue est proposée Figure 2.1.

Figure 2.1: Distributions de proportions de séismes principaux calculée et
attendue.
Distributions synthétiques de proportions de séismes principaux attendue (courbe) et
calculée via la méthode des temps de latence (cercles pleins Équation 2.1).
Le nombre de données (cercles vides) disponibles pour calculer de la proportion de
séismes principaux diminue lorsque la magnitude augmente.

Un exemple de distribution proportion -magnitude de séismes principaux calculée à
l'aide de la méthode des temps de latence est illustré Figure 2.1. Alors que la loi de Båth
[Richter, 1958, Båth, 1965] suggère que la proportion de séismes principaux tende vers
1 à partir d'une certaine magnitude (courbe), certaines valeurs calculées (cercles pleins)
sont anormalement faibles (<1) voire impossibles (>1). Les valeurs supérieures à 1 ne
sont pas représentées Figure 2.1. Ainsi, à partir d'une certaine magnitude, l'évaluation
des proportions de séismes principaux est fortement impactée par la faible quantité de
séismes contenue dans le catalogue (cercles vides). En e�et, la méthode des temps de
latence se base sur le temps entre deux séismes successifs et nécessite donc au moins la
présence de deux séismes. Le calcul de la variance de ces temps de latence implique au
moins deux valeurs de temps de latence et donc au moins trois séismes. Il va sans dire
que le calcul d'une variance sur deux mesures n'a que peu de sens et peut aboutir à des
résultats incohérents avec la loi de Båth.
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Ainsi, les proportions associées aux fortes magnitudes sont sensées être élevées,
i.e., proches de 1 (courbe Figure 2.1), mais sont en réalité calculées di�cilement et de
manière incertaine à l'aide de la méthode des temps de latence (cercles pleins Figure 2.1).

2.2.2 Implémentation MIMP (Magnitude of Inferred Main shock Pro-

portion)

L'idée de cette Section est de détecter la magnitude à partir de laquelle les données ne
permettent pas à la méthode des temps de latence d'estimer une proportion de séismes
principaux en accord avec la loi de Båth (courbe Figure 2.1). On identi�e alors une
magnitude à partir de laquelle toutes les proportions associées doivent être égales à
1. Cette magnitude s'appelle Magnitude of Inferred Main shock Proportion (MIMP).
L'implémentation proposée dans cette Section se base sur deux hypothèses. La première
est que le catalogue est supposé complet pour toutes les magnitudes qu'il contient. La
deuxième est que nous admettons qu'à partir d'une certaine magnitude tous les séismes
sont des séismes principaux. Les instabilités observées Figure 2.1 pour les fortes mag-
nitudes sont attribuées au peu de données disponibles.

L'implémentation MIMP s'articule autour de trois axes composés de cinq étapes
représentées Figure 2.2.

Calcul des proportions de séismes principaux Tout d'abord, une proportion
de séismes principaux est calculée via la méthode des temps de latence pour chaque
magnitude Mw comprise entre la magnitude de coupure Mc et la magnitude maximale
Mmax du catalogue. Pour les magnitudes où ce calcul n'est pas possible à cause de la
faible quantité de séismes enregistrés, et sous l'hypothèse que le catalogue est complet et
représentatif, nous considérons que tous ces séismes sont des séismes principaux. Dans
ce cas, la proportion de séismes principaux est �xée à 1.

La Figure 2.2a et l'Algorithme 1 représentent cette étape.

Algorithme 1 : Calcul des proportions de séismes principaux

Données : Catalogue
Résultat : Proportions de séismes principaux

1 pour chaque magnitude Mw allant de Mc à Mmax faire
2 si le nombre de séismes ≥Mw est supérieur ou égal à 3 alors
3 Calculer la proportion de séismes principaux à magnitude supérieure ou

égale à Mw (Équation 2.1) ;
4 sinon
5 La proportion de séismes principaux à magnitude supérieure ou égale à

Mw est �xée à 1 ;
6 �n

7 �n
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Recherche de MIMP Dans un second temps, si cela n'a pas été fait lors de l'étape
précédente, la proportion de séismes principaux associées à la plus forte magnitude
Mmax de l'étude est �xée à 1 (Figure 2.2b). Cette étape découle directement de la loi
de Båth [Richter, 1958, Båth, 1965] : comme la magnitude d'un séisme principal est
plus élevée que celles de ses répliques, nous considérons qu'aucune réplique ne peut être
de magnitude Mmax.

Ensuite, nous introduisons un seuil de proportion appelé seuil MIMP (Figure 2.2c).
Cette valeur seuil correspond à la proportion de séismes principaux à partir de laquelle
nous attribuons moins de con�ance aux résultats de la méthode des temps de latence.
L'idée est qu'à partir du seuil MIMP ces résultats doivent se stabiliser entre cette
valeur seuil et la valeur maximale 1. L'instabilité de la méthode des temps de latence
est attendue aux fortes magnitudes, caractérisées par une faible quantité de données.
Ainsi, le seuil MIMP doit être élevé (par ex., 0,9).

La recherche de la magnitude MIMP passe en premier lieu par l'identi�cation de
la magnitude seuil Mseuil (Figure 2.2d). Cette dernière correspond à la plus petite
magnitude associée à une proportion de séismes principaux atteingnant ou dépassant le
seuil MIMP. À partir de cette magnitude, le catalogue est sensé contenir pratiquement
que des séismes principaux. Si Mseuil est di�érente de Mmax alors MIMP correspond
à la plus petite magnitude se trouvant entre Mseuil et Mmax à être associée à une
proportion de séismes principaux inférieure au seuil MIMP. Dans le cas où la distribution
initialement calculée est stable (par ex., courbe Figure 2.1), aucune MIMP n'est trouvée.

L'Algorithme 2 décrit ces trois étapes.

Algorithme 2 : Recherche de MIMP

Données : Proportions de séismes principaux (Algorithme 1),
Seuil MIMP
Résultat : MIMP

1 La proportion de séismes principaux associée à Mmax est �xée à 1 ;
2 Recherche de Mseuil, la plus petite magnitude à être associée à une proportion

de séismes principaux supérieure ou égale au seuil MIMP ;
3 si Mseuil est inférieure à Mmax alors
4 Recherche de MIMP, la plus petite magnitude supérieure à Mseuil,

inférieure à Mmax et dont la proportion de séismes principaux associées est
inférieure au seuil MIMP ;

5 �n

Correction des proportions de séismes principaux En�n, dans le cas où MIMP a
été trouvée, toutes les proportions associées à une magnitude se trouvant dans l'intervalle
[MIMP,Mmax] sont �xées à 1 (Figure 2.2e et Algorithme 3). Si la première distribution
est déjà stable, aucune MIMP n'est trouvée et donc aucune correction n'est apportée.
La distribution �nale des proportions de séismes principaux en fonction de la magnitude
correspond à celle calculée par la méthode des temps de latence dans la première étape
qui a ensuite été corrigée dans cette étape.
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Algorithme 3 : Correction des proportions de séismes principaux

Données : Proportions de séismes principaux (Algorithme 1),
MIMP (Algorithme 2)
Résultat : Distribution de proportions de séismes principaux

1 si MIMP existe alors
2 Les proportions de séismes principaux associées aux magnitudes comprises

entre MIMP et Mmax sont �xées à 1 ;
3 �n

La distribution proportion -magnitude de séismes principaux ajustée à l'aide de
l'implémentation MIMP (Figure 2.2f) se rapproche de la distribution théorique atten-
due à l'image de la coubre visible Figure 2.1.

Figure 2.2: Représentation graphique de l'implémentation MIMP.
a : Les proportions de séismes principaux sont calculées à partir de la méthode des
temps de latence via l'Équation 2.1 ou bien �xées à 1 suivant le nombre de données
disponibles. Dans cet exemple, ce dernier cas n'est pas observé ; aucune proportion
n'est arbitrairement �xée à 1.
b : Fixation à 1 de la proportion associée à la magnitude maximale Mmax.
c : Introduction du seuil MIMP (ligne rouge).
d : Recherche de Mseuil et MIMP.
e : Fixation à 1 de toutes les proportions dont la magnitude associée est supérieure ou
égale à MIMP.
f : Obtention de la distribution proportion -magnitude de séismes principaux corrigée.

Une fois les proportions de séismes principaux corrigées pour chaque pas de magni-
tude, la distribution fréquence -magnitude est obtenue à l'aide de l'Équation 2.2.
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magnitude

2.3 Echantillonnage de l'incertitude autour de la distribu-

tion fréquence - magnitude

2.3.1 Propagation des incertitudes sur la magnitude

Parmi toutes les incertitudes associées aux séismes, les incertitudes liées à leur magni-
tude (ErrMw) sont les plus critiques dans l'estimation de l'aléa sismique. En e�et, la
magnitude est à la base des méthodes d'estimation de l'aléa et une augmentation de 1
de la magnitude de moment équivaut à une énergie environ 32 fois plus élevée [Hanks
et Kanamori, 1979]. Or, dans certains catalogues (historiques et paléosismiques) ces
incertitudes peuvent dépasser 1 [par ex., Manchuel et al., 2017, Traversa et al., 2017,
pour le catalogue historique français]. Dans cette thèse, nous nous limitons à l'étude de
la seule incertitude ErrMw sur la magnitude.

Pour prendre en compte cette incertitude (ErrMw), nous proposons de produire un
ensemble de Ncb catalogues obtenus en perturbant la magnitude du catalogue initial.
Ces catalogues sont appelés catalogues bruités et sont représentatifs de la sismicité de
la région. L'application conjointe de la méthode des temps de latence sur l'ensemble
de ces catalogues propose une vision complète (optimiste et pessimiste) de la DPM et
de la DFM des séismes principaux. Les fréquences obtenues sont donc probabilistes
: pour chaque pas de magnitude, une distribution de fréquences est obtenue. Ainsi,
chaque pas de magnitude est associé à une densité de probabilité de fréquences de
séismes principaux. Ces densités de probabilité sont estimées à l'aide des Ncb résultats
équiprobables obtenus. Étant donné que la méthode des temps de latence est sensible au
nombre de données disponibles, ces densités de probabilité sont calculées en pondérant
les Ncb résultats à l'aide du nombre de données utilisées pour calculer ces résultats. Cela
permet de donner plus de poids et donc de con�ance aux résultats obtenus avec le plus
de données.

Pour produire ces Ncb catalogues bruités, nous échantillonnons l'incertitude ErrMw

à l'aide d'un processus de Monte Carlo. La magnitude de chaque séisme est tirée suivant
une loi et en fonction de son incertitude. Trouver la loi qui gouverne la distribution de
l'incertitude sur la magnitude n'est pas une tâche aisée. Pour autant, la loi normale
est la norme pour tirer des valeurs de variable aleatoire indépendante. C'est cette loi
qui est couramment utilisée pour propager l'incertitude sur la magnitude des séismes.
Nous proposons donc de tirer la magnitude dans une loi normale de moyenne Mw et
d'écart-type ErrMw/2 au sein d'un processus de Monte Carlo. La magnitude tirée est
�nalement arrondie à 0,1 près.

2.3.2 Magnitude maximale observée et magnitude majorée

Dans cette thèse, la magnitude maximale du territoire étudié correspond à la magnitude
majorée dé�nie comme suit :

Mmaj = max(Mw + ErrMw) , (2.3)

avec Mw les magnitudes du catalogue sismique et ErrMw leur incertitude. Elle est
donc constante et associée à aucune incertitude. En appliquant l'Équation 2.3 sur le
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catalogue historique français FCAT [Manchuel et al., 2017], la magnitude majoréeMmaj

du territoire français vaut 6, 7 + 0, 6 = 7, 3.
C'est cette magnitude majorée qui est utilisée comme magnitude maximale de

l'étude. En revanche, c'est bien la magnitude maximale observée dans chaque catalogue
bruité qui est utilisée dans le calcul des temps de latence (Mmax dans les Algorithmes 1,
2 et 3). La magnitude majorée est �xe durant toute l'étude, à l'inverse de la magnitude
maximale Mmax qui, à cause du bruitage des magnitudes, peut changer d'un catalogue
bruité à l'autre. Il est évident que Mmax doit toujours être inférieure ou égale à Mmaj .
Étant donné que la magnitude est tirée dans une loi normale de moyenneMw et d'écart-
type ErrMw/2, 5% des magnitudes tirées sont en dehors de l'intervalle Mw ±ErrMw.
La loi normale étant symétrique, il y a donc 2,5% de chance de tirer une magnitude
supérieure à Mw +ErrMw. Ainsi, dans certains cas particuliers la magnitude tirée est
supérieure à la magnitude majorée. Si cela se produit, la magnitude est retirée jusqu'à
ce qu'elle respecte la condition Mmax ≤Mmaj .

2.4 Discussions et Conclusion

La méthode des temps de latence sert à estimer la distribution fréquence -magnitude des
séismes principaux à partir de leur distribution proportion -magnitude. Cette dernière
est calculée à l'aide des temps de latence entre deux séismes successifs, normalisés par le
temps de latence moyen. Comme pour toutes les méthodes statistiques, la méthode des
temps de latence montre des di�cultés à estimer des proportions non biaisées lorsque
les données sont peu nombreuses, i.e., pour les fortes magnitudes.

L'implémentation MIMP, pour Magnitude of Inferred Main shock Proportion, est
proposée dans ce Chapitre a�n de pallier ce probleme. Cette implémentation corrige
la proportion de séismes principaux calculée à partir d'une valeur seuil de proportion,
appelée seuil MIMP. À partir de ce seuil, la proportion est sensée se stabiliser entre cette
valeur seuil et la valeur maximale 1. Si à partir d'une certaine magnitude MIMP des
instabilités sont observées alors les proportions associées aux magnitudes supérieures
ou égales à MIMP sont �xées à 1. Autrement dit, à partir de la magnitude MIMP
tous les séismes sont considérés comme étant des séismes principaux. Le seul paramètre
nécessaire à l'implémentation MIMP est le seuil MIMP.

En première approche, la magnitude maximale du territoire d'étude est estimée de
manière déterministe comme étant la somme maximale des magnitudes du catalogue
et de leur incertitude (Équation 2.3). Ce choix est critiquable pour deux raisons. La
première est que la magnitude maximale observée dans un catalogue n'est pas forcé-
ment la magnitude maximale que l'on peut atteindre, notamment si la période de retour
d'une telle magnitude est supérieure à la profondeur temporelle du catalogue. L'ajout
de l'incertitude pour estimer la magnitude majorée est une mesure de précaution mais
ne constitue pas une certitude d'avoir atteint la vraie magnitude maximale. La deux-
ième raison est que la magnitude maximale est estimée de façon détermniniste, sans
incertitude associée. Ainsi, la variabilité de la magnitude maximale n'est pas traîtée
dans cette thèse. Une solution pour prendre en compte cette variabilité est de dé�nir
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cette magnitude à l'aide d'analyses Bayesiennes comparatives avec des régions analogues
[par ex., Ameri et al., 2015, Zentner, 2018], d'analyses du cumul du moment sismique
[Makropoulos et Burton, 1983] ou encore d'analyses intégratives [Kijko, 2004]. Ces anal-
yses peuvent dé�nir une Mmaj �xe associée à une incertitude ou alors dé�nir Mmaj par
une densité de probabilité. Elles permettent donc de prendre en compte la variabilité
de Mmaj . Nuançons néanmoins ces limites par le fait que plus les périodes de retour
étudiées sont élevées, plus l'impact du choix de la magnitude maximale sur l'aléa est
fort. Or, les périodes de retour analysées dans cette thèse sont inférieures à 2 500 ans.
À ce niveau-là, le choix de la magnitude maximale a a priori un moindre impact. Pour
cette même raison, le choix de la magnitude maximale de la récente étude française de
Drouet et al. [2020] s'est également porté sur une valeur constante.

La méthode des temps de latence constitue un modèle de récurrence alternatif
au couple algorithme de declustering - loi GR classiquement utilisé. À l'inverse de
l'algorithme de declustering, la méthode des temps de latence ne permet pas de dis-
tinguer les séismes principaux des répliques, elle calcule seulement une proportion de
séismes principaux en fonction de la magnitude. De plus, elle estime la DFM dans son
intégralité, i.e., pour chaque pas de magnitude. Aucune extrapolation de coe�cients des
faibles magnitudes aux fortes magnitudes n'est réalisée, contrairement à l'application
classique de la loi GR. Cela a pour avantage de reproduire �dèlement ce que les don-
nées nous montrent. En revanche, pour que les résultats soient dignes de con�ance, les
données doivent l'être également. En e�et, la profondeur temporelle de ces dernières
ainsi que leur exhaustivité doivent être assez élevée a�n d'échantillonner, à l'aide des
incertitudes sur la magnitude, les plus fortes magnitudes du territoire étudié. Cette con-
dition empêche son application lorsque les données ne sont pas assez représentatives,
où l'application de la loi GR lui est préférée.
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Chapitre 3. Générateur de séismes en contexte de sismicité faible à modérée

Résumé Dans ce Chapitre, je présente le fonctionnement du générateur de séismes
adapté au manque de données sismiques lié au contexte des régions stables. Ce généra-
teur nécessite une distribution fréquence - magnitude (DFM) de séismes principaux, une
régionalisation du territoire étudié et une densité spatiale caractérisant sa sismicité. Les
séismes principaux sont tout d'abord générés dans l'espace temps -magnitude grâce à
la DFM, puis ils sont spatialement implantés à l'aide de la densité spatiale et de la
régionalisation. Cette dernière limite la magnitude maximale dans l'espace tandis que
la densité spatiale indique la répartition spatiale des séismes dans chaque région. Seules
les régions où la magnitude maximale est supérieure ou égale à la magnitude du séisme
à implanter sont considérées. La variabilité spatiale de la sismicité est ainsi respectée
grâce à la magnitude qui joue le rôle de liant entre le tirage temporel et le tirage spa-
tial des séismes principaux. En�n, une série de répliques est simulée autour de chaque
séisme principal à l'aide de la loi de Båth et de la distribution proportion -magnitude
de répliques fournie en entrée du générateur.

3.1 Introduction

L'objectif de cette thèse est de produire des catalogues synthétiques sur de longues
périodes temporelles a�n d'échantillonner l'ensemble des sources sismiques possibles.
Pour cela, un générateur de séismes synthétiques est utilisé. Ce générateur a besoin
d'informations concernant la temporalité de la sismicité du territoire d'étude ainsi que
d'informations décrivant la répartition spatiale des séismes. Le premier type d'informa-
tions est regroupé dans un modèle de récurrence (Section 1.4.2) tandis que le deuxième
est décrit dans un modèle source (Section 1.4.1).

Dans le Chapitre 2, un modèle de récurrence utilisant la méthode des temps de
latence a été présenté à cet e�et. L'analyse d'un catalogue répertoriant les séismes du
territoire d'étude permet de décrire le comportement temporel des séismes principaux
dudit territoire à travers une distribution fréquence -magnitude (DFM). Néanmoins,
ce modèle requiert une quantité importante de données a�n d'aboutir à des résultats
�ables. De plus, la méthode des temps de latence calcule la DFM pour chaque pas de
magnitude, sans extrapolation. Les données sismiques doivent donc être complètes pour
toutes les magnitudes étudiées. L'approche proposée dans ce Chapitre est d'appliquer
ce modèle de récurrence à l'échelle du territoire entier dans le but de conserver un
maximum de données pour estimer au mieux la DFM de séismes principaux. Cela
implique que la distribution temporelle des séismes principaux est la même sur l'entièreté
du territoire. La sismicité n'étant pas stationnaire, une méthodologie se basant sur une
densité spatiale et une régionalisation est proposée Section 3.2. Pour cela, la densité
spatiale est dé�nie par région en fonction de la magnitude.

La Section 3.3 détaille, quant à elle, comment des répliques sont générées autour des
séismes principaux avec le moins de paramètres possible. Cela est réalisé grâce à la loi
de Båth et de la proportion de répliques calculées en amont (Chapitre 2).
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3.2 Générateur de séismes principaux

3.2.1 Nombre de séismes principaux par an et par magnitude

Comme pour la méthode classique des catalogues synthétiques [par ex., Musson, 1999,
Ebel et Kafka, 1999], le nombre annuel de séismes principaux est tiré année après année
dans une loi de Poisson de paramètre λi,Mw . Le nombre Na d'années est dé�ni par
l'utilisateur.

Dans cette thèse, λi,Mw correspond à la fréquence annuelle de séismes principaux. Il
est obtenu à partir des DFM de séismes principaux calculées Chapitre 2. Les fréquences
annuelles étant dépendantes de la magnitude, λi,Mw l'est aussi. De plus, les DFM sont
exprimées pour chaque pas de magnitude sous la forme d'une densité de probabilité
obtenue grâce à la prise en compte des incertitudes sur la magnitude (Section 2.3).
Ainsi, pour chaque pas de magnitudeMw et pour chaque année i, une fréquence annuelle
Fi(≥Mw) peut être tirée dans la densité de probabilité associée à l'aide de la méthode
de rejet. Le λi,Mw est ensuite calculé tel que :

∀ i ∈ [1, Na], ∀Mw ∈ [Mc,Mmaj ],

λi,Mw =

{
Fi(≥Mw) si Mw = Mmaj

Fi(≥Mw)− Fi(≥Mw + dMw) sinon
,

(3.1)

avec dMw le pas de magnitude,Mc la magnitude de coupure, i.e., la magnitude minimale
de l'étude, et Mmaj la magnitude maximale de l'étude. Les densités de probabilité ne
donnent pas la fréquence annuelle des séismes principaux à magnitude égale à Mw mais
celle des séismes principaux à magnitude supérieure ou égale à Mw (Équation 2.2).
A�n d'obtenir le taux de séismes principaux de magnitude Mw, il est nécessaire de
soustraire de celle associée à Mw celle associée à la magnitude supérieure (Mw + dMw

Équation 3.1). Dans certains cas, Fi(≥ Mw) est plus faible que Fi(≥ Mw + dMw),
auquel cas λi,Mw est négatif. Dans ces cas de �gure, Fi(≥ Mw) est retirée dans sa
densité de probabilité associée jusqu'à ce que λi,Mw soit positif.

Finalement, le nombre ni,Mw de séismes principaux de magnitude Mw ayant lieu à
l'année i est obtenu comme suit :

∀ i ∈ [1, Na], ∀Mw ∈ [Mc,Mmaj ], ni,Mw ∼ Poisson(λi,Mw) . (3.2)

Au �nal, le résultat de cette étape est une liste de séismes principaux dé�nis par
leur année i d'occurrence et leur magnitude Mw.

La DFM utilisée pour calculer le nombre de séismes principaux par an représente la
sismicité totale du territoire étudié. Ainsi, le tirage du nombre de séismes principaux
est réalisé sur l'ensemble du territoire, sans prendre en compte les variabilités spatiales
qu'il peut exister entre di�érentes régions dudit territoire.
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3.2.2 Localisation des séismes principaux en fonction de la magnitude

Le but du tirage spatial est de localiser les séismes principaux déjà générés en temps et
en magnitude sur l'entièreté du territoire. Cette localisation doit (i) prendre en compte
la variabilité spatiale de la sismicité et (ii) assurer la cohérence de la localisation des
séismes aux magnitudes les plus élevées. En e�et, comme la dé�nition temporelle des
séismes principaux se fait à l'échelle du territoire entier, il est nécessaire de limiter la
distribution spatiale des magnitudes extrêmes. À titre d'exemple, un séisme Mw6,8 ne
peut physiquement pas survenir n'importe où en France métropolitaine.

Une carte de densité spatiale caractérisant la sismicité est utilisée pour positionner
les séismes principaux. C'est elle qui permet de respecter la première condition, à savoir
de prendre en compte la variabilité spatiale de la sismicité. La régionalisation permet,
quant à elle, de respecter la deuxième condition : positionner les séismes là où il peuvent
physiquement se produire. Pour cela, chaque région se voit attribuer une magnitude
maximale MmaxRégion. Elle peut être �xe, exprimée par un intervalle de valeur ou
encore décrite à travers une densité de probabilité [par ex., Ameri et al., 2015, Zentner,
2018].

Le couplage entre la régionalisation et la carte de densité aboutit à un ensemble
de régions dé�nies par leur propre densité spatiale et par une magnitude maximale au-
torisée. La localisation d'un séisme de magnitude Mw généré à l'année i ne peut se
faire que dans les régions éligibles (Figure 3.1), i.e., les régions où Mw est inférieure
ou égale à MmaxRégion. Une fois l'ensemble des régions éligibles dé�ni, le tirage spatial
dudit séisme principal est réalisé dans les densités spatiales propres aux régions éligibles
(Figure 3.1).

Figure 3.1: Schéma général du tirage spatial.
Une densité spatiale est dé�nie sur une grille cartésienne. Chaque région est dé�nie
par sa densité spatiale et sa magnitude maximale. La magnitude Mw du séisme généré
limite le nombre de régions éligibles. Le tirage dans la densité spatiale est ensuite
réalisé uniquement dans les régions éligibles. Une fois une maille de la grille tirée, les
coordonnées épicentrales du séisme (point noir) sont tirés de manière uniforme au sein
de cette maille.

Dans cette thèse, la densité spatiale est calculée sur une grille cartésienne (Fig-
ure 3.1). Le tirage spatial réalisé ci-dessus consiste donc à tirer une maille de cette
grille. Une fois une maille tirée, la localisation épicentrale du séisme est tirée de manière
uniforme au sein de cette maille. La Figure 3.1 résume la procédure du tirage spatial.
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Grâce à cette procédure, la distribution spatiale des séismes principaux générés
est physiquement limitée par la magnitude et respecte la densité spatiale utilisée pour
caractériser la sismicité.

3.2.3 Dé�nition des autres paramètres du séisme principal

Une fois les séismes générés en temps, en magnitude et dans espace, d'autres carac-
téristiques leur sont associées. Ces dernières comprennent l'azimut, le pendage et le
régime (normal, inverse, décrochant) de faille ainsi que la profondeur de l'hypocentre.
Pour chaque région, l'ensemble de ces paramètres sont tirés dans des intervalles de
densité de probabilité uniformes dé�nis au préalable à l'aide des données disponibles.
Ces données sont principalement des catalogues de mécanismes au foyer (profondeur,
azimut, pendage, régime), des catalogues sismiques (profondeur) ou encore des cartes
de tracés de failles (azimut). Les cartes de tracés de failles (actives ou non), issues de
cartes géologiques, sont riches d'information car les tracés répertoriés sont généralement
nombreux même au sein de régions peu actives. Cependant, ces tracés en surface ne
donnent pas d'information sur le sens du plongement des failles. Seule l'orientation
(entre 0 et 180◦) est disponible et non pas l'azimut (entre 0 et 360◦). Ce problème peut
être surmonté en première approche en choisissant aléatoirement le sens du plonge-
ment. Par exemple, si l'orientation de la faille est de 75◦, l'azimut est égal à 75◦ ou à
75 + 180 = 255◦.

Un exemple de paramétrisation des régions est présentée Section 5.2.2.2 pour une
application à la France métropolitaine.

Dans cette thèse, la régionalisation sert à limiter la répartition spatiale des séismes
générés les plus puissants et à dé�nir les caractéristiques de leur plan de rupture. Ainsi,
cette régionalisation n'est pas utilisée dans le but de dé�nir une distribution fréquence -
magnitude de séismes principaux dans chaque région. Elle est donc à di�érencier du
zonage sismotectonique dé�ni Section 1.4.1.1. En e�et, la régionalisation n'a pas be-
soin d'être dé�nie par la composante temporelle de la sismicité contrairement au zonage
sismotectonique. De ce fait, des régionalisations moins complexes que les zonages sismo-
tectoniques peuvent être utilisées. Une régionalisation peut par exemple être formulée
uniquement par la tectonique globale : compression, extension, volcanisme, croûte
océanique ou encore croûte continentale stable [Woessner et al., 2015, Drouet et al.,
2020].

L'Algorithme 4 présente la structure générale du générateur de séismes principaux.

53



Chapitre 3. Générateur de séismes en contexte de sismicité faible à modérée

Algorithme 4 : Générateur de séismes principaux

Données : DFM de séismes principaux (Chapitre 2),
Densité spatiale,
Régionalisation
Résultat : Liste des séismes principaux générés

1 pour chaque magnitude Mw allant de Mmaj à Mc faire
2 pour chaque annee i allant de 1 à Na faire
3 Tirage temporel :
4 λi,Mw est tiré dans la distribution de fréquences annuelles de séismes

principaux associée à Mw (Équation 3.1) ;
5 Le nombre ni,Mw de séisme de magnitude Mw à l'année i est tiré dans

une distribution Poissonienne de paramètre λi,Mw (Équation 3.2) ;
6 Tirage spatial :
7 si ni,Mw est supérieur à 0 alors
8 Toutes les régions dont MmaxRégion ≥Mw sont considérées comme

éligibles ;
9 La localisation du/des séisme(s) généré(s) est tirée dans la densité

spatial au sein des régions éligibles uniquement ;
10 La profondeur, l'azimut, le pendage et le régime de faille sont tirés

aléatoirement dans leur intervalle de valeurs ou bien dans leur
densité de probabilité correpondant à la région ;

11 L'ensemble des paramètres (année, magnitude, localisation,
profondeur, azimut, pendage, régime et région) du/des séisme(s)
généré(s) sont conservés dans la Liste des séismes principaux ;

12 �n

13 �n

14 �n
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3.3 Générateur de répliques

Cette partie a pour objectif de présenter la production de répliques autour de chaque
séisme principal généré en amont. Cette production se veut simple, réaliste et dépen-
dante du moins de paramètres possible. Elle s'appuie tout d'abord sur la loi de Båth
[Richter, 1958, Båth, 1965] a�n de trouver la borne supérieure de la magnitude des ré-
pliques (Section 3.3.1). Le nombre de répliques (Section 3.3.2) produites par un séisme
principal est gouverné par la magnitude via l'utilisation de la distribution proportion -
magnitude de répliques, complémentaire de celle de séismes principaux.

3.3.1 Magnitude maximale des répliques

La loi de Båth [Richter, 1958, Båth, 1965] (Équation 3.3) stipule que le séisme principal
d'une séquence sismique est le séisme ayant la plus forte magnitude. Aussi, cette loi
dé�nit une borne supérieure Mrmax aux magnitudes des répliques provoquées par un
séisme principal. Cette valeur est égale à la magnitudeMsp du séisme principal corrigée
d'un terme ∆M :

Mrmax = Msp −∆M . (3.3)

Le terme ∆M est en moyenne égal à 1,2 pour les séismes crustaux [Richter, 1958] dont
la profondeur est inférieure à 50 km. Concrètement, selon cette relation, un séisme de
magnitude 7,2 ne pourrait engendrer que des répliques de magnitudes inférieures ou
égales à 6. Certains auteurs [par ex., Helmstetter et Sornette, 2003a, Console et al.,
2003] ont montré que l'indépendance de ∆M = 1, 2 vis-à-vis de la magnitude Msp du
séisme principal ne s'observe que lorsqueMsp ≥Mc+2. Il est donc nécessaire de dé�nir
une magnitude minimale Mspmin de séisme principal capable de produire des répliques.
Dans cette thèse, nous choisissons Mspmin = Mc + 1.

L'Équation 3.3 est un modèle empirique et donc ne se véri�e pas toujours. Par
exemple, le séisme Mw6,5 d'août 2016 à Amatrice (Italie) a provoqué une réplique de
magnitude 6,1 en octobre 2016. A�n de prendre en compte la variabilité de ∆M dans
la génération des répliques, les travaux de Zakharova et al. [2013] sont exploités. Ces
auteurs calculent ce terme tel que :

∆M = − log10(R)

1, 5
, (3.4)

où R correspond au moment sismique libéré par l'ensemble des répliques
∑
M0 r sous-

trait du moment sismique libéré par l'ensemble des séismes précurseurs
∑
M0 p et divisé

par le moment sismique M0 sp libéré par le séisme principal :

R =

∑
M0 r −

∑
M0 p

M0 sp
≈ 0, 05 . (3.5)

D'après ces auteurs, R vaut en moyenne 5%. Le moment sismiqueM0 (N.m) est obtenu
à partir de la magnitude de moment Mw d'après Hanks et Kanamori [1979] :

M0 = 101,5Mw+9,1 . (3.6)
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L'échantillonnage de R dans une loi normale de moyenne 5% et d'écart-type 1,25%
[Zakharova et al., 2013] aboutit à une distribution de ∆M à l'aide de l'Équation 3.4.
La Figure 3.2 illustre une telle distribution avec 1 000 échantillons. La moyenne et la
médiane de cette distribution oscillent autour de 0,87. 90% des ∆M sont compris entre
0,77 (Q5) et 1,02 (Q95). Ces valeurs sont inférieures à ce que préconisent la loi de Båth
originelle : 1,2 [Richter, 1958].

Figure 3.2: Calcul de ∆M à l'aide du ratio R des moments sismiques.
∆M est calculé à l'aide de l'Équation 3.4. Pour se faire, le ratio R entre le moment
sismique libéré par l'ensemble des répliques et celui libéré par le séisme principal est
échantillonné 1 000 fois dans une loi normale de moyenne 5% et d'écart-type 1,25%.

Zakharova et al. [2013] introduisent une correction au terme R a�n de prendre en
compte la dépendance de ∆M envers Msp lorsque cette dernière se rapproche de la
magnitude de coupure [par ex., Helmstetter et Sornette, 2003a, Console et al., 2003].
Cette correction impacte peu la distribution de ∆M : il vaut en moyenne 0,77 à Msp =

Mc + 1 avec la correction contre 0,87 sans la correction. De plus, des paramètres tels
que le régime de faille peuvent légèrement in�uencer la valeur de R et donc directement
∆M [Zakharova et al., 2013]. Dans cette thèse, ces variations ne sont pas prises en
compte : R suit toujours une loi normale de moyenne 5% et d'écart-type 1,25%. Ainsi,
la distribution de ∆M visible Figure 3.2 est utilisée dans cette thèse.

3.3.2 Tirage des répliques produites par un séisme principal

Le tirage des répliques produites par un séisme principal de magnitude Msp ≥Mspmin

se base sur la proportion de répliques en fonction de la magnitude. Le tirage prend �n
lorsque le moment sismique cumulé par l'ensemble des répliques produites atteint une
valeur seuil dé�nie à partir de la magnitude du séisme principal. Ce tirage s'articule
autour de trois étapes décrites ci-dessous.
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Gamme de magnitudes possibles pour les répliques La première étape consiste
à dé�nir l'ensemble des magnitudes auxquelles les répliques du séisme principal peuvent
être associées. Cette gamme de magnitudes est comprise entre la magnitude de coupure
Mc et la magnitude maximale des répliques Mrmax. Cette dernière est dé�nie par les
travaux réalisés dans la Section précédente. Tout d'abord, un R est échantillonné dans
une loi normale de moyenne 5% et d'écart-type 1,25%. ∆M est ensuite obtenu à l'aide
de R via l'Équation 3.4 (Figure 3.2). En�n, la magnitude maximaleMrmax des répliques
est calculée à l'aide de l'Équation 3.3.

Tirage des répliques en fonction de leur magnitude Le tirage se base sur
l'hypothèse que la probabilité de tirer une réplique de magnitude Mw est égale à la
proportion pr(Mw) de répliques de cette magnitude. Cette proportion est directement
obtenue via la DPM de séismes principaux calculée Chapitre 2. En e�et, la proportion
pr(≥ Mw) de répliques de magnitude supérieure ou égale à Mw est complémentaire de
psp(≥Mw), la proportion de séismes principaux :

pr(≥Mw) = 1− psp(≥Mw) . (3.7)

En première approche, nous faisons l'hypothèse que pr(Mw) = pr(≥Mw).
Pour réaliser le tirage, une magnitude Mw est tirée uniformément entre Mc et

Mrmax. Une réplique de magnitude Mw est associée au séisme principal si et seule-
ment si pr(Mw) véri�e la condition suivante :

pr(Mw) > rand(0, 1) , (3.8)

avec rand(0, 1) un réel tiré uniformément entre 0 et 1. Cette opération qui consiste à
tirer une magnitudeMw puis à véri�er l'Équation 3.8 a�n de générer ou non une réplique
de magnitude Mw est répétée jusqu'à ce que la condition d'arrêt présentée ci-dessous
soit atteinte.

Dans cette thèse, de par l'approche stochastique proposée Section 2.3, pr(Mw) n'est
pas constante mais est dé�nie par une densité de probabilité. Pour une même magni-
tude, pr(Mw) varie et sa valeur à une probabilité P (pr(Mw)) d'être tirée dans la DPM
stochastique de répliques. D'après la condition de tirage (Équation 3.8), la probabilité
Pr(Mw) de tirer une réplique de magnitude Mw est donc égale à l'intégrale des pr(Mw)

multipliées par leur probabilité P (pr(Mw)) d'être tirée dans la DPM stochastique de
répliques :

Pr(Mw) =

∫ 1

0
pr(Mw)× P (pr(Mw)) dpr(Mw) . (3.9)

Condition d'arrêt du tirage des répliques Comme le tirage des répliques est
répété en boucle, il est nécessaire d'introduire une condition d'arrêt a�n de ne pas
répéter à l'in�ni cette opération. Cette condition est dé�nie par le moment sismique
maximal libéré par l'ensemble des répliques

∑
M0 r, obtenu à l'aide des travaux réalisés

dans la Section précédente. En e�et, en considérant uniquement les répliques dans
l'Équation 3.5 (

∑
M0 p = 0),

∑
M0 r est calculé en multipliant le moment sismique du

séisme principal M0 sp par le ratio R tiré précédemment. Le tirage des répliques du
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séisme principal prend �n une fois que la somme des moments sismiques de l'ensemble
des répliques produites a atteint ou dépassé la valeur limite

∑
M0 r. Autrement dit, pour

chaque nouvelle réplique produite, son moment sismique est additionné à l'ensemble des
moments sismiques libérés par les répliques déjà produites. Si cette somme atteint ou
dépasse la valeur limite

∑
M0 r, alors le tirage des répliques prend �n. Cela signi�e

que si la première réplique à être tirée a une magnitude égale à la magnitude maximale
des répliques (Mrmax), alors seule cette réplique est générée. La méthode proposée
par Zakharova et al. [2013] permet donc d'estimer à la fois la magnitude maximale des
répliques qu'un séisme principal peut produire (Section 3.3.1) et le nombre de répliques
que ce séisme peut produire.

Cette façon originale de tirer les répliques d'un séisme principal s'a�ranchit d'un
nombre conséquent de paramètres. En e�et, seuls le ratio R (Équation 3.5) et la DPM
de répliques (Chapitre 2) sont nécessaires. De plus, ces deux paramètres sont dé�nis de
manière stochastique, permettant la prise en compte de leur variabilité.

Exemples de tirage de répliques La Figure 3.3 illustre deux exemples de tirage
de répliques produites par un séisme principal de magnitude 6,8. Dans le premier
exemple (a), la magnitude Mrmax maximale des répliques est égale à 5,9. Ainsi, la
valeur limite

∑
M0 r du cumul du moment sismique libéré par les répliques est d'environ

8, 9 × 1017 N.m. La première réplique tirée a une magnitude égale à 5,8. Le moment
sismique libéré par cette seule réplique (6, 3× 1017 N.m) atteint presque la valeur max-
imale

∑
M0 r. Le tirage de cette forte réplique empêche donc de tirer un grand nombre

d'autres répliques Mw ≥4 : seulement quatre. À l'inverse, dans le deuxième exemple
(b), la magnitude Mrmax maximale des répliques est égale à 6 et toutes les répliques
tirées ont une magnitude inférieure ou égale à 5,6. Ces relativement faibles magnitudes
permettent de produire une quantité plus importante de répliques Mw ≥4 (39).

Figure 3.3: Exemples de tirage des répliques d'un séisme principal Msp6,8.
Un séisme de magnitude 6,8 (cercle plein) produit dans ces deux exemples quatre (a)
et 39 (b) répliques de magnitudes supérieures ou égales à 4 (cercles vides). Le tirage
de ces répliques s'arrête lorsque le cumul du moment sismique des répliques produites
(tirets) dépasse la valeur limite

∑
M0 r (trait plein).
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Dans les deux exemples visibles Figure 3.3, la cinquième (a) et la quarantième (b)
répliques produites amènent le moment sismique cumulé à dépasser la valeur maximale∑
M0 r. Ces dernières répliques ne sont donc pas générées et le tirage des répliques

prend �n pour ce séisme principal.

3.3.3 Dé�nition des paramètres des répliques

La résolution temporelle du générateur de séismes est l'année (Équation 3.2) compte
tenu du contexte opérationnel de cette thèse. Les répliques sont générées la même année
que le séisme principal auquel elles sont liées. Ainsi, pour un séisme principal donné,
chacune de ses répliques ne possède pour l'heure que deux paramètres : sa magnitude
Mw et son année d'occurrence.

En ce qui concerne les autres paramètres tels que la localisation ou encore les
paramètres de faille, nous faisons l'hypothèse que les répliques ont lieu sur la même
faille que le séisme principal. Dans cette optique, le régime de faille de la réplique est
considéré comme étant identique à celui du séisme principal.

Pour ce qui est de la localisation, il est courant (par ex., la majorité des applications
du modèle ETAS) de placer les répliques de manière isotrope autour du séisme principal.
Ceci étant dû au fait qu'une grande partie des algorithmes de declustering appliqués dans
les études de l'aléa sismique utilisent des fenêtres isotropes [par ex., Gardner et Knopo�,
1974, Grünthal, 1985]. Néanmoins, certains algorithmes [par ex., Reasenberg, 1985]
prenent en compte l'anisotropie parfois observée sur les données réelles [par ex., Shearer,
2005] et principalement induite par la direction du plan de rupture. Nous pensons qu'il
est préférable de prendre en compte cette anisotropie lors de la localisation des répliques
[par ex., Hainzl et al., 2010]. Nous considérons donc le modèle géométrique suivant : la
localisation (xr, yr) des répliques est tirée à plus ou moins 0,75L de l'épicentre (x, y)

du séisme principal dans la direction de son azimut (azi) à 10◦ près :

xr ∼ N(x; 0, 75Lcos(−(azi± 10− 90)))

yr ∼ N(y; 0, 75Lsin(−(azi± 10− 90)))
, (3.10)

où L est la longueur du plan de rupture associé au séisme principal. Cette longueur est
estimée en fonction de la magnitude du séisme principal [par ex., Wells et Coppersmith,
1994, Leonard, 2014] :

L = 10(Mw−l1)/l2 , (3.11)

avec l1 et l2 des constantes. La correction de 90◦ dans l'Équation 3.10 permet de passer
de l'espace trigonométrique à l'espage géographique. Des exemples �ctifs de distribution
spatiale de répliques autour du séisme principal sont illustrés Figure 3.4. À noter que
ni le pendage, ni la profondeur du séisme principal ne sont pris en compte dans la
répartition spatiale des répliques.

La profondeur zr (km), l'azimut azir (◦) ainsi que le pendage dipr (◦) du plan
de rupture associé à chaque réplique sont, quant à eux, échantillonnés dans des lois
normales. Ces lois ont comme moyenne la valeur associée au séisme principal (z, azi et
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dip) et un écart-type dépendant du paramètre en question :

zr ∼ N(z; 2, 5) ≥ 0

azir ∼ N(azi; 5) ≥ 0

dipr ∼ N(dip; 2, 5) ≥ 0

. (3.12)

Une condition est ajoutée à ce calcul a�n de ne pas aboutir à des valeurs négatives.
Si c'est le cas, la valeur est retirée jusqu'à ce qu'elle soit positive. La légère variabilité
apportée dans l'Équation 3.12 traduit le fait que l'azimut et le pendage d'une faille
peuvent évoluer le long de celle-ci étant donné que les failles ne sont pas des objets
linéaires mais tortueux et complexes.

Figure 3.4: Distribution spatiale de répliques autour du séisme principal.
Exemples �ctifs de localisation épicentrale de cent répliques autour d'un séisme prin-
cipal de magnitude 6 dont l'épicentre est signalé par le point noir. La localisation des
épicentres des répliques est réalisée via l'Équation 3.10 et à partir de quatre azimuts
di�érents. Les lignes noires représentent les longueurs des plans de rupture associés au
séisme principal (Équation 3.11 Leonard [2014]) et orientés suivant les quatre azimuts.

L'Algorithme 5 résume la génération des répliques à partir des séismes principaux.

60



Section 3.3. Générateur de répliques

Algorithme 5 : Générateur de répliques

Données : Liste des séismes principaux (Section 3.2),
Mspmin

Résultat : Liste des répliques générées
1 pour chaque séisme principal dans la Liste des séismes principaux faire
2 Msp reçoit la magnitude du séisme principal ;
3 si Msp est supérieure ou égale à Mspmin alors
4 Initialisation :
5 R est tiré dans une loi normale de moyenne 5% et d'écart-type 1,25% ;
6 M0 sp est calculé à partir de Msp (Équation 3.6) ;
7

∑
M0 r est obtenu en multipliant R et M0 sp (Équation 3.5) ;

8 ∆M est estimé en fonction de R (Équation 3.4) ;
9 Mr,max reçoit Msp −∆M (Équation 3.3) ;

10 Tirage des répliques :
11 tant que le moment sismique cumulé par les répliques générées est

inférieur à
∑
M0 r faire

12 Mw est tirée uniformément entre Mc et Mr,max ;
13 Tirage de la proportion psp(Mw) de séismes principaux de magnitude

Mw ;
14 La proportion pr(Mw) de répliques de magnitude Mw reçoit

1− psp(Mw) ;
15 Une réplique de magnitude Mw est tirée si la condition de

l'Équation 3.8 est véri�ée avec pr(Mw) ;
16 Tirage des paramètres des répliques :
17 si une réplique de magnitude Mw est tirée alors
18 L'année d'occurrence et le régime de faille de la réplique sont

identiques à ceux du séisme principal ;
19 La localisation (Équation 3.10), la profondeur, l'azimut et le

pendage (Équation 3.12) de la réplique sont tirés autour des
valeurs du séisme principal ;

20 Tous ces paramètres ainsi que Mw sont enregistrés dans la Liste
des répliques générées ;

21 �n

22 �n

23 �n

24 �n
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3.4 Discussions et Conclusion

L'approche présentée dans ce Chapitre permet de produire des catalogues synthé-
tiques de sismicité (séismes principaux et répliques) à partir de cinq paramètres. Ces
paramètres sont des distributions proportion -magnitude (DPM) et fréquence -magnitude
(DFM) de séismes principaux, une régionalisation, une densité spatiale caractérisant la
sismicité et un ratio R entre les moments sismiques libérés par l'ensemble des répliques
et par le séisme principal. La DFM de séismes principaux, la régionalisation et la den-
sité spatiale servent à produire les séismes principaux tandis que la DPM de séismes
principaux et le ratio R sont utilisés pour générer les répliques.

Un couplage original entre les caractéristiques temporelles et spatiales est appliqué
a�n de produire les séismes principaux. Ce couplage consiste à dé�nir l'occurrence
de ces séismes à partir d'une DFM de séismes principaux calculée à l'échelle du ter-
ritoire d'étude tandis que leur localisation est dé�nie à l'échelle des régions à l'aide
de leur magnitude et d'une densité spatiale. Ainsi, la magnitude joue le rôle de liant
entre la dé�nition des caractéristiques temporelles et celle des caratéristiques spatiales
des séismes principaux. L'estimation de la DFM de séismes principaux à l'échelle du
territoire entier permet d'observer un maximum de données et donc de diminuer les
périodes de retour comparé à une analyse réalisée à l'échelle des régions/zones. En sup-
posant le catalogue sismique complet pour l'ensemble des magnitudes, cette approche
permet d'aboutir à une distribution des fréquences de séismes principaux représentative
de l'ensemble du territoire d'étude et ce pour chaque magnitude.

À l'image du modèle ETAS, les séismes principaux sont produits en premier lieu puis
des répliques leur sont associées. En revanche, dans notre approche les répliques ne sont
pas produites en cascade, seuls les séismes principaux peuvent en produire. De plus, ces
séismes principaux ont forcément une magnitude supérieure à celles des répliques qu'ils
produisent. En e�et, la magnitude du séisme principal ainsi que le ratio R permettent
de dé�nir la magnitude maximale autorisée de ses répliques. Le nombre et la magnitude
des répliques qu'un séisme produit dépendent, quant à eux, de ce même ratio R et de
la DPM de séismes principaux fournie en entrée.

Ce générateur tend à proposer une approche alternative aux approches classiquement
utilisées. Néanmoins, il constitue une première étape qui nécessite des améliorations à
plusieurs niveaux.

Tout d'abord, une seule DFM de séismes principaux est utilisée a�n de représenter
la caratéristique temporelle de la sismicité à l'échelle du territoire entier. Cet aspect est
expliqué par le souhait d'obtenir la DFM de séismes principaux la plus représentative
possible de l'ensemble de la sismicité du territoire d'étude. Cependant, cela a pour
conséquence d'aboutir à des catalogues synthétiques partageant la même pente (b) de
DFM quelle que soit la région. Une approche par macro-régions [par ex., Grünthal
et al., 2018] peut être envisagée a�n de conserver une quantité de données su�sante
tout en respectant la variabilité spatiale de la temporalité sismique.

Ensuite, la magnitude MmaxRégion maximale autorisée dans chaque région joue un
rôle important dans l'estimation de l'aléa sismique. Pour autant, tout commme pour la
magnitude Mmaj maximale de l'étude (Chapitre 2), MmaxRégion est égale la magnitude
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maximale du catalogue observée dans la région, à laquelle est ajoutée son incertitude.
Chaque région est donc caractérisée par une seule valeur de MmaxRégion. La variabilité
de MmaxRégion n'est pour l'instant pas prise en compte.

En�n, si nous avons tenté de reproduire les corrélations et les liens existants en-
tre les paramètres décrivant la sismicité, nous n'avons pas pu tous les honorer. Cer-
taines corrélations ne sont pas su�samment bien connues et certains paramètres tels
que les paramètres de failles, restent simulés de façon aléatoire et indépendante. Une
relation entre le régime de faille et le pendage pourrait par exemple être envisagée.
L'implémentation de telles relations permettrait de rendre le générateur plus réaliste.
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Chapitre 4. Des séismes générés à l'aléa sismique

Résumé Ce Chapitre présente comment l'aléa sismique est calculé dans cette thèse.
Chaque séisme généré est tout d'abord transformé en plan de rupture à partir des
paramètres qui lui sont associés. Ensuite, l'aléa sismique est calculé à l'aide d'un ensem-
ble de modèles de prédiction des mouvements du sol pré-selectionnés. Une méthodologie
permettant de pondérer cet ensemble est proposée dans ce Chapitre. Cette pondération
est dépendante des deux paramètres gouvernant le plus l'estimation de l'aléa sismique,
à savoir la magnitude du séisme et la distance séisme - site. La pondération est réal-
isée à l'aide de données d'accélération. Chaque point de données est comparé avec
l'aléa médian calculé par chaque modèle de prédiction a�n d'estimer un poids à chacun
d'entre eux. Une interpolation du plus proche voisin permet d'estimer les poids dans
les domaines magnitude - distance pour lesquels aucune donnée n'est disponible.

4.1 Introduction

Dans cette thèse, l'aléa sismique considéré est l'accélération maximale du sol (Peak
Ground Acceleration, PGA) estimée au rocher. L'aléa produit en surface par un séisme
est calculé en chaque point d'une grille prédé�nie. Pour se faire, un modèle de prédiction
des mouvements du sol ou Ground-Motion Prediction Equation (GMPE) est utilisé. Une
GMPE permet de traduire les paramètres d'un séisme (a minima sa magnitude et sa
distance au site) en aléa sismique en surface. La forte variabilité naturelle observée sur
les PGA tend à associer à la valeur médiane du modèle de prédiction des mouvements
du sol de fortes incertitudes aléatoires, appelées σ. De plus, de par les données utilisées,
les hypothèses faites et le modèle de régression employé, chaque GMPE est unique
et aboutit à une PGA médiane et un σ di�érents des autres GMPE. Ces di�érentes
induisent des incertitudes épistémiques qu'il est nécessaire de prendre en compte en
utilisant non pas une GMPE mais plusieurs.

Si plusieurs GMPE sont employées, il est indispensable de les hiérarchiser. Pour se
faire, des analyses comparatives [voir Mak et al., 2017, pour une liste non exhaustive]
peuvent être appliquées sur ces modèles. Si ces analyses comparatives sont utilisées
lors de l'élaboration d'une nouvelle GMPE pour la comparer avec d'autres modèles
de référence, cette pratique est en revanche moins courante dans les études PSHA, où
les poids des GMPE sont souvent dé�nis à dires d'experts. Des approches hybrides
permettent de prendre en compte à la fois le jugement des experts et les résultats des
analyses comparatives [par ex., Delavaud et al., 2012]. De plus, lorsque ces analyses
comparatives sont réalisées, elles sont rarement dépendantes de la magnitude (par ex.,
analyses séparées Mw < 5 et Mw ≥ 5 par Drouet et Cotton [2015]) et encore moins
dépendantes de la distance. Ces paramètres sont pourtant ceux qui in�uencent le plus
le calcul de l'aléa sismique.

La Section 4.3 s'applique à présenter une méthode de pondération s'appuyant sur
une analyse résiduelle en fonction de la magnitude du séisme et de la distance séisme -
site. Le calcul de l'aléa sismique est mis en contexte au sein du générateur de séismes
synthétiques dans la Section 4.2.
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4.2 Calcul de l'aléa sismique

4.2.1 Des séismes générés aux plans de rupture

Dans cette thèse, un séisme est considéré comme un point dont la position spatio -
temporelle ainsi que les paramètres caractérisant sa rupture associée sont connus. Ces
paramètres sont la magnitude de moment et l'azimut, le pendage et le régime de faille. À
partir de cette représentation ponctuelle, le calcul de l'aléa sismique évalue l'impact du
séisme en surface. Lors de ce calcul, la géométrie du plan de rupture associé à ce séisme
n'est pas considérée. Elle peut cependant jouer un rôle important dans l'estimation de
l'aléa en surface lorsqu'elle est prise en compte (Figure 4.1b). Il est donc préférable de
tenir compte de cette géométrie à l'aide des paramètres décrits ci-dessus.

Figure 4.1: Comparaison de PGA calculée pour deux magnitudes dif-
férentes.
Comparaison de la PGA médiane (cm/s2) produite en surface par deux séismes à régime
décrochant de magnitude 4,7 (a) et 6,1 (b). Le calcul est réalisé à l'aide de la GMPE
d'Akkar et al. [2014a] et de la distance Joyner-Boore (Section 4.2.2).
Les rectangles noirs représentent les projetés en surface des plans de rupture des séismes.
Les longueurs de ces plans de rupture sont environ égales à 2 (a) et 13 km (b) (Équa-
tion 4.1). L'étendue spatiale de a et b est dé�nie à l'aide de la distance d'emprise
(Équation 4.3) associée à Mw4,7 (111×111 km).
L'augmentation de la magnitude entraîne une élévation de la PGA (de 115 à 300 cm/s2)
mais également une accentuation de l'impact de la géométrie du plan de rupture sur la
répartition spatiale de la PGA.

Pour cela, le plan de rupture associé à ce séisme est construit Figure 4.2. Le parti
pris dans cette thèse est de construire des plans de rupture rectangulaires. Pour autant,
d'autres géométries peuvent être prises en compte si nécessaire (faille listrique, ellip-
soïde, etc.). Tout d'abord, la longueur L du plan de rupture est estimée en fonction de
la magnitude Mw du séisme :

L = 10(Mw−l1)/l2 , (4.1)

d'après Leonard [2014]. Les coe�cients l1 et l2 de l'Équation 4.1 varient suivant le
régime de faille. Les valeurs de ces coe�cients applicables aux régions stables ainsi que
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leurs intervalles de validité sont résumés dans le Tableau 4.1. La Figure 4.3 illustre
la distibution de la longueur L du plan de rupture en fonction de la magnitude et du
régime de faille.

Régime l1 l2
Intervalles de validité
L (km) Mw

R & N 4,32 1,667 >2,5 >4,9
S 4,25 1,667 1,6 - 70 4,6 - 7,3

Table 4.1: Coefficients et intervalles de validité de l'Équation 4.1 [Leonard,
2014].
Valeurs applicables aux régions continentales stables.
Régimes : R=inverse / N=normal / S=décrochant.

Ensuite, un plan de rupture rectangulaire est créé dans l'espace grâce à L, le ratio
de forme (longueur sur largeur), l'azimut et le pendage (Figure 4.2b). L est calculé
à partir de Mw, le ratio de forme est choisi par l'opérateur tandis que tous les autres
paramètres sont fournis par le générateur de séismes.

Dans cette thèse, l'hypocentre (x,y,z) est placé au centre de l'arrête sommitale du
plan de rupture (Figure 4.2).

Figure 4.2: Création du plan de rupture.
a : Localisation de l'hypocentre (x,y,z) du séisme.
b : Création du plan de rupture à l'aide du ratio de forme rf , de la magnitude Mw et
de l'azimut, du pendage et du régime rég de faille.
Les paramètres signalés en rouge sont renseignés par le générateur de séismes.
Le paramètre signalé en vert (ratio de forme rf) est à choisir lors de cette étape.

D'un côté, la Figure 4.1a illustre une distribution spatiale pratiquement circulaire de
la PGA produite par une séisme Mw4,7 et ce malgré la prise en compte de la géométrie
du plan de rupture. L'impact de cette géométrie semble négligeable dans ce cas. Ainsi,
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la géométrie du plan de rupture peut être négligée pour les faibles séismes (Mw < 5).
D'un autre côté, d'après le Tableau 4.1, tous les séismes à régime normal ou inverse de
magnitude inférieure à 5 et tous les séismes à régime décrochant de magnitude inférieure
à 4,6 ne peuvent pas être associés à un plan de rupture à partir de l'Équation 4.1.
Le constat fait Figure 4.1a nous permet de considérer ces cas particuliers comme de
simples points sources et donc de ne pas leur associer de plan de rupture. Pour ces cas
particuliers, aucun plan de ruputue n'est construit (Figure 4.2a) puisqu'on considère
alors la géométrie de la rupture assimilable à un point source.

4.2.2 Des plans de rupture à l'aléa sismique

L'aléa PGAg(Mw, D) que produit sur un site un séisme de magnitudeMw éloigné d'une
distance D est calculé à l'aide d'une GMPE g comme suit :

∀Mw ∈ [Mmin,Mmax], ∀D ∈ [Dmin, Dmax],

PGAg(Mw, D) =

{
10log10(PGA(Mw,D))+εσ

eln(PGA(Mw,D))+εσ ,
(4.2)

où PGA(Mw, D) est la PGA médiane calculée par la GMPE g et εσ représente l'incerti-
tude aléatoire à distribution normale centrée en zéro et d'écart-type σ. La variabilité σ
des GMPE étant très forte, la communauté scienti�que a coutume de tronquer la distri-
bution normale à l'aide d'un εmax a�n de ne pas calculer de rares PGA extrêmes aber-
rantes. Cette valeur a un impact fort sur le calcul des courbes probabilité - aléa �nales
[par ex., Abrahamson, 2000, Bommer et al., 2004]. Dans cette thèse, nous n'évaluons
pas l'impact de εmax sur l'aléa �nal. Nous choisissons un εmax égal à 3 comme dans
les récentes études faites en Europe [Woessner et al., 2015] ou encore en Allemagne
[Grünthal et al., 2018]. Les distances minimale Dmin et maximale Dmax ainsi que les
magnitudes minimale Mmin et maximale Mmax sont choisies par l'utilisateur suivant le
domaine d'étude envisagé. La Figure 4.3 montre le domaine d'étude utilisé dans cette
thèse : la magnitude et la distance s'étendent respectivement de 4 à 7,5 et de 0 à 200 km.

En ce qui concerne les distances, la liste ci-dessous énumère les quatre types les plus
couramment utilisés suivant si la source est considérée comme :

� un point :

� hypocentrale : distance entre le point source en profondeur et le site.

� épicentrale : distance entre le projeté du point source en surface et le site.

� un plan de rupture :

� rupture : distance la plus proche entre le plan de rupture et le site.

� Joyner-Boore (JB) : distance la plus proche entre le projeté du plan de rup-
ture en surface et le site.

Chaque modèle de prédiction des mouvements du sol utilise un ou plusieurs type(s) de
distance listé(s) ci-dessus. Si la distance de rupture ou JB est utilisée, la géométrie du
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plan de rupture est automatiquement prise en compte (par ex., Figure 4.1b). Si en re-
vanche, une distance ponctuelle est utilisée (hypocentrale ou épicentrale), la géométrie
du plan de rupture ne sera pas prise en compte.

Dans cette thèse nous utilisons la distance JB pour des raisons expliquées Sec-
tion 5.2.3. Nous distinguons deux cas de �gure dont les spéci�cités sont résumées dans
le Tableau 4.2.

Nom
Conditions

Représentation
Distance

Régime Mw utilisée

Cas 1
R & N <5

Point épicentrale
S <4,6

Cas 2
R & N ≥5

Plan de rupture Joyner-Boore
S ≥4,6

Table 4.2: Spécificités des deux sources possibles dans cette thèse.
Nom, conditions d'utilisation [Leonard, 2014], représentation conceptuelle et distance
associée aux deux types de source utilisés dans cette thèse.
Régimes : R=inverse / N=normal / S=décrochant.

Le premier concerne les séismes à magnitudes trop faibles pour pouvoir calculer la
longueur L de leur plan de rupture associé (Équation 4.1 et Tableau 4.1). Pour ces cas
particuliers, aucun plan de rupture n'est créé. Les séismes sont donc considérés comme
des points à l'image de la Figure 4.2a. Dans de tels cas, la distance D utilisée dans
l'Équation 4.2 est une distance épicentrale (Cas 1 Tableau 4.2).

Le deuxième cas concerne tous les autres séismes, i.e., tous ceux pouvant être asso-
ciés à un plan de rupture. Ces séismes sont quant à eux considérés comme des plans
de rupture à l'image de la Figure 4.2b. Dans de tels cas, la distance D utilisée dans
l'Équation 4.2 est une distance JB (Cas 2 Tableau 4.2).

Une fois chaque source dé�nie, l'aléa est calculé à partir de l'Équation 4.2. En
plus de prendre un temps de calcul considérable, les PGA calculées à de trop grandes
distances tendent vers zero et donc ne participent pas au risque sismique. De plus, la
plupart des modèles de prédiction des mouvements du sol ne peuvent pas calculer l'aléa
au-delà d'une certaine distance (généralement de 100 à 400 km).

Dans cette thèse, nous considérons comme négligeable vis-à-vis du risque sismique
toute intensité macrosismique inférieure ou égale à IV sur l'échelle de Mercalli modi�ée
(Modi�ed Mercalli Intensity, MMI). Cette intensité correspond à un ressenti léger et à
aucun dommage sur le bâti. D'après la loi de conversion MMI -PGA de Worden et al.
[2010], une intensité MMI de IV correspond à une PGA comprise entre 15 et 40 cm/s2.
Nous considérons comme négligeable vis-à-vis du risque sismique toute PGA au rocher
inférieure à 20 cm/s2. Même avec une multiplication de la PGA par deux due aux e�ets
de site, cette dernière reste inférieure à 40 cm/s2 et donc liée à une intensité égale à IV.
A�n de limiter l'étendue spatiale autour d'un séisme, la notion d'emprise est dé�nie.
Cette emprise correspond à l'étendue géographique que le séisme impacte. Au-delà de
cette étendue, l'aléa produit par le séisme est considéré comme négligeable i.e., inférieur
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à 20 cm/s2, et n'est donc pas calculé. Une distance d'emprise spatiale Demprise (km)
est dé�nie en fonction de la magnitude Mw à partir du 99ème centile des PGA calculées
par les GMPE utilisées dans cette thèse :

Demprise =

{
d1 10d2Mw si Mw < 6,3
200 sinon

, (4.3)

avec les coe�cients d1 = 1, 095 et d2 = 0, 363 pour une distance Joyner-Boore. Cette
distribution de la distance d'emprise spatiale est limitée à la distance maximale de
l'étude, à savoir 200 km. La prise en compte du 99ème centile des PGA pour calculer
Demprise est due au choix de εmax égal à 3. Ainsi, nous sommes assurés d'être exhaustif
pour les PGA supérieures ou égales à 20 cm/s2. La Figure 4.3 montre la distribution de
Demprise en fonction de la magnitude.

Figure 4.3: Domaine distance - magnitude utilisé dans cette thèse.
Les courbes en tirets et en pointillés correspondent aux longueurs de rupture calculées
via l'Équation 4.1 respectivement pour un régime décrochant (L(S)) et un régime normal
ou inverse (L(N&R)) (Tableau 4.1).
La courbe en trait plein représente la distance d'emprise Demprise calculée à l'aide de
l'Équation 4.3. L'aléa produit par les couples distance -magnitude se trouvant à droite
de cette courbe est considéré comme négligeable (<20 cm/s2), notamment dans une
visée opérationnelle dédiée à l'estimation du risque, et n'est donc pas calculé.

L'emprise spatiale rectangulaire est obtenue en appliquant cette Demprise autour
du point source (Cas 1 Tableau 4.2) ou du plan de rupture (Cas 2 Tableau 4.2).
La Figure 4.1a illustre l'étendue spatiale obtenue pour un séisme de magnitude 4,7
: 111×111 km.
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4.3 Pondération des GMPE

4.3.1 Méthodologie

Pour calculer la PGA, les modèles de prédiction des mouvements du sol (Ground Mo-
tion Prediction Equations, GMPE) ont besoin d'au minimum la distance séisme - site
D et la magnitude de moment Mw du séisme (Équation 1.11). Ainsi, il est possible
de représenter la PGA médiane calculée au rocher par une GMPE en fonction de la
magnitude et de la distance (Figure 4.4a).

En Figure 4.4b, la distribution de PGA produite par un séisme de magnitude 5,6 est
calculée au rocher en fonction de la distance JB par les GMPE d'Ameri [2014] (Am14)
et de Drouet et Cotton [2015] (DC15, Équation 1.11). Ces distributions de PGA sont
comparées avec des données d'accélération enregistrées au rocher et collectées dans la
base de données européenne RESORCE [Akkar et al., 2014b]. Deux constats peuvent
être faits à la vue de la Figure 4.4b. Le premier est que les accélérations enregistrées
possèdent une variabilité que les seuls paramètres distance et magnitude ne peuvent
réduire. Cette variabilité se ressent dans les larges écart-types des GMPE. La deuxième
observation est que les PGA médianes tout comme les écart-types sont sensiblement
di�érents d'une GMPE à l'autre. Ce constat est la conséquence de données utilisées
di�érentes lors de l'élaboration de ces modèles mais également d'hypothèses et de choix
di�érents. Ainsi, malgré un fort écart-type, l'utilisation d'un seul modèle de prédiction
des mouvements du sol ne semble pas su�sant pour capter la variabilité observée sur
les accélérations enregistrées (Figure 4.4b).

L'utilisation de plusieurs GMPE applicables au territoire étudié est donc recom-
mandée. Le choix de ces GMPE constitue une incertitude épistémique. Dans la méthode
PSHA classique (type Cornell, Section 1.3.2), cette incertitude est traîtée au sein d'un
arbre logique. Toutes les GMPE considérées sont placées sur une branche de l'arbre
à un même niveau de rami�cation. Chacune de ces branches est associée à un poids
témoignant de la con�ance accordée à la GMPE en question. Cette approche fait que
pour chaque chemin de l'arbre, une unique GMPE est utilisée pour calculer l'aléa. La
variabilité apportée par le choix des modèles de prédiction des mouvements du sol est
analysée lors du rassemblement de toutes les courbes probabilité - aléa �nales pondérées.

Dans cette thèse, comme annoncé Chapitre 1, nous n'utilisons pas d'arbre logique.
Ainsi, toutes les incertitudes (aléatoires et épistémiques) sont confondues. En ce qui
concerne le calcul de l'aléa sismique, toutes les GMPE sont utilisées en même temps au
sein d'une combinaison linéaire dont les coe�cients sont les poids de chacune d'entre
elles. En posant NGMPE le nombre de GMPE que nous considérons, le calcul de l'aléa
devient donc :

PGA(Mw, D) =

NGMPE∑
g=1

ag(Mw, D)× PGAg(Mw, D) , (4.4)

avec ag(Mw, D) le poids de la GMPE g et PGAg(Mw, D) la PGA calculée par la GMPE
g via l'Équation 4.2. Contrairement à ce qui se fait classiquement, cette thèse propose
de calculer des poids non pas �xes mais dépendant de la magnitude Mw du séisme et
de la distance D séisme - site.
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Figure 4.4: Distribution de la PGA en fonction de la magnitude et de la
distance.
Les cercles représentent des données réelles d'accélération au rocher relevées par les
réseaux de sismomètres et contenues dans la base de données RESORCE [Akkar et al.,
2014b], présentée Section 5.2.4.
a : Distribution de la PGA sur l'ensemble du domaine dé�ni par Dmin = 0, Dmax =
200 km, Mmin = 4 et Mmax = 7, 5. La distribution en arrière plan représente la PGA
médiane calculée au rocher à l'aide de la GMPE de Drouet et Cotton [2015] (Équa-
tion 1.11). Les tirets localisent la sous-Figure b dans le domaine distance -magnitude.
La valeur représentée dans ce graphique est le log10 de la PGA exprimée en m/s2.
b : Distribution médiane (trait plein) de la PGA au rocher en fonction de la distance
JB, pour Mw5,6. Les deux lois utilisées dans cet exemple sont celles d'Ameri [2014]
(Am14) et de Drouet et Cotton [2015] (DC15) avec un régime décrochant. Les tirets et
les pointillés représentent respectivement PGA± σ et PGA± 3σ, avec σ l'incertitude
aléatoire des GMPE.
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4.3.2 Calcul des poids

Pour calculer les poids de chaque GMPE, des données d'accélérations sont utilisées
(Figure 4.4). Les PGA provenant de ces données sont considérées comme les PGA de
référence et sont notées PGAref (Équation 4.5). Nous notons PGAg (g = 1, ..., NGMPE)
la PGA médiane calculée par la gème GMPE via l'Équation 4.2 (ε = 0). De plus, les
poids de chacune des GMPE dans la combinaison linéaire des PGAg, calculés pour
chaque D et Mw, sont notés ag(Mw, D). En s'appuyant sur les PGA de référence, les
poids ag(Mw, D) doivent respecter la condition suivante :

NGMPE∑
g=1

ag(Mw, D)× PGAg(Mw, D) = PGAref (Mw, D) . (4.5)

Pour calculer les coe�cients ag, une régression des moindres carrés contrainte est ap-
pliquée en chaque point de données comme suit :

min
ag

1

2
||ag PGAg − PGAref ||22 tel que

{ ∑NGMPE
g=1 ag = 1

0 ≤ ag ≤ 1
, (4.6)

où || ||2 est la norme de degré 2. Ce calcul est réalisé à l'aide de la fonction lsqlin de
MATLAB1.

Notons que chaque GMPE possède une gamme de validité en ce qui concerne la
magnitude et la distance. Lorsqu'une GMPE ne peut pas calculer de PGA car la mag-
nitude ou la distance demandée n'est pas dans cet intervalle d'application, son poids
est �xé à 0 pour les D et Mw en question.

À partir des poids calculés en chaque point de données, une interpolation du plus
proche voisin est réalisée sur l'ensemble des valeurs de magnitude et de distance a�n
d'obtenir un modèle de pondération sur l'ensemble du domaine distance -magnitude.
Cela permet d'estimer des poids également dans les domaines distance -magnitude non
couverts par les données. Les pas d'échantillonnage de la magnitude (par ex., tous les
0,1) et de la distance (par ex., tous les 5 km) sont à choisir par l'utilisateur pour ap-
pliquer l'interpolation. Le poids de chaque GMPE peut ainsi être obtenu à partir de
la magnitude du séisme et la distance séisme - site. En�n, la PGA �nale résulte de la
combinaison linéaire des ag(Mw, D) et PGAg(Mw, D) (Équation 4.4).

Lors de la pondération, seule la PGA médiane de chaque GMPE est considérée. La
variabilité propre à chaque modèle de prédiction n'est donc pas prise en compte dans le
calcul des poids. Cette variabilité est en revanche bien prise en compte lors du calcul de
l'aléa �nal via l'Équation 4.4. Elle est exprimée par le terme ε, identique pour chaque
GMPE, et par le terme σ, propre à chaque GMPE (Équation 4.2).

1https://fr.mathworks.com/help/optim/ug/lsqlin.html
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4.4 Discussions et Conclusion

Dans ce Chapitre, j'ai présenté comment l'aléa sismique que produit un séisme, dé�ni
par plusieurs paramètres, est estimé à l'aide d'un ensemble de modèles de prédiction des
mouvements du sol (GMPE) pondérés. L'accélération maximale du sol (PGA) estimée
au rocher est choisie pour représenter l'aléa sismique.

La pondération des modèles de prédiction des mouvements du sol est réalisée à
partir d'une simple analyse résiduelle entre les PGA observées et les PGA médianes
calculées par ces modèles (Équation 4.6). Les poids sont déterminés en fonction des
deux paramètres in�uençant le plus le calcul de la PGA : la magnitude du séisme et
sa distance au site d'étude. Une fois les poids de chaque GMPE calculés en chaque
point de données, une interpolation du plus proche voisin est appliquée a�n d'obtenir
un modèle de pondération dépendant de la magnitude et de la distance.

Le calcul de la PGA �nale est réalisé à l'aide d'une combinaison linéaire entre les
poids de chaque GMPE, obtenus via le modèle de pondération, et la PGA calculée
par chaque GMPE. Ainsi, les poids associés aux modèles de prédiction ne servent pas
à dé�nir le poids de chaque branche d'un arbre logique comme il est coutume de le
faire dans les études PSHA classique (type Cornell [Cornell, 1968]). Au contraire, les
incertitudes aléatoires (Équation 4.2) et épistémiques (Équation 4.4) sont toutes deux
utilisées pour calculer la PGA �nale.

La stratégie de pondération des GMPE proposée dans ce Chapitre est une première
étape. Plusieurs pistes d'amélioration peuvent être envisagées. Tout d'abord, il existe
d'autres analyses comparatives plus complexes que l'utilisation d'un simple résidu. Par
exemple, Scherbaum et al. [2004, 2009] normalisent le résidu par la variabilité (σ) des
GMPE. En supposant que la distribution des résidus normalisés suit une loi normale
centrée réduite, ces auteurs proposent de classer les GMPE à partir des valeurs moyenne
et médiane de cette distribution ainsi que de son écart-type. Une approche Bayesienne
[par ex., Bertin et al., 2019] peut également être envisagée.

Ensuite, l'interpolation appliquée dans ce Chapitre n'est pas optimale. La méthode
du plus proche voisin n'est peut être pas la plus adaptée et les incertitudes liées à
l'interpolation ne sont pas prises en compte.

En�n, la grille régulière (pas constants de distance et de magnitude) utilisée pour
appliquer l'interpolation peut être modi�ée a�n de considérer un maillage adaptatif. La
grille pourrait par exemple être plus grossière dans les domaines distance -magnitude
où il y a peu de données et inversement plus �ne dans les domaines où les données sont
plus abondantes.

Finalement, le calcul de l'aléa sismique est appliqué au catalogue synthétique produit
en Chapitre 3. Pour se faire, la représentation spatiale de chaque séisme synthétique
est tout d'abord choisie en fonction de sa magnitude. Les séismes synthétiques de faible
magnitude sont considérés comme des points sources tandis que les autres sont trans-
formés en des plans de rupture à l'aide des paramètres qui les dé�nissent (magnitude,
localisation 3D, azimut, pendage et régime de faille). A�n d'éviter du temps et de la
mémoire de calcul trop conséquents, une distance d'emprise spatiale (Équation 4.3) est
appliquée autour de chacun des plans de rupture ou des points sources. Cette distance
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est dé�nie de sorte que la PGA calculée dans l'emprise est obligatoirement supérieure
ou égale à 20 cm/s2. Cette valeur est considérée comme la borne minimale en dessous
de laquelle l'aléa sismique est négligeable pour une étude du risque sismique. Ainsi,
les PGA calculées dans cette thèse sont considérées comme exhaustives à partir de
20 cm/s2.

Pour les besoins de l'estimation de l'aléa sismique, seule la PGA au rocher est
calculée puisque c'est cette métrique qui est classiquement utilisée. Pour autant, lors
de l'intégration du modèle d'aléa dans le modèle risque, les e�ets de site doivent être
pris en compte. Cela peut être fait en multipliant la PGA au rocher par des coe�cients
d'e�ets de site topographique et lithologique.
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Résumé Dans ce Chapitre, j'applique à la France métropolitaine les méthodes pro-
posées dans les Chapitres 2, 3 et 4. Les données françaises sont décrites et traitées a�n
de paramétrer au mieux le générateur de séismes synthétiques. Malgré une paramétri-
sation peu conséquente, ce générateur permet de produire une sismicité cohérente avec
certains modèles connus. Néanmoins, la sismicité simulée peine à reproduire certains
paramètres donnés en entrée. L'aléa produit par l'ensemble des séismes (principaux et
répliques) simulés est �nalement estimé pour six villes à l'aide d'un ensemble de cinq
modèles de prédiction des mouvements du sol pondérés. Ces aléas sont, d'une manière
générale, plus faibles que l'aléa réglementaire et peuvent varier suivant les choix fait
lors de la paramétrisation du générateur. Cette vision plus adoucie de l'aléa français
s'intègre dans une tendance observée depuis 20 ans dans la littérature.

5.1 Introduction

La France métropolitaine est caractérisée par une sismicité faible à modérée. Comparée
aux régions actives comme le Japon ou la Californie, les données sismiques sont peu
nombreuses. Une des approches permettant d'analyser l'aléa sismique en dépit de ce
peu de données est de produire des séismes synthétiques regroupés dans un catalogue.
L'aléa produit par ces séismes synthétiques est analysé a�n de calculer une courbe de
probabilité annuelle de dépasser des seuils d'aléa. Cette méthode est l'approche PSHA
(Probabilistic Seismic Hazard Assessment) dite des catalogues synthétiques (ou Monte
Carlo).

La première étape de cette approche est de traiter et d'analyser les données sis-
miques françaises. Une présentation de ces données tels que les catalogues de séismes et
d'accélérations, est réalisée Section 5.2. Dans cette Section, les données sont également
traitées et des hypothèses sont formulées a�n de paramétrer le générateur de séismes.
Ensuite, une caractérisation de la sismicité actuelle est réalisée Section 5.3 à l'aide des
données traitées via la méthode présentée Chapitre 2.

La deuxième étape consiste à produire de la sismicité synthétique à l'aide de modèles
décrits Section 1.4. Une méthodologie de générateur de séismes adaptée au contexte
de sismicité faible à modérée a été présentée Chapitre 3. Dans la Section 5.4, cette
méthodologie est appliquée au territoire français.

La troisième étape est le calcul de l'aléa sismique que produisent les séismes syn-
thétiques. Cinq modèles de prédiction des mouvements du sol élaborés en France, en
Europe et dans d'autres régions du monde sont pré-sélectionnés Section 5.2. La stratégie
de pondération, présentée Chapitre 4, est appliquée sur ces modèles pré-sélectionnés.
Les résultats de cette pondération ainsi que la distribution et la variabilité des PGA
calculées sont présentés Section 5.5.

En�n, la dernière étape concerne le calcul de la probabilité annuelle de dépassement
de seuils d'aléa. Les résultats obtenus pour six villes françaises sont présentés, analysés
et discutés Section 5.6.
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5.2 Données françaises et paramétrisation

5.2.1 Catalogues sismiques

5.2.1.1 Catalogue instrumental

En France métropolitaine, la première campagne de couverture du territoire par des
sismographes date de 1962 avec l'installation de six appareils par le Laboratoire de
Détection et de Géophysique (LDG) du Commissariat à l'Energie Atomique (CEA).
Au début des années 1980, le Réseau National de Surveillance Sismique (RéNaSS1) est
créé dans le but d'o�rir une couverture plus importante de sismographes sur l'ensemble
du territoire français. Ainsi, dès les années 1980, 75 appareils sont installés en plus
du réseau initial. Le réseau sismologique et géodésique français (Résif2) a été lancé en
2009 pour fédérer, moderniser et développer les moyens d'observation géophysique de
la Terre interne. La fédération concerne le regroupement des di�érents réseaux, qu'ils
soient français (par ex., CEA-LDG et RéNaSS) ou étrangers (par ex., BGS en Grande-
Bretagne, ORB en Belgique, SED en Suisse et IGN en Espagne). La modernisation fait
référence aux travaux d'amélioration du matériel existant comme la conversion progres-
sive vers un réseau large-bande. En�n le développement sous-entend la densi�cation du
réseau de sismographes (Figure 5.1). En 2020, le réseau compte 167 sismographes en
France métropolitaine (Figure 5.1).

Figure 5.1: Évolution spatio-temporelle du réseau de sismographes large
bande (Résif).
La couleur des cercles indique le degré d'avancement de déploiement de chaque station.
Les cercles entourées en bleu correspondent aux stations fournissant des données sur le
portail Résif depuis mai 2019.

Cara et al. [2015] créent le catalogue de Sismicité Instrumentale de l'Hexagone (SI-
Hex). Ce catalogue vise à homogénéiser l'ensemble des catalogues fournit par les dif-
férents réseaux nationaux, locaux (par ex., Sismalp dans les Alpes, Geoazur en Côte
d'Azur et OMP dans les Pyrénées) ou encore internationaux (ISC, EMSC). L'homo-
généisation concerne la magnitude (toutes converties en magnitude de moment Mw) et
la localisation 3D des séismes. La couverture de l'étude comprend les terres émergées
situées en France métropoliatine et jusqu'à 20 km de la frontière ainsi que les terres

1https://renass.unistra.fr/fr/zones/
2https://www.resif.fr/
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immergées comprises dans la zone économique exclusive. Le catalogue SIHex cou-
vre la période allant de 1965 à 2009 et comporte plus de 38 000 séismes. Ce travail
d'homogénéisation est poursuivi par le RéNaSS depuis 2010.

Le principal défaut du catalogue instrumental est sa faible profondeur temporelle.
En e�et, les 56 années que propose le catalogue SIHex prolongé par le RéNaSS (1965 -
2020) ne représentent que la partie la pus récente de la sismicité française. Ceci explique
pourquoi la magnitude la plus élevée du catalogue n'est que de Mw5,2; soit seulement
0,3 de plus que le séisme du Teil de 2019 qui est pourtant loin d'être le plus fort séisme
auquel le territoire français peut être exposé.

5.2.1.2 Catalogue historique

Pour pallier la courte profondeur temporelle du catalogue instrumental, un catalogue
historique peut être utilisé. À défaut d'être moins exhaustif pour les faibles magnitudes
(non ressenties par la population), ce catalogue a le mérite de couvrir une période plus
longue et ainsi de mettre en évidence des séismes de plus fortes magnitudes.

En France métropolitaine, les travaux de Traversa et al. [2017] et Baumont et al.
[2018] ont permis d'améliorer le catalogue historique SisFrance (BRGM-EDF-IRSN)
notamment en ce qui concerne la conversion en magnitude de moment et la relocalisation
des profondeurs des séismes. Le catalogue résultant de ces travaux s'appelle FCAT
[Manchuel et al., 2017] et s'étend de 463 à 1964. Il est composé de 4 250 séismes dont le
plus fort est celui de Ligurie en 1887 avec une magnitude de moment estimée à 6,7±0,6.

5.2.1.3 Choix du catalogue sismique

La Figure 5.2 illustre la complémentarité qu'il existe entre le catalogue historique et
le catalogue instrumental. Le catalogue historique est composé de moins de séismes
que le catalogue instrumental : sur la période 463 - 2018, les séismes historiques (463 -
1964) ne représentent que 6,9% du nombre total d'événements. En revanche, la partie
historique du catalogue concentre 99,2% du moment sismique libéré sur l'ensemble de la
période 463 - 2018. Ainsi, moins de 7% des séismes ont produit plus de 99% du moment
sismique.

Le clivage observé entre les parties historique et instrumental (Figure 5.2) est prob-
ablement accentué par une sous-estimation de la magnitude des séismes instrumentaux,
une surestimation de la magnitude des séismes historiques ou bien les deux à la fois.
Les méthodes d'estimation de la magnitude, paramètre-clé de l'analyse de l'aléa sis-
mique, sont di�érentes entre les deux catalogues et peuvent expliquer cette di�érence
de comportement. La fusion des catalogues instrumental et historique appelle à une
uniformisation des données qui semble actuellement di�cile à réaliser à cause des ques-
tions soulevées ci-dessus. Ces questions ne trouvant pour l'heure pas de réponse, je
préfère ne pas fusionner ces deux catalogues au comportement di�érent.

La caractérisation temporelle de la sismicité française est basée sur la méthode
des temps de latence (Chapitre 2). Cette dernière nécessite une longue profondeur
temporelle a�n de capter le maximum d'informations concernant toutes les magnitudes.
Ainsi, pour l'analyse temporelle de la sismicité française, le choix s'est porté sur le
catalogue historique FCAT (463 - 1964) car, malgré ses fortes incertitudes, il atteint des
magnitudes élevées grâce à la longue période qu'il couvre (1 500 ans). En ce qui concerne
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la dé�nition de la magnitude maximale du territoire français, le catalogue FCAT est
également utilisé. En�n, de par sa précision plus élevée, le catalogue instrumental SIHex
est utilisé pour dé�nir les gammes de profondeurs dans chaque région d'étude.

Figure 5.2: Complémentarité des catalogues instrumental et historique.
Nombre cumulé de séismes et moment sismique cumulé (N.m) au cours du temps. Les
parties historique (463 - 1964) et instrumentale (1965 - 2018) sont séparées par la ligne
en tirets. Les cinq séismes ayant une magnitude de moment supérieure ou égale à 6,5
sont indiqués sur la courbe du moment sismique cumulé.

5.2.1.4 Exhaustivité du catalogue sismique

Comme mentionné Sections 1.2.2 et 5.2.1.3, le catalogue historique comporte peu de
séismes de faibles magnitudes. Il est donc nécessaire de dé�nir un couple magnitude
(Mc) et année (Ac) de coupure a�n de rendre le catalogue historique FCAT exhaustif.
La capacité du catalogue à répertorier les plus petits séismes s'améliore avec le temps
(Section 1.2), ainsi plusieurs couples Mc -Ac sont à dé�nir. Dans cette thèse, nous
choisissons les mêmes magnitudes et années de coupure trouvées par Beauval et al.
[2020]. Elles ont été dé�nies à l'aide de la visualisation du nombre cumulé de séismes
dans le temps en fonction de la magnitude [par ex., Tinti et Mulargia, 1985]. Ces couples
Mc -Ac sont visibles Tableau 5.1. Tout comme dans l'étude originelle, l'incertitude
autour des périodes d'exhaustivité n'est pas prise en compte.

Mc 4 4,1 - 4,6 4,7 - 5,5 5,6 - 5,8 ≥5,9
Ac 1850 1830 1750 1600 1310

Table 5.1: Magnitudes et années de coupure appliquées dans cette thèse
[d'après Beauval et al., 2020].
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Dans leur étude, Beauval et al. [2020] utilisent le catalogue historique FCAT ainsi que
le catalogue instrumental SIHex pour une application sur une gamme de magnitudes
supérieures à 3,2. Dans cette thèse, nous nous intéressons uniquement aux séismes
historiques de magnitudes supéreures ou égales à 4. Le catalogue instrumental SIHex
(1965 - 2009) ne comporte que 39 séismes Mw ≥ 4, soit un taux annuel de 0,87. De leur
côté, les données historiques (1850 - 1964) comportent 288 séismesMw ≥ 4, soit un taux
annuel deux fois plus élevé (1,8). Nous notons ici une incoherence qui motive la non
considération de la faible quantité de séismesMw ≥ 4 instrumentaux. Ainsi, les couples
Mc -Ac (Tableau 5.1) sont appliqués aux seules données historiques.

De plus, Beauval et al. [2020] obtiennent ces couples Mc -Ac à partir du catalogue
FCAT - SIHex résiduel. Ce catalogue résiduel a été obtenu à l'aide des algorithmes
de declustering de Gardner et Knopo� [1974] et Reasenberg [1985]. Dans les deux
cas, le nombre de séismes dépendants retirés est faible pour les magnitudes supérieures
ou égales à 4 (Fig. 7 Beauval et al. [2020]). Tout comme pour la légère di�érence de
catalogue, nous considérons que cette di�érence n'empêche pas l'application des couples
Mc -Ac (Tableau 5.1) au catalogue FCAT non résiduel.

5.2.2 Caractéristiques spatiales

Cette Section a pour vocation de décrire les caractéristiques spatiales de la sismicité
française. En d'autres termes, il s'agit de dé�nir un modèle source (Section 1.4.1). Ces
caractéristiques sont ensuite utilisées par le générateur a�n de produire des catalogues
de séismes synthétiques. Pour se faire, une densité spatiale caractérisant la sismicité
française est calculée Section 5.2.2.1. Elle servira à tirer la localisation des séismes
synthétiques. Ensuite, une régionalisation (Section 5.2.2.2) est nécessaire a�n de dé�nir
spatialement la magnitude maximale autorisée et les paramètres de faille.

5.2.2.1 Densité spatiale

De par son éloignement des grandes limites de plaques, le territoire français est consid-
éré en grande partie comme stable. De ce fait, des processus géodynamiques complexes
[par ex., Mazzotti et al., 2020, pour une liste non exhaustive] jouent un rôle plus im-
portant que la tectonique des plaques sur la production de sismicité. Ces processus
géodynamiques produisent des déformations intraplaques qui s'accompagnent d'une sis-
micité. Cependant, la production de séismes nécessite que la croûte soit fragilisée. La
sismicité est donc a priori produite là où des failles sont présentes. Cela implique que
les failles en régions stables peuvent rester inactives sur de très longues périodes [par ex.,
Liu et al., 2011, Stein et al., 2015], comme en témoigne le récent séisme du Teil (2019).
Ce séisme a eu lieu sur la faille de la Rouvière qui date de l'Oligocène (23 - 34Ma) et qui
n'a pas montré de signe de déplacements depuis au moins plusieurs dizaines de milliers
d'années [Ritz et al., 2020]. Une autre conséquence est que la sismicité des régions
stables est probablement répartie de manière plus homogène que ce que le laisse penser
la sismicité actuelle [Calais et al., 2016].

Au vu de ces constats et hypothèses, les failles semblent être des objets géologiques
spatialement analogues à la sismicité sur le long terme. Les tracés de failles (Fig-
ure 5.3a) sont donc utilisés pour produire une densité spatiale analogue à la sismicité.
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Ces tracés de failles proviennent des cartes géologiques numérisées par le BRGM3 (BD
Charm). Les constats énoncés ci-dessus ainsi que le manque d'exhaustivité des failles
actives et l'absence de dé�nition claire de la période d'activité d'une faille ont conduit
à sélectionner l'ensemble des tracés de failles quelles que soient leur importance et ac-
tivité supposées. Ce choix est discutable et la densité résultante peut être améliorée
en incorporant d'autres sources d'information (meilleure exhaustivité des failles actives,
etc.).

Figure 5.3: Densité spatiale utilisée dans cette thèse.
a : Carte des tracés de failles utilisés comme analogue à la sismicité (BD Charm BRGM).
b : Densité spatiale des tracés de failles calculée en chaque cellule de 5×5 km.
Les triangles noirs localisent les six villes analysées Section 5.6 : Nantes, Lourdes,
Clermont-Ferrand, Briançon, Nice et Strasbourg.

La densité spatiale de tracés de failles est caclculée sur une grille cartésienne de
résolution 5 km. L'evaluation de la densité se fait pour chaque cellule en divisant la
longueur totale des tracés de failles par unité de surface dans un rayon de 25 km autour
du centre de la cellule. La valeur obtenue correspond donc à une longueur de tracés
de failles par unité de surface. Ce calcul a été fait à l'aide de l'outil "Densité de
lignes" d'ArcGIS4. La densité spatiale obtenue pour la France métropolitaine après
cette opération est visible Figure 5.3b.

La carte répertoriant les tracés de failles (Figure 5.3a) n'est pas exhaustive et les
failles cachées par la couverture sédimentatire n'apparaîssent pas. L'abscence de tracés
n'est donc pas synonyme d'absence de faille. Pour pallier cet e�et et laisser la possibilité
de tirer des séismes n'importe où sur le territoire, nous avons associé aux régions où
aucune faille n'a été répertoriée en surface une valeur minimale de densité. Cette valeur
minimale est arbitrairement �xée à 1% de la valeur maximale de densité. Ainsi, les
régions les moins représentées ont une probabilité 100 fois moindre d'être sélectionnée
pour localiser les séismes synthétiques vis-à-vis des régions les plus représentées. Con-
crètement, d'après la Figure 5.3b, toutes les cellules de 5×5 km ayant une valeur de

3https://infoterre.brgm.fr/page/telechargement-cartes-geologiques
4https://desktop.arcgis.com/fr/arcmap/10.3/tools/spatial-analyst-toolbox/

how-line-density-works.htm
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densité inférieure au centième de la valeur maximale (0,34
100 = 0, 0034) voient leur densité

�xée à cette valeur (0,0034). L'ensemble des cellules concernées par ce réajustement de
densité représente environ 15% du territoire et concerne principalement la Méditerranée
et les bassins aquitain et parisien (Figure 5.3b). Encore une fois, ce choix est discutable
mais nécessaire a�n de laisser la possibilité de produire de la sismicité sur l'ensemble
du territoire.

5.2.2.2 Régionalisation et paramétrisation

Comme précisé Chapitre 3, la régionalisation sert à limiter la magnitude maximale
autorisée lors du tirage des séismes principaux dans l'espace. Cette régionalisation
sert également à dé�nir les valeurs des paramètres des séismes synthétiques tels que la
profondeur, l'azimut, le pendage et le régime de faille.

Régionalisation À l'image de ce qui a été fait dans le projet européen SHARE, de
larges régions peuvent être utilisées pour limiter les magnitudes maximales (Fig. 4a,b
Woessner et al. [2015]). La régionalisation tectonique de ce projet européen est utilisée
dans cette thèse sous le nom de SHARE (Figure 5.4b). Elle discrétise le territoire
français en trois catégories suivant leur tectonique : les régions continentales stables
(Stable Continental Region, SCR), les régions actives peu profondes (Alpes, Pyrénées
et Bassin Rhénan) et la croûte océanique.

Figure 5.4: Régionalisation du territoire français.
a : Régionalisation GEOTER (d'après Martin et al. [2002]) comprenant 35 régions.
Les régions 1-2, 19-20, 29-30, 37-38 et 39-40 ont été fusionnées respectivement sous les
numéros 100, 200, 300, 400 et 500.
b : Partie française (jusqu'à 50 km de la frontière) de la régionalisation tectonique
SHARE comprenant six régions. Les régions 1 correspondent aux régions continentales
stables. La région 2 se réfère à la croûte océanique. En�n, les régions 3 (Pyrénées) et 4
(Alpes) représentent les domaines actifs en compression tandis que les régions 5 (Fossé
Rhénan) et 6 (Alpes) correspondent aux domaines actifs en extension.

Le zonage sismotectonique GEOTER [Martin et al., 2002] (Figure 5.4a) a également
été choisi comme régionalisation du territoire français. Il est composé initialement 40
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zones, appelées régions dans cette thèse. Les données peuvent être peu nombreuses voire
inexistantes dans certaines régions GEOTER, empêchant la description des paramètres
de faille. Cette observation a conduit à fusionner certaines régions entre elles. C'est le
cas des deux régions du Nord (1 - 2 → 100), d'Ardèche -Baronnies (19 - 20 → 200), des
Pyrénées occidentales (29 - 30→ 300), de la Méditerranée (37 - 38→ 400) et de la Corse
(39 - 40 → 500). Au �nal la régionalisation GEOTER modi�ée comporte 35 régions
visibles Figure 5.4a.

Paramétrisation des régions Chaque région est caractérisée par sa magnitude max-
imale ainsi que des intervalles de profondeur et de paramètres de faille. Tous ces
paramètres sont dé�nis à l'aide de di�érents types de données :

� Le catalogue historique FCAT pour la magnitude maximale.

� Le catalogue instrumental SIHex pour la profondeur.

� La carte des tracés de failles françaises (BD Charm du BRGM) pour l'azimut.

� Les bases de données de mécanismes au foyer européenne EMMA [Vannucci et al.,
2009] et mondiale WSM [Heidbach et al., 2016] pour l'azimut, le pendage et le
régime (discret) de faille.

La magnitude maximale de chaque région MmaxRégion est choisie comme étant la
magnitude maximale observéeMmax dans cette région dans le catalogue FCAT à laque-
lle est ajoutée son incertitude ErrMw. Le plus fort séisme de FCAT possède une
magnitude de 6, 7 ± 0, 6 (Ligurie 1887). La magnitude maximale de l'étude est donc
�xée à 7,3. Les régions 24 (GEOTER) et 4 (SHARE) où est localisé ce séisme sont donc
caractérisées par une MmaxRégion égale à 7,3 (Tableaux 5.2 et 5.3).

La valeur minimale des magnitudes maximales des régions est �xée à 5,5 comme cela
est par exemple fait dans l'étude française de Drouet et al. [2020]. Autrement dit, pour
une région donnée, si les observations dans FCAT ressortentMmax+ErrMw < 5, 5 alors
MmaxRégion est �xée à 5,5. L'hypothèse qui se cache derrière ce réajustement est qu'un
séisme Mw ≤ 5,5 peut se produire sur l'intégralité du territoire français. L'incertitude
sur les magnitudes maximales n'est pas explorée dans cette thèse.

À partir des tracés de failles présentés Figure 5.3a, une densité de probabilité
d'orientation de faille est calculée en chaque région avec un pas de 5 ◦. Les densités
de probabilité obtenues au sein des régions SHARE sont présentées Figure 5.5. Pour
chaque séisme généré, une orientation est tirée au sein de ces distributions en fonc-
tion de la région où il a été généré. En choisissant aléatoirement le sens du plongement,
l'azimut de ce séisme est obtenu directement à partir de cette orientation (Section 3.2.3).
Lorsque le nombre de failles est trop faible au sein d'une région (par ex., la région croûte
océanique de SHARE) pour calculer la densité d'orientation de faille, l'azimut est tiré
dans un intervalle de valeurs prédé�ni pour chaque région. Pour estimer cet intervalle,
la distribution de l'azimut dans chaque région est analysée avec un pas de 5◦ au sein des
bases de données de mécanismes au foyer. L'intervalle de valeur est centré sur la valeur
d'azimut la plus fréquente. La largeur de cet intervalle (20, 40 ou 60◦, Tableau 5.2)
dépend de la dispersion de la distribution des valeurs d'azimut.

85



Chapitre 5. Application : France métropolitaine

Région
MmaxRégion

Profondeur Azimut Pendage
Régime

GEOTER min max min max min max

100 6 0 10 265 285 71 81 S
3 5,9 0 10 85 145 47 57 N
4 6,3 5 15 105 165 58 68 N
5 6,5 5 15 125 185 54 64 N
6 5,6 5 15 115 175 68 78 U
7 5,9 5 15 45 105 63 73 N
8 6,4 5 15 75 135 59 69 S
9 5,9 5 15 -5 15 68 78 S
10 7,1 5 15 110 170 59 69 S
11 6,4 5 15 115 175 61 71 S
12 6,5 5 15 255 315 60 70 S
13 6,6 5 15 265 325 62 72 S
14 5,7 5 15 155 175 65 75 U
15 5,7 10 20 145 185 65 75 U
16 5,9 10 20 145 185 79 89 N
17 5,8 5 15 115 155 55 65 S
18 5,9 5 15 -10 10 69 79 N
200 5,7 5 15 85 145 43 53 R
21 6,6 0 10 20 80 53 63 N
22 6,4 5 15 115 175 46 56 N
23 6,4 0 10 -30 30 51 61 N
24 7,3 5 15 140 200 48 58 S
25 5,8 5 15 165 225 53 63 R
26 6,1 5 15 -5 55 51 61 S
27 5,6 5 15 25 85 68 78 N
28 5,6 5 15 0 60 64 74 S
300 5,5 0 10 80 100 68 78 N
31 7,1 0 10 75 135 60 70 N
32 6,1 0 10 70 130 71 81 N
33 5,5 0 10 -10 50 66 76 R
34 5,9 0 10 135 175 59 69 R
35 7,1 0 10 85 145 65 75 N
36 5,8 5 15 -5 15 75 85 N
400 5,5 10 20 -20 20 54 64 R
500 5,7 5 15 -20 20 51 61 U

Table 5.2: Magnitude maximale et paramètres de faille des régions
GEOTER.
Magnitude maximale et paramètres de faille dé�nis dans cette thèse pour les régions
GEOTER modi�ées. Le numéro des régions se réfère à la Figure 5.4a.
Régimes de faille : U = inconnu, N = normal, S = décrochant et R = inverse.
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Figure 5.5: Densités de probabilité des orientations de failles.
Ces densités sont calculées pour chaque région de la régionalisation SHARE (Fig-
ure 5.4b). La carte des tracés de faille (Figure 5.3a) est utilisée pour calculer ces
densités. Alpes C et E réfèrent respectivement les domaines compressif et extensif des
Alpes. Cette analyse n'a pas pu être réalisée au sein de la région 2 (croûte océanique) à
cause du manque de données. La même analyse est réalisée pour les régions GEOTER.
L'azimut est obtenu en ajoutant aléatoirement 0 ou 180◦ à l'orientation tirée.

La même procédure que pour l'azimut est appliquée pour le pendage mais avec un
pas de 1◦ et une étendue �xée à 10◦. Le régime de faille (normal, décrochant ou inverse)
le plus fréquent dans ces mêmes bases de données est dé�ni comme étant le régime
caractéristique de la région. Si aucune ou trop peu de données sont disponibles dans
une région, alors le régime est dé�ni comme inconnu (Tableau 5.2).

La dé�nition des intervalles de profondeur est plus arbitraire. En e�et, lors de
l'occurrence d'un séisme, les réseaux de sismographes �xent généralement la profondeur
par tranche de 5 km a�n de pouvoir trouver plus facilement la localisation du séisme.
C'est pour cela que les profondeurs qui ressortent le plus souvent dans les catalogues
instrumentaux sont 5, 10, 15 et 20 km. Ainsi, il a été préféré de procéder par tranche
de 10 km. Suivant la profondeur moyenne des séismes d'une région, une tranche de 0 -
10 km, 5 - 15 km, 10 - 20 km ou 15 - 25 km est choisie comme intervalle pour cette région.

Pour la régionalisation SHARE, quelques particularités sont à noter. Du fait que les
régions sont bien plus étendues que celles de la régionalisation GEOTER, les intervalles
de valeurs sont généralement plus importants : jusqu'à 25 km pour la profondeur, 120 ◦

pour l'azimut et 40 ◦ pour le pendage (Tableau 5.3). De plus, plusieurs régimes de
faille peuvent être associés à une seule région. La région continentale stable étant
particulièrement vaste, il a été décidé que toutes les valeurs d'azimut (de 0 à 355 ◦)
pouvaient être tirées dans cette région. La région de croûte océanique ne comporte,
quant à elle, aucune donnée de mécanisme au foyer. Il a donc été également décidé que
toutes les valeurs d'azimut (de 0 à 355 ◦) et de pendage (de 20 à 90 ◦) pouvaient être
tirées dans cette région.
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Les Tableaux 5.2 et 5.3 récapitulent la magnitude maximale, le régime de faille et les
intervalles de valeur des paramètres utilisés dans chaque région des deux régionalisations.

Région
MmaxRégion

Profondeur Azimut Pendage
Régime

SHARE min max min max min max

1 6,5 0 25 0 355 47 87 N & S & R
2 5,5 5 30 0 355 20 90 U
3 7 0 15 20 140 50 82 N
4 7,3 0 20 -10 60 45 77 S & R
5 7 0 20 10 70 40 82 S
6 6,6 0 15 -20 50 37 71 N

Table 5.3: Magnitude maximale et paramètres de faille des régions SHARE.
Magnitude maximale et paramètres de faille dé�nis dans cette thèse pour les régions
SHARE. Le numéro des régions se réfère à la Figure 5.4b.
Régimes de faille : U = inconnu, N = normal, S = décrochant et R = inverse.

Une fois la densité spatiale et la régionalisation choisies (Figure 5.6a), le tirage
spatial présenté Section 3.2.2 est réalisé. La Figure 5.6 illustre un exemple de tirage
de la localisation d'un séisme Mw6,5 appliqué à la régionalisation GEOTER. Une fois
le séisme localisé dans l'espace, ses paramètres de faille sont tirés dans les gammes de
valeurs correspondant à la région dans laquelle il se trouve (ici, région 31 Tableau 5.2).

Figure 5.6: Exemple de tirage spatial d'un séisme de magnitude 6,5.
Tirage spatial d'un séisme de magnitude 6,5 dans la régionalisation GEOTER.
a : Densité spatiale de tracés de failles (Figure 5.3b) et régionalisation GEOTER (Fig-
ure 5.4a).
b : Limitation du tirage spatial aux seules régions dont MmaxRégion (Tableau 5.2) est
supérieure ou égale à 6,5. Dans cet exemple, la localisation du séisme (point noir) est
tirée dans la région pyrénéenne 31.
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5.2.3 Modèles de prédiction des mouvements du sol

Les modèles de prédiction des mouvements du sol (Ground-Motion Prediction Equations,
GMPE) utilisés dans cette thèse pour calculer l'aléa sismique sont les six modèles utilisés
dans une récente étude probabiliste appliquée en France métropolitaine [Martin et al.,
2018] : Ak14 [Akkar et al., 2014a], Am14 [Ameri, 2014], Bi14 [Bindi et al., 2014], Bo14
[Boore et al., 2014], C15 [Cauzzi et al., 2015] et DC15 [Drouet et Cotton, 2015]. Am14
calcule uniquement l'accélération maximale du sol (Peak Ground Acceleration, PGA).
Les cinq autres modèles peuvent de calculer la PGA ainsi que la vitesse maximale du
sol (Peak Ground Velocity, PGV). La stratégie de pondération présentée Chapitre 4 est
appliquée à ces six modèles a�n de trouver leurs poids en fonction de la magnitude du
séisme et de la distance séisme - site.

Chaque modèle possède ses propres intervalles de validité pour la magnitude Mw

et la distance D. De plus, les distances peuvent être de plusieurs type : hypocentrale,
épicentrale, Joyner-Boore (plus proche distance du plan de rupture projeté en surface)
et rupture (plus proche distance du plan de rupture). Ces intervalles de validité ainsi que
les types de distance autorisées par chacun des six modèles sont résumés Tableau 5.4.
Au vu des plus faibles intervalles de validité (Mw ≥ 4, 5 et D ≤ 150 km) et surtout de la
seule distance de rupture autorisée, la GMPE de C15 n'est �nalement pas utilisé dans
cette thèse. Le seul type de distance commun aux cinq GMPE restantes est Joyner-
Boore (JB Tableau 5.4). C'est donc ce type de distance qui est utilisé dans l'ensemble
de la thèse.

Les GMPE de DC15 et d'Am14 ont été formulées à l'aide de données françaises. En
ce qui concerne celles d'Ak14 et de Bi14, elles ont été obtenues à partir de données de
l'Europe et du Moyen-Orient provenant de RESORCE [Akkar et al., 2014b], base de
données présentée Section 5.2.4.1. En�n, la dernière GMPE (Bo14) est établie à l'aide
de données de régions actives de par le monde (NGA-West2 Ancheta et al. [2014]),
provenant principalement de Californie, de Tawaïn, de Chine et du Japon.

GMPE Mw D (km) Type de D

Ak14 4 - 8 0 - 200 H, E, JB
Am14 3 - 7,5 0 - 300 E, JB
Bi14 4 - 7,6 0 - 300 H, JB

Bo14
3 - 7 (N)

0 - 400 JB
3 - 8,5 (R & S)

C15 4,5 - 7,9 0 - 150 R
DC15 3 - 8 0 - 250 H, E, JB, R

Table 5.4: Domaines de validité et type de distance des GMPE utilisées.
Types de distance : H=hypocentrale / E=épicentrale / JB=Joyner-Boore / R=rupture.
La distance JB utilisée dans cette thèse est soulignée. La GMPE de C15 n'est �nalement
pas utilisée car elle n'utilise pas la distance JB et est caractérisée par de plus faibles
intervalles d'application. L'intervalle de magnitude de Bo14 dépend du régime de faille
normal (N), inverse (R) ou décrochant (S).
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5.2.4 Catalogue d'accélérations

5.2.4.1 Présentation des données

La base de données d'accélérations européennes RESORCE [Akkar et al., 2014b] sont
utilisées dans cette étude. Cette base de données comporte plus de 5 600 enregistrements
d'accélérations (champs d'onde) dans les trois directions de l'espace et couvre un ter-
ritoire allant de l'Iran aux Açores et de l'Islande à l'Egypte. Comme le montre la Fig-
ure 5.7, ces données viennent principalement de l'Ouest de la Turquie, des Appenins,
de la Suisse, de la Grèce et de l'Islande. Des informations sur le séisme (localisation,
temps d'occurrence, magnitude, profondeur, régime de faille, etc.), sur la station (lo-
calisation, altitude, type de sol, etc.) ainsi que les distances séisme - site (épicentrale,
hypocentrale, JB, rupture) ou encore la bande de fréquences sont renseignées pour
chaque enregistrement.

Figure 5.7: Répartitions des données d'accélérations contenues dans RE-
SORCE.
a : Répartition spatiale (5◦ × 3◦) des enregistrements RESORCE (points rouges). Les
encadrés noirs représentent les limites spatiales, dé�nies dans cette thèse, de l'Europe
occidentale (latitude : 35◦N−52◦N , longitude : 5◦O−20◦E) et de la France métropoli-
taine (latitude : 40◦N − 42◦N , longitude : 5◦O − 10◦E).
b : Répartition des données RESORCE en fonction de la distance hypocentrale et de
la magnitude de moment pour l'ensemble de la base de données (gauche), l'Europe oc-
cidentale (milieu) et la France métropolitaine (droite).

5.2.4.2 Sélection des données d'accélérations

Ayant pour objectif �nal l'estimation du risque sismique, seuls les évènements pouvant
provoquer des dégâts sont considérés. La magnitude de moment minimale de l'étude
est �xée à 4. La distance Joyner-Boore maximale est �xée à 200 km. Du fait que la
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France métropolitaine soit une région continentale à sismicité peu profonde, cette étude
ne s'intéresse qu'aux séismes ayant une profondeur inférieure ou égale à 30 km. En�n,
l'aléa sismique est classiquement estimé au rocher. Seules les données ayant été en-
registrées au rocher sont donc conservées. Le rocher caractérise un sol dont la vitesse
moyenne VS30m des ondes S dans les 30 premiers mètres du sol est supérieure à 800m/s
(classe A EuroCode8).

Cette sélection aboutit à seulement 39 accélérations enregistrées et disponibles dans
la base RESORCE, produites par onze séismes sur le territoire français. Comme l'illustre
la Figure 5.7b et le mentionnent Martin et al. [2018], cet échantillon d'enregistrements
français est trop petit pour tenter un test des modèles de prédiction des mouvements
du sol qui aiderait à attribuer les poids d'une manière objective.

Je propose de prendre en compte les données de toute l'Europe occidentale en
faisant l'hypothèse que les sismicités française et européenne de l'Ouest sont compa-
rables. Ainsi, en considérant les conditions énumérés ci-avant (Mw ≥4, DJB ≤200 km,
z ≤30 km et au rocher), 485 enregistrements RESORCE provenant de l'Europe occiden-
tale et produits par 160 séismes sont utilisés dans cette thèse. La Figure 5.8 présente
la distribution du nombre de ces accélérations en fonction de la magnitude du séisme
et de la distance JB séisme - station.

Figure 5.8: Distribution magnitude - distance des enregistrements utilisés.
Histogramme du nombre d'enregistrements RESORCE provenant de l'Europe occiden-
tale en fonction de la magnitude et de la distance JB (km). Ces données respectent les
conditions suivantes : Mw ≥4, DJB ≤200 km, z ≤30 km et au rocher.

Un bon échantillonnage d'enregistrements est observé à une distance JB inférieure
à 60 km et à des magnitudes de moment comprises entre 4 et 6. La Figure 5.8 illustre
également une nette prédominance des séismes Mw4,3 - 4,9 à moins de 20 km.
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5.3 Proportions et fréquences de séismes principaux en France

Dans cette Section sont présentées les distributions proportion - magnitude (Section 5.3.1)
et fréquence - magnitude (Section 5.3.2) de séismes principaux estimées à partir des don-
nées françaises décrites et traitées ci-dessus (Section 5.2). Ces distributions servent de
données d'entrée au générateur de séismes synthétiques détaillé Section 5.4.

Une partie des résultats présentés dans cette Section a été publiée dans Journal of
Seismology [Gouache et al., 2021].

Pour rappel, la magnitude minimale de l'étude est égale à 4. Le seuil MIMP (Sec-
tion 2.2) utilisé dans cette thèse est de 0,9. Le nombre Ncb de catalogues bruités par
le processus de Monte Carlo (Section 2.3) est de 1 000 pour l'ensemble des résultats
présentés ci-dessous. La propagation de l'incertitude des magnitudes du catalogue ini-
tiale se fait à l'aide d'une loi normale de moyenneMw et d'écart-type ErrMw/2. En�n,
au vu de la longue temporelle et de la précision du catalogue historique, les temps de
latence sont calculés au jour près.

Le nombre cumulé de séismes dans le catalogue initial est présenté Figure 5.9 (cercles
rouges) en fonction de la magnitude. Le calcul de ce nombre cumulé considère les
couples Ac -Mc listés dans le Tableau 5.1. Les changements d'années de coupure sont
d'ailleurs visibles aux magnitudes 4,7 5,6 et 5,9. La distribution moyenne du nombre
cumulé de séismes dans les 1 000 catalogues FCAT bruités est également représentée
Figure 5.9 (courbe noire). La propagation de l'incertitude de la magnitude à travers
un processus de Monte Carlo augmente légèrement le nombre cumulé moyen de séismes
par magnitude.

Figure 5.9: Nombre cumulé de séismes dans le catalogue d'étude.
Le nombre cumulé de séismes contenus dans FCAT est représenté par tranche de mag-
nitude par les cercles rouges. La courbe noire correspond à la moyenne et l'écart-type
du nombre cumulé de séismes dans les Ncb = 1 000 catalogues bruités.
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5.3.1 Distribution proportion - magnitude de séismes principaux en
France

5.3.1.1 Résultats obtenus

À partir du catalogue FCAT exhaustif, les proportions de séismes principaux vont de
0,7 à 0,94 de Mw4 à Mw5,2 en passant par 0,6 à Mw4,8 (Figure 5.10). Les propor-
tions de séismes principaux Mw ≥5,3 sont, quant à elles, égales à 1. Cependant, les
proportions ne sont pas calculées pour les magnitudes supérieures ou égales à 5,4 (Fig-
ure 5.10) ; la proportion de la magnitude maximale 6,7 ne comptant pas puisqu'elle
est automatiquement �xée à 1 d'après l'Algorithme 2. En e�et, à partir de Mw5,4,
les proportions de séismes principaux calculées par la méthode des temps de latence
sont supérieures à 1, ce qui est impossible. Ces valeurs incohérentes ne sont donc pas
représentées Figure 5.10. Nous attribuons ces incohérences au manque de données. Or,
d'après la Figure 5.9, 40 séismes ont une magnitude supérieure ou égale à 5,4 et sont
donc utilisés pour le calcul de la proportion de séismes principaux. Dans cette étude,
40 semble donc être le nombre minimal de séismes pour l'application de la méthode des
temps de latence.

Figure 5.10: Proportions de séismes principaux en France.
Une solution unique est le résultat obtenu à partir d'un des 1 000 catalogues bruités.

Les proportions de séismes principaux obtenues à partir des 1 000 catalogues bruités
sont également visibles Figure 5.10. La proportion maximale 1 est atteinte par la valeur
médiane à la magnitude 5,3. D'après la distribution médiane, il n'y aurait donc plus
de répliques à partir de Mw5,3. À partir de cette magnitude, la valeur moyenne vaut
quant à elle 0,95 et n'atteint 1 qu'à la magnitude 5,6.
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Entre les magnitudes 5,8 et 6,6, quelques scénarios proposent des proportions se
détachant de la valeur maximale 1 pour osciller entre 0,5 et 1 (Figure 5.10). Ces per-
turbations sont probablement dues au changement d'année de coupure (de 1600 à 1310)
observé à la magnitude 5,9 (Tableau 5.1). La cause de telles perturbations peut égale-
ment provenir de la sur-représentation de la magnitude 6,5 dans le catalogue FCAT.
D'après la Figure 5.9, le catalogue FCAT comporte quatre séismes Mw6,5 alors que
les magnitudes proches ne sont représentées que par trois séismes (deux Mw6,3 et un
Mw6,7). Quelle que soit leur origine, ces quelques faibles proportions ne représentent
néanmoins que peu de résultats. En e�et, au moins 95% des proportions calculées sont
toujours égales à 1 dans cette gamme de magnitudes (Figure 5.10).

Les proportions calculées de séismes principaux peuvent être comparées à celles ob-
servées dans le catalogue FCAT. En e�et, pour des magnitudes supérieures ou égales à
5,1 et dans les périodes de complétude associées (Tableau 5.1), pas plus de 65 séismes
sont répertoriés dans le catalogue FCAT (Figure 5.9). Les dépendances entre ces séismes
peuvent donc être décelées visuellement à la manière d'un algorithme de declustering
à fenêtres spatio-temporelles. Le Tableau 5.5 résume les proportions de séismes prin-
cipaux relevées à la main dans FCAT pour chaque pas de magnitude. La proportion
de séismes principaux Mw ≥5,2 observée dans le catalogue FCAT (0,93 Tableau 5.5)
est proche de la proportion médiane estimée via la méthode des temps de latence (0,94
Figure 5.10). En revanche, pour les magnitudes supérieures, les proportions observées
du catalogue FCAT oscillent entre 0,9 et 0,95 (Tableau 5.5) et tandis que nos résultats
moyens sont compris entre 0,95 et 1 (Figure 5.10). Il faut attendre la magnitude 5,8
avant d'aboutir à une population constituée uniquement de séismes principaux.

Mw ≥ 5,1 5,2 5,3 5,4 5,5 5,6 5,7 5,8 5,9
Ac 1750 1750 1750 1750 1750 1600 1600 1600 1310

Nombre 65 54 46 40 29 28 20 10 17
Proportion 0,94 0,93 0,91 0,92 0,9 0,96 0,95 1 1

Table 5.5: Proportions de séismes principaux observées dans FCAT.
Le nombre de séismes contenus dans le catalogue FCAT sur la période associée
(Tableau 5.1) et de magnitude supérieure ou égale à chaque pas de magnitude est
reporté dans ce Tableau. La proportion de séismes principaux observée visuellement au
sein de ces séismes est également indiquée.

La méthode des temps de latence [Molchan, 2004], sans l'implémentation MIMP,
a également été appliquée aux données françaises. Les résultats stochastiques de cette
méthode sont visibles Figure 5.11b tandis que la Figure 5.11a montre les mêmes résultats
que la Figure 5.10. Les proportions médiane et moyenne de séismes principaux obtenues
avec ces deux approches sont similaires jusqu'à Mw5,1. Au-delà de cette magnitude,
ces proportions sont diamétralement opposées. En e�et, si les proportions obtenues à
l'aide de l'implémentation MIMP continuent d'augmenter jusqu'à se stabiliser à 1, celles
obtenues uniquement à partir de la méthode des temps de latence stagnent autour de
0,9 entre les magnitudes 5,2 et 6.3. Au-delà de Mw6,3, la distribution de proportions
chute jusqu'à ce que sa moyenne et sa médiane soient autour de 0,8.
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Cette diminution est bien évidemment incohérente et, comme mentionné Section 2.2,
re�ète la perte de �ablilité des résultats de la méthode des temps de latence pour les
fortes magnitudes lorsque les données manquent. D'après la Figure 5.9, à partir de
Mw5,2 les catalogues FCAT bruités comportent en moyenne 60 séismes. Dans cette
étude, le nombre minimal de données disponibles a�n d'appliquer la méthode des temps
de latence semble donc être 60. Une valeur seuil de 40 séismes a déjà été relevée lors
de l'analyse des résultats déterministes. À l'inverse, l'e�cacité de l'implémentation
MIMP concernant la stabilisation des proportions aux fortes magnitudes est clairement
démontrée avec cette application.

5.3.1.2 Comparaison avec d'autres études

Les proportions de séismes principaux calculées à l'aide de l'implémentation MIMP sont
aussi comparées à celles obtenues à partir de l'algorithme de declustering par fenêtres
spatio-temporelles de Grünthal [1985]. Ce dernier a été développé à partir de données
européennes et mis a jour par Burkhard et Grünthal [2009]. Il semble donc être un des
algorithmes de declustering les plus légitimes à être utilisés pour une application à la
France métropolitaine. Il est appelé G85 par la suite.

Les proportions de séismes principaux obtenues via cette approche (Figure 5.11c)
sont sensiblement di�érentes de celles calculées dans cette thèse (Figure 5.11a). La
valeur médiane des premières augmente lentement de 0,85 à 1 entre les magnitudes 4
et 5,8 tandis que sa valeur moyenne atteint 1 à Mw6,2. En revanche, la valeur médiane
des dernières stagne entre 0,7 et 0,75 pour les magnitudes comprises entre 4 et 4,9 avant
d'augmenter fortement de 0,79 à 1 pour Mw5 - 5,3. Notre distribution proportion -
magnitude est donc pratiquement binaire : les proportions associées aux magnitudes
inférieurs à 5 oscillent autour de 0,7 tandis que les autres plafonnent à 1. Cet aspect
binaire semble peu réaliste et ne correspond pas à ce qui est observé à la main dans le
catalogue FCAT (Tableau 5.5). Il est probable que cet aspect soit dû à l'implémentation
MIMP qui �xe souvent la proportion à 1 lorsque les données sont peu nombreuses.

La distribution proportion -magnitude calculée dans cette thèse atteint des pro-
portions plus faibles que celle calculée via l'algorithme de declustering (0,7 VS 0,85).
Un facteur pouvant expliquer ceci est que la plupart des algorithmes de declustering
n'enlèvent pas assez de répliques ; même si l'algorithme G85 est réputé [par ex., van
Stiphout et al., 2012] pour être un des algorithmes en supprimant le plus. De plus,
comme mentionné Section 1.4.2.3, l'algorithme de declustering de Reasenberg [1985]
trouve une proportion de séismes principaux plus élevée dans des sismicités synthé-
tiques simulées par un modèle ETAS que la proportion donnée en entrée du modèle
[Beauval et al., 2006, Hainzl et al., 2006]. À l'inverse, ces deux études ont démontré
que la méthode des temps de latence aboutit à des résultats plus proches de la pro-
portion de référence du modèle. Nuançons tout de même ces conclusions en rappelant
qu'un modèle est par nature une représentation approximée de la réalité. La question
sous-jacente est : les conclusions faites à partir d'un modèle peuvent-elles s'appliquer
directement sur les données réelles ?
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Figure 5.11: Comparaison de proportions de séismes principaux.
Proportions de séismes principaux obtenues via trois approches di�érentes :
a : Méthode des temps de latence [Molchan, 2004] avec l'implémentation MIMP.
b : Méthode des temps de latence [Molchan, 2004] sans l'implémentation MIMP.
c : Algorithme de declustering [Grünthal, 1985, Burkhard et Grünthal, 2009].
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En ce qui concerne les magnitudes supérieures à 5,2, l'algorithme de declustering
aboutit à des proportions plus proches que celles observées dans le catalogue FCAT
(Tableau 5.5). Pour les magnitudes inférieures à 5,2, il est encore di�cile de dire quelle
modèle entre celui des temps de latence (Figure 5.11a) et celui du declustering (Fig-
ure 5.11c) est le plus proche de la réalité. Le modèle proposé dans cette thèse ne permet
pas de mieux comprendre le phénomène très complexe qu'est la dépendance sismique.
Pour autant, il propose une vision alternative aux algorithmes de declustering qui ne
détecteraient pas assez de répliques. Il permet surtout d'illustrer les fortes incertitudes
liées à ce phénomène di�cile à cerner.

5.3.2 Distribution fréquence - magnitude de séismes principaux en
France

5.3.2.1 Résultats obtenus

Les distributions fréquence - magnitude (DFM) déterministe et stochastique sont vis-
ibles Figure 5.12. Pour la même raison que pour la proportion de séismes principaux
(Section 5.3.1), le calcul de la distribution déterministe de la fréquence s'arrête à la
magnitude 5,3. Sur la gamme de magnitudes allant de 4 à 5,3, le b déterministe vaut
0,73 (Tableau 5.6). Sur cette même gamme de magnitudes, les b moyen et médian de
la distribution stochastique vallent 0,75 (Tableau 5.6).

Figure 5.12: Fréquences annuelles de séismes principaux en France.
Chaque solution unique représente le résultat obtenu à partir d'un des 1 000 catalogues
bruités. Autour de la magnitude 6,7 (magnitude maximale de FCAT), la fréquence min-
imale non nulle qu'il est possible d'obtenir sur les 655 années (Ac = 1310 Tableau 5.1)
du catalogue est égale à 1/655 = 1, 5 10−3 an−1. Voila pourquoi seule la moyenne plonge
vers la magnitude maximale de l'étude (7,3).
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Sur l'ensemble de la DFM, les résultats déterministes sont toujours plus faibles que
les résultats médians et moyens. La DFM déterministe est en permanence comprise
entre la valeur médiane et le 5ème centile de la DFM stochastique. Il semblerait que la
prise en compte des incertitudes sur la magnitude ait tendance à augmenter la fréquence
annuelle des séismes principaux. Ce constat fait écho à l'observation faite Figure 5.9 : la
prise en compte des incertitudes sur la magnitude tend à augmenter le nombre cumulé
de séismes par tranche de magnitude.

Mw4 - 5,3 Mw5,6 - 6

Déterministe 0,73 -

Stochastique
Moyenne 0,75 1,39
Médiane 0,75 1,40

Table 5.6: Coefficients b des deux lois de puissance observées.
Valeurs de b calculées sur di�érents intervalles de magnitudes sur les résultats déter-
ministe et stochastique.

De manière générale, l'écart entre les 5ème et 95ème centiles des résultats stochas-
tiques augmente avec la magnitude. Ainsi, la fréquence annuelle de séismes principaux
diminue tandis que son incertitude augmente avec la magnitude, comme le montrent
les densités de probabilité des fréquences Figure 5.13. Ce constat est principalement
dû à l'augmentation des incertitudes ErrMw sur la magnitude lorsque cette dernière
augmente.

Figure 5.13: Densité de probabilité des fréquences de séismes principaux.
Ces distributions de probabilité de fréquences de séismes principaux sont pondérées par
le nombre de données utilisées pour les calculer. Ces distributions sont ici présentées
pour chaque pas 0,5 de magnitude.
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5.3.2.2 Deux lois de puissance

La principale observation faite Figure 5.12 est la répartition de la DFM en deux parties
bien distinctes. La première est visible entre Mw4 et Mw5,5 tandis que la deuxième
s'observe au-delà de Mw5,5. Ce constat fait écho à l'observation de deux lois de puis-
sance déjà discutée Section 1.4.2.2 et illustrée à l'échelle mondiale Figure 1.7. La pre-
mière partie est caractérisée par une loi de puissance de coe�cient moyen b = 0, 75. La
pente moyenne de la deuxième partie est, quant à elle, égale à 1,39 (Tableau 5.6). Cette
valeur de pente est cohérente avec celles trouvées par Rundle [1989] (1,5) et Pacheco
et al. [1992] (1,39) à l'échelle planétaire.

Schorlemmer et al. [2005] ont observé que b varie en fonction du régime de faille. À
l'échelle planétaire, ces auteurs trouvent que b est en moyenne égal à 0,9, 1 et 1,15 re-
spectivement pour les régimes inverse, décrochant et normal. Néanmoins, l'observation
d'une deuxième loi de puissance de coe�cient autour de 1,39 (Tableau 5.6) ne saurait
être expliquée par un changement de régime de faille.

L'origine de ce comportement est traditionnellement attribuée à un changement de
la dimensionalité du plan de rupture [voir Sornette et al., 1996, pour une liste non
exhaustive]. L'idée est qu'à partir d'une certaine magnitude, la largeur du plan de
rupture est aussi grande que l'épaisseur de la zone sismogène. Dans ce cas, la largeur
est limitée en haut par la surface et en bas par la base de la zone sismogène comme
l'illustre la Figure 5.14. Dans ces conditions, la rupture n'est plus dé�nie par deux
dimensions (longueur et largeur) mais par une seule (longueur). D'après Pacheco et al.
[1992], ce changement de dimensionalité a des conséquences sur les propriétés d'échelle
(par ex., la loi GR) entre les magnitudes faibles et modérées et les fortes magnitudes.
Ces auteurs, tout comme Sornette et al. [1996], Sachs et al. [2012] et Corral et González
[2019], observent la magnitude de transition entre les deux lois de puissance autour de
7,5 à l'échelle planétaire. Ils associent cette magnitude à une épaisseur de zone sis-
mogène d'environ 60 km, correspondant à l'épaisseur de zone sismogène observée dans
les zones de subduction dont est originaire la majorité des séismes Mw ≥7,5 mondiaux.
En analysant uniquement les séismes décrochants peu profonds, ils trouvent une mag-
nitude de transition de 5,9 - 6 qu'ils associent à une largeur d'environ 10 km.

Figure 5.14: Limitation de la largeur du plan de rupture [Pacheco et al., 1992].
La largeur (W) du plan de rupture des puissants séismes (large) est limitée en haut par
la surface et en bas par la transition cassant - ductile de la croûte terrestre. Dans ce cas,
le plan de rupture n'est donc plus dé�ni que par une seule dimension : sa longueur (L).
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Nos résultats témoignent, quant à eux, d'une magnitude de transition égale à 5,5 -
5,6 pour une sismicité peu profonde. En se basant sur l'hypothèse de Pacheco et al.
[1992], la zone sismogène française serait donc inférieure à 10 km. Cette observation est
discutable étant donné que selon le catalogue SIHex, faisant référence à ce jour, 36%
des séismes dans la zone d'étude auraient des profondeurs supérieures à 10 km.

L'observation de ces deux lois de puissance est donc due à une ou d'autre(s) explica-
tion(s). Nous avons considéré que la longue profondeur temporelle qu'o�re le catalogue
FCAT permettait de couvrir les magnitudes les plus élevées. Une des explication se
trouve probablement dans l'inexactitude de cette hypothèse. Néanmoins, nos résultats
parviennent à reproduire le comportement typique des magnitudes les plus élevées, à
savoir le plongement asymptotique (Figure 5.12) ; et ce sans utiliser d'équation (par ex.,
Équation 1.4), seulement à partir de la simple observation des données. Cela apporte
du crédit à la méthode utilisée sans pour autant a�rmer que ses résultats sont bons. La
DFM obtenue dans cette thèse (Figure 5.12) est donc à utiliser avec précaution étant
donné qu'elle di�ère de la DFM classiquement obtenue avec la loi GR (une seule pente)
et utilisée dans les études de risque en France.

5.3.2.3 Impact de la sismicité corrélée sur la DFM

Le but de cette Section est de mesurer l'impact de la méthode de calcul de la proportion
de séismes principaux sur la DFM. Pour cela, les coe�cients a et b de la loi GR ont été
calculés sur la gamme de magnitude 4 - 5,3 sur trois DFM di�érentes :

� la DFM moyenne de séismes principaux obtenue sur Ncb = 1 000 catalogues FCAT
bruités complets (séismes indépendants et dépendants).

� la DFM moyenne obtenue après l'application de l'algorithme de declustering G85
sur Ncb = 1 000 catalogues FCAT bruités.

� la DFM moyenne de séismes principaux obtenue via la méthode des temps de
latence (TL) dans cette thèse (Figure 5.12).

Les trois valeurs de b calculées pour ces trois cas sont visibles Tableau 5.7.

Total G85 TL

b 0,82 0,80 0,75
Écart normalisé (%) 9,2 6,9 0

Table 5.7: b obtenus à partir de trois DFM différentes.
b moyens calculés entre Mw4 et Mw5,3 pour trois cas di�érents : sismicité totale et
séismes principaux selon l'algorithme de declustering G85 et selon la méthode des temps
de latence (TL). Les écarts normalisés par rapport au b de TL sont également renseignés.

Le coe�cient b de la loi GR peut être interprété comme la proportion de séismes
à faibles magnitudes par rapport aux séismes à fortes magnitudes. Ainsi, plus b est
grand, plus la proportion de faibles magnitudes est grande vis-à-vis des fortes magni-
tudes. Étant donné que la proportion de séismes prinicipaux augmente avec la magni-
tude (Figure 5.11a et b), le nombre de séismes à faibles magnitudes est plus faible dans
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les catalogues résiduels (G85 et TL) que celui dans le catalogue total. Il est donc logique
de constater une diminution de la valeur de b lorsqu'on enlève les séismes dépendants
(G85 et TL Tableau 5.7). La diminution plus marquée avec la méthode des temps de
latence qu'avec l'algorithme de declustering s'explique par le fait que la première enlève
plus de répliques que le deuxième (Section 5.3.1.2). La diminution de b par la prise en
compte des seuls séismes principaux est donc normale mais implique un biais lors de
l'extrapolation de la courbe GR pour les plus fortes magnitudes. La Figure 5.15a illus-
tre les di�érentes droites GR (sans troncature) obtenues en extrapolant aux magnitudes
supérieures (Mw5,4 - 7,3) la droite obtenue entre les magnitudes 4 et 5,3. La diminu-
tion du coe�cient b de la loi de puissance entraîne un dépassement de la fréquence de
sismicité totale au niveau d'une magnitude Mx de croisement dé�nie ainsi :

Mx =
atotal − a
btotal − b

, (5.1)

avec atotal et btotal les coe�cients de la loi GR estimés sur la sismicité totale.

Figure 5.15: DFM obtenues via différentes approches.
a : Les coe�cients a et b sont calculés entre les magnitudes 4 et 5,3. Les droites GR
sont ensuite extrapolées sans troncature pour les fortes magnitudes. Ces droites sont
obtenues à partir de la sismicité totale et des séismes principaux selon l'algorithme de
declustering G85 et selon la méthode des temps de latence (TL). L'encadré illustre les
magnitudes de croisement Mx (Équation 5.1) associées à G85 (6,68) et à TL (6,45).
b : DFM moyenne de l'ensemble de la sismicité observée dans FCAT comparée à celle
de séismes principaux calculée via la méthode des temps de latence (TL Figure 5.12).
L'encadré montre que les fréquences de la sismicité totale sont bien supérieures ou égales
aux fréquences des séismes principaux.
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La fréquence des séismes principaux extrapolée se trouve supérieure à la fréquence
de toute la sismicité extrapolée pour les magnitudes supérieures à Mx. D'après la Fig-
ure 5.15a, Mx vaut 6,45 avec la méthode des temps de latence et 6,68 pour l'algorithme
de declustering. Cette surestimation de la fréquence, même si elle est restreinte aux très
fortes magnitudes et peu �agrante, constitue une incohérence et est due à l'extrapolation
de la loi GR. Mizrahi et al. [2020] ont récemment étudié l'impact de di�érents al-
gorithmes de declustering sur la DFM en Californie. L'ensemble de ces algorithmes
aboutissent à des b allant de 0,86 à 0,95 contre 1,01 pour la sismicité totale. Ces coef-
�cients conduisent à des magnitudes de croissement variant de 7,2 à 8,8. Bien évidem-
ment, l'application de la troncature sur ces droites tend à diminuer cette surestimation
de la fréquence. Pour autant, elle reste présente avec des magnitudes de croisement
observées à 6,8 pour la méthode des temps de latence et 7,1 pour G85.

À l'inverse, aucune extrapolation des fréquences de séismes principaux n'est opérée
dans l'approche des temps de latence. Ainsi, la fréquence des séismes principaux est
toujours inférieure ou égale à celle de la sismicité totale Figure 5.15b.

5.3.2.4 In�uence du seuil MIMP

Le seul paramètre de l'implémentation MIMP est le seuil MIMP. Son in�uence sur
les distributions moyenne (a) et médiane (b) de proportion de séismes principaux est
présentée Figure 5.16.

Figure 5.16: Impact du seuil MIMP sur la proportion de séismes principaux.
a : Moyenne de la distribution proportion -magnitude de séismes principaux pour quatre
seuils MIMP di�érents.
b : Centiles (5, 50 et 95) de la distribution proportion -magnitude de séismes principaux
pour quatre seuils MIMP di�érents.

La distribution médiane atteint la proportion maximale 1 aux magnitudes 5,4, 5,3,
5,2 et 4,7 pour des seuils MIMP de 0,95, 0,9, 0,85 et 0,8 respectivement (Figure 5.16b).
Ainsi, plus le seuil MIMP est faible, plus la proportion maximale 1 est atteinte rapi-
dement. Ce constat est cohérent avec le fonctionnement de l'implémentation MIMP.
En e�et, le seuil MIMP est la proportion à partir de laquelle, une fois atteinte, aucune
autre proportion ne peut redescendre en dessous de ce seuil. Or, plus ce seuil est bas,
plus les magnitudes l'atteignant sont faibles. De plus, ce constat signi�e que l'impact
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du seuil MIMP est nul pour les magnitudes supérieures ou égales à 5,5. En e�et, à
partir de cette magnitude les proportions moyennes et médianes de séismes principaux
vallent 1 quelle que soit la valeur du seuil MIMP (Figure 5.16). Pour cette gamme de
magnitude, les distributions des proportions et des fréquences de séismes principaux
sont donc identiques à celles observées Figures 5.10 et 5.12.

Qualitativement, en deçà de Mw5,5, les écarts observés entre les distributions (mé-
diane et moyenne) obtenues à l'aide des seuils 0,95 et 0,9 ne semblent pas signi�catifs.
En revanche, le seuil 0,85 aboutit à une distribution moyenne légèrement distincte de
celles obtenues par les seuils supérieurs. De plus, les distributions moyenne et médiane
obtenues à l'aide du seuil 0,8 di�èrent fortement de celles estimées à l'aide des autres
seuils.

En ce qui concerne l'impact du seuil MIMP sur la distribution fréquence -magnitude
de séismes principaux, le Tableau 5.8 présente les valeurs de b obtenues par régression
des distributions (moyenne et médiane) sur la gamme de magnitudes 4 - 5,3, obtenues
à l'aide de quatre seuils MIMP. Les écarts normalisés par rapport au seuil de référence
utilisé dans cette thèse (0,9) ne dépassent pas les 6,4% (Tableau 5.8), soit moins que
l'écart observé entre les valeurs de b obtenues via G85 et la méthode des temps de
latence (6,9% Tableau 5.7). Ces écarts sont même inférieurs à 2% en valeur absolue
pour les seuils MIMP compris entre 0,85 et 0,95 (Tableau 5.8).

Seuils MIMP 0,8 0,85 0,9 0,95

b moyen 0,73 0,74 0,75 0,76
Écart normalisé (%) -3,3 -1,7 0 0,9

b médian 0,70 0,73 0,75 0,76
Écart normalisé (%) -6,4 -2 0 0,9

Table 5.8: Valeurs b calculées pour différents seuils MIMP.
b est calculé entreMw4 etMw5,3 sur les distributions moyenne et médiane de fréquences
de séismes principaux. Les écarts normalisés par rapport aux valeurs obtenues à l'aide
du seuil de 0,9 sont également calculés.

Au-delà d'une certiane valeur (0,8 ici), le choix du seuil MIMP a donc un impact
négligeable sur les DPM et DFM de séismes principaux.
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5.4 Génération de catalogues synthétiques français

Dans cette Section, le générateur de séismes est utilisé pour générer 50 000 ans de sismic-
ité synthétique à partir des données françaises. Le terme catalogue synthétique fait donc
référence à un catalogue de sismicité française synthétique d'une durée de 50 000 ans.
Cette sismicité synthétique comprend les séismes principaux et les répliques Mw ≥ 4.

Cette Section a pour vocation de comparer la sismicité synthétique avec les données
d'entrée et le catalogue FCAT initial dans le but de s'assurer du bon fonctionnement
du générateur. Dans cette optique, les distributions proportion -magnitude (DPM) et
fréquence -magnitude (DFM) de séismes principaux observées dans le catalogue synthé-
tique sont comparées Section 5.4.1 avec celles données en entrée du générateur. Ensuite,
les moments sismiques libérés par les séismes synthétiques et les séismes du catalogue
FCAT sont comparés Section 5.4.2. En�n, la Section 5.4.3 présente la distribution spa-
tiale de la sismicité synthétique et la compare avec la densité spatiale donnée en entrée
du générateur.

5.4.1 Comparaison des distributions de proportions et de fréquences

Proportions de séismes principaux Étant donné que chaque séisme du catalogue
synthétique est étiqueté comme étant une réplique ou un séisme principal, une propor-
tion de séismes principaux synthétiques peut être calculée pour chaque magnitude. La
Figure 5.17 compare les DPM observées sur 40 catalogues synthétiques de 50 000 ans à
la DPM moyenne donnée en entrée du générateur (Figure 5.10). Ces DPM sont com-
parables (autour de 1) pour les magnitudes supérieures ou égales à 6,3. En revanche, le
générateur ne parvient pas à reproduire la DPM donnée en entrée pour les magnitudes
inférieures.

Figure 5.17: Comparaison des DPM d'entrée et de sortie du générateur.
La DPM médiane (Figure 5.10) fournie comme donnée d'entrée au générateur est com-
parée avec la DPM observée dans un catalogue synthétique de 50 000 ans.
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Ce décalage entre les proportions données en entrée et celles obtenues en sortie du
générateur provient probablement de la méthodologie de calcul des densités de proba-
bilité des proportions de séismes principaux.

Nombre de répliques Le nombre de répliques produites en fonction de la magnitude
du séisme principal est présenté Figure 5.18. Ce nombre augmente lorsque la magni-
tude du séisme principal augmente, comme le préconise l'Équation 1.10 [Utsu, 1970].
La régression de cette Équation sur nos résultats entre les magnitudes 5,6 et 7,1 donne
les coe�cients k = 0, 029 et α = 1, 116 avec Mc = 4. Certains auteurs ont estimé des
α moyens égaux à 0,86 [Guo et Ogata, 1997], 0,83 [Nicolis et al., 2015] et 0,81 [Helm-
stetter, 2003] respectivement sur des données japonaises, chiliennes et californiennes.
Helmstetter [2003] stipule que le cas α > b dans un modèle ETAS n'est probablement
pas adéquat pour représenter la sismicité réelle. Or, pour les magnitudes supérieures à
5,6, b vaut en moyenne 1,39 (Tableau 5.6) et est donc supérieur au α calculé dans cette
étude. Ainsi, sans utiliser de modèle ETAS, cette étude trouve un paramètre α proche
de ce qui se calcule dans la littérature et qui respecte la condition α < b.

Figure 5.18: Nombre de répliques par séisme principal.
Nombre de répliques moyen en fonction de la magnitude Msp du séisme principal
(rouge). Les barres correspondent à l'écart-type observé dans un catalogue synthétique
de 50 000 ans. Une régression de l'Équation 1.10 (noir) réalisée entre Mw5,6 et Mw7,1
donne les coe�cients k = 0, 029 et α = 1, 116 avec Mc = 4. Les courbes en pointillés
représentent les régressions sur le nombre moyen plus ou moins son écart-type.

Le nombre de répliques Mw ≥ 4 produites par des séismes principaux Msp ≥ 7, 2 ne
suit plus l'augmentation dé�nie par l'Équation 1.10. Ce constat est principalement dû
à la sous-représentation (moins de 20) des séismes principaux de magnitude supérieure
ou égale à 7,2 dans le catalogue synthétique de 50 000 ans.
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Fréquences annuelles de séismes principaux La Figure 5.19 présente les distribu-
tions fréquence -magnitude (DFM) de séismes principaux observées dans 40 catalogues
synthétiques de 50 000 ans. Ces DFM sont comparées à la DFM moyenne fournie en
entrée du générateur. De manière générale, le générateur parvient à reproduire la DFM
donnée en entrée. De légères variations sont observées au delà de la magnitude 5,6. À
partir de cette magnitude, la DFM moyenne de séismes principaux observée dans les
catalogues synthétiques est plus chaotique que celle donnée en entrée. La première est
toujours (excepté pour les magnitudes 6,5 et 6,6) légèrement inférieure ou bien égale à
la deuxième. Ces légers écarts sont probablement dus à la méthodologie retenue dans
cette thèse (Équations 3.1 et 3.2) pour tirer les séismes principaux ainsi que sa mise en
÷uvre (par ex., calcul des densités de probabilité des fréquences).

Figure 5.19: Comparaison des DFM d'entrée et de sortie du générateur.
La DFM moyenne de séismes principaux (Figure 5.12) fournie comme donnée d'entrée
au générateur est comparée avec les DFM observées en sortie dans 40 catalogues syn-
thétiques de 50 000 ans. La DFM moyenne obtenue par l'application de l'algorithme de
declustering de Grünthal [1985] (G85) et de la loi GR est également illustrée.

La DFM moyenne de séismes principaux calculée à l'aide de l'algorithme de declus-
tering de Grünthal [1985] et de la loi GR est également représentée Figure 5.19.

Le Tableau 5.9 récapitule les périodes de retour des séismes principaux en fonction
de magnitude selon les DFM moyennes donnée en entrée, observée dans la sismicité
synthétique et obtenue en appliquant l'algorithme de declustering de Grünthal [1985] et
la loi GR (Figure 5.19). En ce qui concerne les périodes de retour des séismesMw ≥ 6, 5,
un facteur 3 est observé entre la loi GR et la méthode des temps de latence. Ce facteur
est de 10 pour les périodes de retour de séismes plus puissants (Mw ≥ 7).
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Mw ≥ 4 4,5 5 5,5 6 6,5 7

G85-GR 0,4 1 2,7 6,8 18 53 246
Entrée 0,5 1,2 3 7,2 40 168 2 509
Sortie 0,5 1,3 3 7,3 41 156 2 528

Table 5.9: Périodes de retour moyennes en fonction de la magnitude.
Périodes de retour (années) des séismes principaux en fonction de magnitude selon les
DFM moyennes obtenue en appliquant l'algorithme de declustering de Grünthal [1985]
et la loi GR (G85-GR), donnée en entrée et observée dans la sismicité synthétique.

5.4.2 Moment sismique cumulé au cours du temps

Le moment sismique produit par chaque séisme (principal et réplique) généré est calculé
grâce à l'Équation 3.6. Le cumul dans le temps du moment sismique produit par les
séismes générés est comparé avec celui des séismes contenus dans le catalogue FCAT.
Pour se faire, les cinq périodes d'exhaustivité (1310 - 1964, 1600 - 1964, 1750 - 1964, 1830 -
1964 et 1850 - 1964, Section 5.2.1.4) sont analysées individuellement. Pour chacune
de ces périodes, seuls les séismes à magnitude supérieure ou égale à la magnitude de
coupure associée à cette période d'exhaustivité (Tableau 5.1) sont conservés dans le
catalogue synthétique et dans le catalogue FCAT. Ensuite, le catalogue synthétique
de 50 000 ans est divisé en une multitude de sous-catalogues de profondeur temporelle
égale à la période en question. Chacun de ces sous-catalogues représente une réalisation
comparable au catalogue FCAT. Le cumul du moment sismique de chacun de ces sous-
catalogues est comparé Figure 5.20 à celui du catalogue FCAT sur les cing périodes
d'exhaustivité.

Une tendance s'observe clairement Figure 5.20 : plus la période d'exhaustivité est
longue (par ex., 1310 - 1964 et 1600 - 1964), plus les moments sismiques médians cumulés
par les sous-catalogues synthétiques sont élevés vis-à-vis de ceux observés dans le cat-
alogue FCAT. À l'inverse, pour la période d'exhaustivité la plus courte (1850 - 1964),
le moment sismique médian cumulé par les sous-catalogues synthétiques est inférieur à
celui associé au catalogue FCAT. En�n, pour les périodes d'exhaustivité 1750 - 1964 et
1830 - 1964, les résultats du générateur sont comparables à ceux du catalogue FCAT.

La surestimation du moment sismique produit par les catalogues synthétiques pour
les périodes d'exhaustivité les plus longues a diverses origines. La raison principale est
que les DFM observées sur les catalogues synthétiques sont supérieures à celle donnée
en entrée pour les séismes principaux Mw ≥ 6, 3 (Figure 5.19). La sur-représentation
de séismes Mw ≥ 6, 3 dans les catalogues synthétiques implique une surestimation du
cumul du moment sismique vis-à-vis de celui du catalogue FCAT. De plus, aucune ré-
plique Mw ≥ 5, 9 n'est observée dans le catalogue FCAT (Tableau 5.5). Or, d'après la
Figure 5.17, quelques répliques Mw ≥ 5, 9 sont produites, ce qui ampli�e cette suresti-
mation.

La légère sous-estimation des catalogues synthétiques pour la période d'exhaustivité
1850 - 1964 s'explique par la présence du séisme Mw6,7 (Ligurie, 1887) sur cette courte
période de 115 ans alors que la période de retour d'un tel évènement se situe autour
de 238 ans d'après la DFM moyenne observée dans les catalogues synthétiques (Fig-
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ure 5.19 et Tableau 5.9). Ainsi, même si quelques réalisations produisent des séismes
de magnitude supérieure ou égale à 6,7 sur cette courte période, cela reste rare.

Figure 5.20: Moment sismique cumulé par les sismicités passée et générée.
Comparaison du moment sismique (M0, Équation 3.6) cumulé observé dans les cat-
alogues synthétiques et dans le catalogue FCAT sur les cinq périodes d'exhaustivité
(Tableau 5.1). Les courbes statistiques (médiane et centiles) sont calculées sur des
fenêtres de 20 ans.
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5.4.3 Répartition spatiale de la sismicité synthétique

La répartition spatiale des séismes principaux est réalisée à l'aide d'une densité spa-
tiale et d'une régionalisation qui restreint la répartition spatiale des séismes principaux
aux magnitudes les plus élevées (Chapitre 3). Bien que ces forts séismes soient sous-
représentés vis-à-vis des séismes de magnitudes plus faibles, ils sont associés à des ré-
pliques localisées non pas à partir de la densité spatiale fournie en entrée mais autour
du séisme principal. Aussi, ces répliques peuvent être nombreuses (Figure 5.18). Ainsi,
la régionalisation a pour impact de concentrer la sismicité dans les régions considérées
comme les plus actives. Il est donc attendu que la répartition spatiale de la sismic-
ité synthétique ressemble à la densité spatiale fournie en entrée (Figure 5.3) sans pour
autant lui être identique à cause de l'impact de la régionalisation. Il est également
attendu que cet impact soit plus marqué par la régionalisation GEOTER qui délimite
plus �nement les régions actives des régions stables.

La Figure 5.21 compare la densité spatiale des tracés de failles (Figure 5.3b) don-
née en entrée du générateur (a) avec les densités spatiales des sismicités synthétiques
produites à l'aide des régionalisations GEOTER et SHARE (b). Ces dernières sont
calculées en chaque cellule de 5×5 km en divisant le nombre de séismes synthétiques
observés dans un rayon de 25 km autour de cette cellule par la surface de l'aire d'étude
(outil "Densité de points" d'ArcGIS5).

Les densités spatiales obtenues sont proches de la densité spatiale donnée en en-
trée (Figure 5.21a). Pour autant, quelques di�érences sont notables entre les densités
GEOTER et SHARE et avec la densité d'entrée.

Les régions GEOTER pyrénéennes n◦31 et 35 (Figure 5.4), toutes deux limitées par
une magnitude maximale égale à 7,1 (Tableau 5.2), sont sur-représentées par rapport
aux autres régions pyrénéennes. En revanche, l'uniformité de la vaste région Pyrénées
de SHARE produit une sismicité �dèle à la densité spatiale d'entrée.

De la même manière, la vaste région stable de SHARE est exposée à une sismicité
plus �dèle à la densité spatiale d'entrée comparée à la discrétisation plus �ne des régions
GEOTER. Par exemple, la forte densité de tracés de failles observées dans les Cévennes
et les Grands Causses (Figure 5.21a) est bien reproduite par la sismicité synthétique
SHARE tandis qu'elle est moins exprimée dans la régionalisation GEOTER. Dans cette
dernière, les magnitudes maximales des régions n◦17, 18 et 27 sont faibles (entre 5,7 et
5,9 Tableau 5.2), faisant baisser le nombre de séismes produits dans ces régions.

Le constat inverse est observé dans les Alpes. La forte densité de tracés de failles est
observée principalement dans les régions GEOTER n◦21 et 23 et dans la région SHARE
Alpes extensif (Figure 5.21a). Si cette densité est bien respectée par la régionalisation
SHARE, en revanche cette forte densité est étendue à la région GEOTER n◦24 carac-
térisée par la magnitude maximale autorisée la plus élevée : 7,3. Cette forte magnitude
a donc permis de produire une quantité de séismes (principaux et répliques) plus élevée
que ce que la densité spatiale fournie en entrée du générateur le laisse supposer.

5https://desktop.arcgis.com/fr/arcmap/10.3/tools/spatial-analyst-toolbox/

point-density.htm
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Au vu de ces observations, la régionalisation des magnitudes maximales autorisées
se fait donc bien ressentir à l'échelle de l'ensemble de la sismicité synthétique Mw ≥ 4.

Figure 5.21: Densités spatiales en entrée et en sortie du générateur.
a : Densité spatiale des tracés de failles fournie comme donnée d'entrée au générateur
(Figure 5.3b). Les triangles noirs correspondent aux six villes étudiées Section 5.6.
b : Densités de point obtenues à partir des séismes synthétiques Mw ≥ 4 générés sur
50 000 ans. Les séismes Mw ≥ 6, 5 et Mw ≥ 7 sont respectivement représentés en jaune
et en marron.
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5.5 Calcul de l'aléa sismique français

Cette Section a pour but d'appliquer aux données françaises la méthode de pondération
présentée Chapitre 4. Les poids dépendant de la magnitude et de la distance sont
d'abord présentés Section 5.5.1. L'aléa (PGA) provoqué en surface par chacun des
séismes générés est calculé Section 5.5.2 à l'aide des cinq modèles de prédiction pondérés.
Pour rappel, dans cette thèse les modèles de prédiction des mouvements du sol sont
appelés par leur acronyme anglais couramment utilisé par la communauté : GMPE
pour Ground-Motion Prediction Equation.

5.5.1 Pondération

Résultats Les données RESORCE de l'Europe de l'Ouest s'étendent de 4 à 6,9 en
magnitude et de 0 à 200 km en distance Joyner - Boore (JB). Ces données sont utilisées
dans le but de pondérer les cinq GMPE choisies Section 5.2.3 sur ces gammes de magni-
tudes et de distances. L'entièreté des données RESORCE est utilisée dans le processus
de pondération pour les magnitudes comprises entre 7 et 7,5. Cet ajout n'apporte que
quatre données supplémentaires, faisant passer le nombre de données à 489. La limite
Mw6,9 - 7 est matérialisée par une ligne noire dans les Figures ci-après.

La Figure 5.22 montre la distribution du log10(PGA) (m/s2) calculé au rocher avec
un régime décrochant par chacun des cinq GMPE pour chaque valeur de magnitude et
de distance JB. Sont superposées à ces distributions les données RESORCE au rocher.
Ces données manquent particulièrement entre Mw6,5 et 6,8 compris.

Figure 5.22: Comparaison de PGA des données et des GMPE.
Chaque point est un enregistrement RESORCE, sa couleur correspondant au
log10(PGA) (m/s2) associé. La ligne noire correspond à la transition entre les don-
nées provenant de l'Europe de l'Ouest (en dessous) et celles provenant de l'ensemble de
RESORCE (au dessus). Chaque GMPE est mentionnée par son abréviation.
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Lors du calcul des poids en chaque point de données (Figure 5.23), les informations
(magnitude, distance JB et régime de faille) contenues dans la base de données RE-
SORCE sont utilisées a�n de calculer les PGA à l'aide des GMPE. Le résultat de cette
pondération est présenté Figure 5.23a. Une grande quantité des points de données est
caractérisée par un poids binaire : soit le poids est nul, soit il est maximal (1). Seuls
quelques points de données partagent plus équitablement le poids des cing GMPE. De
plus, il semblerait qu'aucun modèle ne soit laissé de côté : chacun prédomine au moins
un domaine magnitude - distance.

En appliquant une interpolation du plus proche voisin à partir de ces poids ponctuels,
un modèle de poids est obtenu. La Figure 5.23b présente le modèle de poids associé à
chaque GMPE pour un pas de 0,1 en magnitude et des distances JB au kilomètre près.

Les GMPE de Drouet et Cotton [2015] (DC15), d'Ameri [2014] (Am14), d'Akkar
et al. [2014a] (Ak14) et de Boore et al. [2014] (Bo14) prédominent la quasi-totalité
(94%) de la distribution. Chacun de ces GMPE pèsent respectivement 29%, 23%,
22% et 20% sur l'ensemble du domaine magnitude - distance présenté Figure 5.23b. La
GMPE de Bindi et al. [2014] contrôle, quant à elle, seulement 6% de l'ensemble domaine
magnitude - distance, notamment pour des magnitudes allant de Mw7 à Mw7,5 et des
distances JB comprises entre 70 et 100 km.

Même si la prédominance du calcul de PGA semble bien partagée entre les GMPE
DC15, Am14, Bo14 et Ak14, leurs domaines magnitude - distance de prédilection respec-
tifs di�èrent. Les GMPE Am14 et Bo14 prédominent principalement sur le domaine
central compris entre les magnitudes 4,6 et 6,8 et pour les distances JB allant de 25 et
150 km. Les domaines caractérisés par des valeurs extrêmes de magnitudes (<4,6 ou
>6,8) et de distances JB (<25 km et >150 km) sont de manière générale contrôlés par
les trois autres GMPE (DC15, Ak14 et Bi14).

Discussion Martin et al. [2018] utilisent ces cinq GMPE en plus de celle de Cauzzi
et al. [2015] (C15, Section 5.2.3) pour une application dans le Sud-Est de la France. À
titre de comparaison, ces auteurs �xent, à dires d'experts, les poids suivants : 0,25 pour
DC15 et Am14, 0,2 pour C15, 0,15 pour Bo14 et en�n 0,075 pour Bi14 et Ak14. En
omettant C15, ces poids deviennent environ 0,31 (DC15 et Am14), 0,19 (Bo14) et 0,09
(Ak14 et Bi14). Hormis Bi14 qui est moins bien représentée, cette hiérarchisation des
GMPE est similaire à celle trouvée par notre modèle.

Les GMPE de DC15 et d'Am14 ont été établies pour une application spéci�que à
la France métropolitaine. Il est donc cohérent de les voir prédominer plus de la moitié
(52%) de la distribution des poids. La GMPE européenne de Bi14 a �nalement une
contribution faible (6%) dans le modèle de poids illustré Figure 5.23b. La GMPE de
Bo14 est formulée à l'aide de données de régions actives de par le monde, ne semblant
pas de prime abord représenter au mieux la sismicité française. Pourtant, cette GMPE
gouverne un cinquième du domaine distance -magnitude étudié Figure 5.23b.

Les formulations des GMPE d'Ak14 et de Bi14 ont nécessités les données de RE-
SORCE. Cette remarque soulève un problème [par ex., Mak et al., 2017] : les données
utilisées pour tester des GMPE doivent être indépendantes des données utilisées pour
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Figure 5.23: Poids des GMPE.
a : Chaque point est un enregistrement de RESORCE (point) associé à un poids.
b : À partir de ces poids ponctuels, une interpolation du plus proche voisin est réalisée
a�n d'obtenir un poids pour tous les couples magnitude - distance. La ligne correspond
à la transition entre les données provenant de l'Europe de l'Ouest (en dessous) et celles
provenant de l'ensemble de RESORCE (au dessus).
Chaque GMPE est mentionnée par son abbréviation (voir texte).
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fomuler ces GMPE. Tester une GMPE à l'aide de données ayant servi à la formuler
ne permet pas d'évaluer l'aspect prédictif de cette GMPE, seulement son aspect ex-
plicatif. Néanmoins, Mak et al. [2017] stipulent que tout n'est pas à mettre de côté
lorsqu'une analyse comparative de la sorte est réalisée. En e�et, ils prennent l'exemple
d'une GMPE indépendante des données utilisées pour le test qui aboutit à un poids
plus élevée que celui d'une GMPE dépendante de ces données. Dans ce cas, le test
constitue un argument fort pour la bonne performance de la première GMPE. Ainsi,
nous pouvons conclure que la GMPE de Bo14 est plus performante que celle de Bi14.
En utilisant également la base de données RESORCE pour comparer neuf GMPE à
l'aide d'une approche Bayesienne, Bertin et al. [2019] estiment que les GMPE de Bi14
et Ak14 sont trois des plus performantes. Dans ce cas de �gure, il est a priori impos-
sible de conclure car ces deux GMPE ont été établies à l'aide des données RESORCE.
Dans le cas de nos résultats, ces deux GMPE n'arrivent pas en tête du classement. Ils
contrôlent en e�et moins d'un tiers (28%) du domaine distance -magnitude.

5.5.2 Calcul de la PGA

PGA médiane Pour rappel, dans cette thèse aucune distinction n'est faite entre les
incertitudes aléatoires et épistémiques. De ce fait, les incertitudes épistémiques liées
au choix de la GMPE sont traîtées comme des incertitudes aléatoires. L'aléa est donc
calculé en faisant la combinaison linéaire (Équation 4.4) des PGA calculées par chaque
GMPE (Figure 5.22) multipliées par leurs poids (Figure 5.23b). L'aléa �nal médian
obtenu à partir des GMPE pondérées est présenté Figure 5.24a. Cette distribution de
l'aléa calculé à partir des cinq GMPE n'est pas lisse. Or, le passage de dominance d'une
GMPE à une autre est généralement à fort gradient : les poids passent rapidement de
1 à 0 ou inversement (Figure 5.23). Ainsi, le passage d'une GMPE à une autre pour
estimer l'aléa entre deux pas de distance ou de magnitude peut entraîner une di�érence
non négligeable sur la PGA calculée. De plus, la méthode d'interpolation choisie (plus
proche voisin) ne participe pas non plus au lissage de cette distribution.

Variabilité La Figure 5.24b présente, quant à elle, les distributions en magnitude et
distance JB de la PGA pondérée médiane et de la PGA pondérée plus ou moins 3σ.
Cette large enveloppe prend en compte la variabilité propre à chacun des cinq GMPE
et englobe la quasi-totalité des données RESORCE. Sur les 489 enregistrements, seuls
dix sont en dehors de cette enveloppe 3σ (Figure 5.24b), soit 2% des données.

Cette variabilité (médiane ±σ) de la distribution de la PGA est également présentée
Figure 5.25 pour di�érentes gammes de distances JB et de magnitudes. Le constat d'une
distribution non lisse observée Figure 5.24a est de nouveau visible sur cette Figure. Par
exemple, la distribution de l'aléa produit par un séisme Mw4 est caractérisée par une
diminution marquée entre les distances 20 et 40 km. La distribution de l'aléa à 0 km
augmente, quant à elle, pour les faibles magnitudes (4 - 4,6).
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Figure 5.24: Distributions de PGA obtenues par les GMPE pondérées.
Distribution du log10 de PGA en fonction de la magnitude et de la distance. La PGA
est calculé à l'aide des PGA obtenues par les cinq GMPE et les poids associés à chacun
de ces modèles. Le régime de faille décrochant est considéré pour ce calcul.
a : Distribution médiane de PGA pondérée. La ligne correspond à la transition entre les
données provenant de l'Europe de l'Ouest (en dessous) et celles provenant de l'ensemble
de RESORCE (au-dessus).
b : Distributions médiane et plus ou moins 3σ de PGA pondérée. Comme pour la
Figure 5.22, chaque point représente un enregistrement RESORCE.

Figure 5.25: Variabilité de la PGA en fonction de la magnitude et de la
distance.
La PGA médiane et sa variabilité à un σ obtenues à l'aide de notre pondération (rouge
Figure 5.24) et de celle proposée par Martin et al. [2018] (noir) sont représentées pour
di�érentes valeurs de magnitude et de distance JB. La ligne noire correspond à la valeur
20 cm/s2, soit le seuil en dessous duquel l'aléa est considéré comme négligeable dans cette
thèse.
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Comparaison avec le modèle de pondération de Martin et al. [2018] Notre
modèle de pondération est également comparé Figure 5.25 à celui proposé par Martin
et al. [2018] (M2018). D'après cette Figure, l'aléa obtenu via notre pondération semble,
d'une manière générale, être supérieur à celui obtenu par la pondération de M2018.

La Figure 5.26 présente l'écart normalisé En entre les PGA calculées à partir de la
pondération M2018 PGAM2018 et celle proposée dans cette thèse (PGA) tel que :

En =
PGAM2018 − PGA

PGA
. (5.2)

Cet écart normalisé est calculé uniquement pour les couples magnitude - distance pro-
duisant un aléa non négligeable comme dé�ni Section 4.2.2 (PGA ≥ 20 cm/s2). Ainsi,
seul le domaine dont la distance est inférieure ou égale à la distance d'emprise dé�nie
par l'Équation 4.3 (courbe noire Figure 5.26) est analysé.

Sur l'ensemble de ce domaine, En vaut en moyenne à -10±14%. Notre modèle de
pondération aboutit donc en moyenne à une distribution de PGA plus élevée que celle
obtenue avec la pondération M2018. 36, 47 et 17% du domaine visible Figure 5.26 est
caractérisé par un En absolu respectivement inférieur ou égale à 10%, compris entre
10 et 25% et supérieur à 25%. L'écart normalisé minimal vaut -61% et est observé
Figure 5.26 à faible distance (<10 km) et faible magnitude (≤4,4). Dans ce domaine
bien particulier, c'est la GMPE Ak14 qui contrôle le calcul de la PGA (Figure 5.23b).
Or, cette GMPE propose les PGA les plus élevées pour ces gammes de distances et de
magnitudes. Ainsi, il est cohérent d'observer des En négatifs et conséquents dans ce
domaine.

Figure 5.26: Comparaison de distributions médianes de PGA.
Pour chaque magnitude à 0,1 près et chaque distance JB au kilomètre près, un écart
normalisé En (Équation 5.2) entre les PGA calculées via la pondération M2018 et celle
proposée dans cette thèse est calculé. Ce calcul est réalisé uniquement aux distances
inférieures ou égales à la distance d'emprise (courbe noire, Équation 4.3).
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Bien que la tendance générale soit à une surestimation vis-à-vis des PGA de M2018,
certains domaines sont caractérisés par un En positif, i.e., une sous-estimation, pouvant
aller jusqu'à 24%. C'est le cas notamment de trois domaines. Le premier se situe
autour de Mw5,5 pour des distances comprises entre 20 et 120 km. Le deuxième est
compris entre Mw6,2 et 6,5 pour des distances allant de 25 à 80 km. Dans ces deux
domaines, la GMPE Am14 prédomine le calcul de la PGA (Figure 5.23b). Or, cette
GMPE propose les PGA les plus faibles pour ces gammes de distances et de magnitudes.
Ainsi, il est cohérent d'observer des En positifs et conséquents dans ces domaines. Le
troisième domaine, localisé à de fortes distances (105 - 130 km) et magnitudes (≥7,3),
est le domaine de prédilection de la GMPE de DC15. Encore une fois, dans ce strict
domaine, cette GMPE produit les plus faibles PGA ce qui tend à augmenter En.
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5.6 Estimation de l'aléa sismique en France

Cette Section présente les courbes probabilité annuelle - aléa obtenues à partir des
séismes synthétiques présentés Section 5.4 et de l'ensemble des GMPE pondérées dé-
taillé Section 5.5. Le catalogue synthétique dans cette Section a une durée d'un million
d'années. L'aléa est calculé France entière à une résolution spatiale de 250m. Le terri-
toire métropolitain est ainsi décrit par plus de neuf millions de mailles. A�n d'illustrer
les résultats, une sélection de six villes situées dans des contextes di�érents a été réalisée
: Nantes, Lourdes, Clermont-Ferrand, Briançon, Nice et Strasbourg. Les valeurs d'aléa
pour ces villes sont estimés sur la base d'une emprise de 10×10 km et non 250×250m
qui est infra-communale.

5.6.1 Courbes probabilité annuelle - aléa

5.6.1.1 Courbes moyennes

Résultats Pour les deux régionalisations utilisées, les courbes moyennes sont calculées
à partir d'un catalogue synthétique d'un million d'années. La probabilité minimale qu'il
est possible d'atteindre est donc égale à 10−6. Néanmoins, les probabilités inférieures à
10−4 ne sont pas exploitables car trop peu représentées : moins de 100 réalisations. La
Figure 5.27 montre les courbes moyennes probabilité annuelle - aléa obtenues pour ces
six villes à l'aide des régionalisations GEOTER (a) et SHARE (b).

Les courbes GEOTER sont plus dispersées que celles de SHARE. En e�et, la ré-
gionalisation SHARE a tendance à centrer toutes les courbes et de les rassembler en
trois groupes : Briançon, Lourdes et Nantes pour les plus élevées, Nice et Strasbourg
en intermédiaire et Clermont-Ferrand pour la plus faible. De leur côté, les courbes
GEOTER sont plus distantes les unes des autres, ne permettant pas de former des
groupes (hormis pour Briançon et Lourdes). Ce constat s'explique par l'aspect plus
di�us de la régionalisation SHARE. Par exemple, d'après le Tableau 5.3, des séismes
de magnitude 6,5 peuvent être générés sur l'entièreté du territoire tandis que seulement
neuf sur les 35 régions GEOTER (Tableau 5.2) peuvent acceuillir un tel séisme. Cela
fait que la concentration de l'aléa dans les régions les plus actives est plus marquée avec
la régionalisation GEOTER, comme l'a déjà illustré la Figure 5.21.

Les valeurs moyennes de PGA à la période de retour 475 ans obtenues par les deux
régionalisations sont répertoriées Tableau 5.10 et observables Figure 5.28.

Clermont Strasbourg Nice Nantes Briançon Lourdes
GEOTER 56 67 88 119 147 153
SHARE 66 79 73 110 118 123

Table 5.10: PGA moyennes à période de retour de 475 ans.
PGA (cm/s2) moyennes calculées pour les six villes d'études à l'aide des régionalisations
GEOTER et SHARE. Les courbes moyennes probabilité annuelles - aléa associées à ces
villes sont visibles Figure 5.27.
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De manière générale nos résultats sont plus faibles que l'aléa réglementaire actuel6.
Martin et al. [2018] constatent que depuis le début du XXIème siècle les études prob-
abilites [Martin et al., 2002, Martin et Secanell, 2006] tendent vers une diminution de
l'estimation de l'aléa en France. Nos résultats suivent la même tendance.

Figure 5.27: Courbes moyennes probabilité annuelle - aléa.
Courbes moyennes obtenues à partir des régionalisations GEOTER (a) et SHARE (b)
pour les six villes d'étude.
Les lignes noirs représentent les probabilités annuelles correspondant aux périodes de
retour 200, 475, 2 475 et 10 000 ans.

6http://www.planseisme.fr/spip.php?page=carto
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Comparaison avec d'autres études L'aléa à période de retour de 475 ans pour
certaines de ces villes a récemment été estimé par Martin et al. [2018], Beauval et al.
[2020] et Drouet et al. [2020]. Ces derniers trouvent une valeur médiane de 72 cm/s2 pour
Nice et de 151 cm/s2 pour Lourdes. Nos PGA médianes (Tableau 5.11) sont très proches
de leurs résultats avec respectivement 90 et 159 cm/s2 d'après les régions GEOTER et
respectivement 77 et 125 cm/s2 d'après les régions SHARE.

Martin et al. [2018] (M2018) estiment la moyenne à environ 44 cm/s2 pour Nice et
60 cm/s2 pour un site (OGAG) situé à 12 km de Briançon. Ces résultats représentent
environ la moitié de ceux que nous trouvons Tableau 5.10. Les métodologies employées
dans notre étude et dans celle de M2018 sont di�érentes, ainsi plusieurs raisons peuvent
expliquer un tel écart. La plus évidente réside dans le modèle de pondération des
GMPE (Section 5.5.1). En e�et, à partir des mêmes GMPE (exceptée celle de Cauzzi
et al. [2015]), notre modèle de pondération aboutit en général à un aléa plus élevé
que celui proposé par le modèle de pondération de M2018 (Figures 5.25 et 5.26). Il
est donc cohérent d'observer des résultats de PGA à période de retour de 475 ans plus
conséquents.

Les PGA moyennes obtenues dans cette thèse pour les six villes d'étude sont com-
parées Figure 5.28 avec celles obtenues par Beauval et al. [2020]. Ces résultats moyens
sont comparables pour les villes de Clermont-Ferrand, Briançon, Nice et Strasbourg.
En revanche, nos PGA moyennes à période de retour de 475 ans calculées pour les villes
de Nantes (110 et 119 cm/s2) et Lourdes (123 et 153 cm/s2) sont respectivement plus
forte et plus faible que celles obtenues par ces auteurs : environ 55 et 300 cm/s2 respec-
tivement.

En ce qui concerne les zones frontalières, la carte d'aléa sismique d'Italie proposée
par l'INGV7 estime une PGA médiane à 475 ans comprise entre 98 et 122 cm/s2 à la
frontière proche de Briançon. Ces valeurs sont donc en accord avec une diminution
de l'aléa réglementaire actuel. Pour Strasbourg, la comparaison avec la carte d'aléa
sismique allemande proposée par le GFZ8 [Grünthal et al., 2018] aboutit à la même
conclusion. La PGA moyenne à la période de retour 475 ans y est de 70 à 80 cm/s2.

À l'échelle européenne, une étude PSHA a été réalisée par Woessner et al. [2015] pour
le compte du projet ESHM139. Seul le résultat moyen de la ville de Briançon (environ
142 cm/s2) est comparable avec les nôtres (118 et 147 cm/s2 selon régions SHARE et
GEOTER). La ville de Nantes est la seule à être caractérisée par une PGA moyenne
plus faible : ≈ 49 contre 110 et 119 cm/s2 dans cette étude. Toutes les autres villes
sont caractérisées par une PGA bien plus élevée que nos résultats, étant parfois plus
du double. Martin et al. [2018] évoquent plusieurs raisons pouvant expliquer cette
surestimation de l'étude européenne vis-à-vis des études nationales.

7http://esse1-gis.mi.ingv.it/mps04_eng.jsp
8http://www-app5.gfz-potsdam.de/d-eqhaz16/index.html
9http://www.efehr.org/en/hazard-data-access/hazard-curves/
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5.6.1.2 Centiles de PGA

Le catalogue synthétique d'un million d'années est divisé en 100 sous-catalogues d'une
durée de 10 000 ans chacun. Le calcul des centiles est donc réalisé uniquement pour des
périodes de retour inférieures ou égales à 10 000 ans. Dans cette thèse, les deux périodes
de retour étudiées sont celles de 475 ans et 2 475 ans. Elles représentent respectivement
une probabilité de dépassement de 10% et 2% sur une période d'observation de 50 ans.
Les probabilités annuelles de ces deux périodes de retour sont respectivement 0,21% et
0,04%. Pour calculer les centiles, nous appliquons la méthode présentée Section 1.3.3.

Résultats Les centiles des PGA aux périodes de retour étudiées sont visibles Fig-
ure 5.28 pour les six villes d'étude. Ces centiles sont calculés à partir des régionalisa-
tions GEOTER et SHARE et sont comparés avec les moyennes décrites Section 5.6.1.1
(triangles). Les moyennes sont toujours inférieures ou égales aux médianes. Ce décalage
est plus marqué pour la période de retour 2 475 ans.

Le Tableau 5.11 répertorie les PGA médianes (Q50) et les 16ème (Q16) et 84ème

(Q84) centiles calculés aux périodes de retour 475 et 2 475 ans pour les six villes d'étude.
La même observation que pour les valeurs moyennes peut être faites : la régionalisation
SHARE tend à centrer les valeurs de PGA de ces six villes tandis que la régionalisation
GEOTER les disperse. En e�et, les valeurs Q16, Q50 et Q84 (Tableau 5.11) des villes
les plus exposées (Lourdes, Briançon, Nantes et Nice) sont plus faibles avec la région-
alisation SHARE. À l'inverse, cette même régionalisation tend à augmenter les valeurs
Q16, Q50 et Q84 des villes les moins exposées (Clermont-Ferrand et Strasbourg), et ce
quelle que soit la période de retour.

Régions Centile Clermont Strasbourg Nice Nantes Briançon Lourdes

475 ans

GEOTER
Q16 49 57 77 102 126 131
Q50 58 67 90 120 148 159
Q84 66 83 107 143 170 185

SHARE
Q16 59 65 65 97 108 109
Q50 68 79 77 113 121 125
Q84 80 95 89 129 139 141

2 475 ans

GEOTER
Q16 126 165 224 266 311 339
Q50 165 229 284 338 412 449
Q84 208 288 380 440 553 580

SHARE
Q16 155 188 193 230 240 268
Q50 191 259 247 295 310 333
Q84 242 339 324 366 387 440

Table 5.11: Centiles des PGA aux périodes de retour 475 et 2 475 ans.
PGA (cm/s2) médianes (en gras), 16ème et 84ème centiles calculées pour les six villes
d'études à l'aide des régionalisations GEOTER et SHARE pour les périodes de retour
475 et 2 475 ans.
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Figure 5.28: Centiles des PGA aux périodes de retour 475 et 2 475 ans.
Centiles des PGA aux périodes de retour 475 (bleu) et 2 475 ans (rouge) obtenus à partir
des régionalisations GEOTER (trait plein) et SHARE (tiret). Les triangles représentent
les moyennes de PGA à période de retour 475 (bleu) et 2 475 ans obtenus à partir des
régionalisations GEOTER (plein) et SHARE (vide) et extraites de la Figure 5.27.
Les croix noirs représentent les valeurs moyennes et les 16ème et 84ème centiles obtenues
par Beauval et al. [2020].

Comparaison avec l'étude de Beauval et al. [2020] Ces résultats d'aléa de péri-
ode de retour de 475 ans ont été comparés Figure 5.28 aux moyennes et aux 16ème et
84ème centiles obtenus par Beauval et al. [2020] (B2020). Pour les villes de Clermont-
Ferrand et de Nice, les résultats sont similaires. Pour les villes de Briançon et de
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Strasbourg, nos résultats SHARE sont comparables avec ceux de B2020, malgré une
légère sous-estimation et surestimation respectivement. Pour les deux dernières villes,
les résultats sont en revanche bien di�érents.

En ce qui concerne Lourdes, les résultats de B2020 représentent le double de ce
que nous obtenons. Cette ville se trouve au coeur des Pyrénées qui est limité par une
magnitude maximale élevée (7 - 7,1 Tableaux 5.2 et 5.3). De plus, la densité spatiale
dans cette région est également forte (Figure 5.3). Ce constat est donc probablement
dû au calcul d'une seule DFM pour la France entière qui aurait tendance à moyen-
ner l'aléa �nal dans l'ensemble des régions. Cela conduirait une surestimation de l'aléa
dans les régions les moins actives et une sous-estimation dans les régions les plus actives.

En ce qui concerne Nantes, nos résultats sont plus élevés que ceux de B2020. Ce
constat fait écho à ce qui a été observé entre nos résultats et ceux du projet ESHM13
[Woessner et al., 2015] (≈ 49 cm/s2). LesMmaxRégion élevées (6,4 pour GEOTER et 6,5
pour SHARE), conditionnées par le séisme vendéen Mw6,3 de 1799, et la forte densité
spatiale observée autour de Nantes participent à la génération de séismes synthétiques
de magnitude élevée. Cela entraîne une estimation plus forte de l'aléa pour cette ville.

Incertitudes La métrique Inc [Giardini et al., 2004, Douglas et al., 2014] permet
de calculer l'incertitude associée à la PGA d'une période de retour donnée via cette
expression :

Inc = 100× log10(PGAQ84/PGAQ16) , (5.3)

avec PGAQ16 et PGAQ84 les 16ème et 84ème centiles de PGA de la période de retour
donnée (Tableau 5.11). Le Tableau 5.12 renseigne ces incertitudes calculées pour les
six villes d'étude pour les deux périodes de retour analysées dans cette thèse. Ces
incertitudes sont comparés avec celles du projet ESHM13 [Woessner et al., 2015]. Ces
dernières sont estimées à partir des courbes des 15ème et 85ème centiles disponibles sur
internet10. Les incertitudes déduites de la Figure 14 de l'étude de B2020 sont également
reportées dans le Tableau 5.12.

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées concernant le comportement des incer-
titudes de l'aléa [par ex., Douglas et al., 2014] :

� (1) Plus la période de retour est grande, plus l'incertitude devrait augmenter.

� (2) Plus le territoire d'étude est actif, mieux il est connu et donc moins les incer-
titudes devraient être grandes.

� (3) Plus le territoire d'étude est grand, plus les incertitudes devraient l'être.

� (4) Plus la rigueur est élevée (prise en compte de nombreuses variabilités), plus
les incertitudes devraient croître.

Nos résultats sont analysés au regard de ces quatre hypothèses.
Tout d'abord, l'incertitude augmente avec la période de retour comme l'atteste le

Tableau 5.12. Ceci est en cohérence avec l'hypothèse (1). Ce n'est en revanche pas le
cas pour l'étude ESHM13 [voir Douglas et al., 2014, pour plusieurs raisons possibles à
ce constat].

10http://www.efehr.org/en/hazard-data-access/hazard-curves/
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Clermont Strasbourg Nice Nantes Briançon Lourdes
Régions PR Cette étude

GEOTER
475 13 16 14 15 13 15
2 475 22 24 23 22 25 23

SHARE
475 13 16 13 13 11 11
2 475 19 26 23 20 21 22

Étude PR D'autres études

ESHM13
475 49 34 35 32 20 23
2 475 40 33 29 26 16 12

B2020 475 24 14 16 18 20 17

Table 5.12: Incertitude associée aux PGA aux périodes de retour étudiées.
Incrtitude Inc (Équation 5.3) de la PGA (cm/s2) aux périodes de retour (PR) 475 et
2 475 ans pour les régionalisations GEOTER et SHARE. Cette incertitude est également
calculée à partir des résultats du projet ESHM13 [Woessner et al., 2015] et de l'étude
de B2020 (Figure 5.28).

Deuxièmement, pour une période de retour donnée, la valeur de la métrique Inc varie
peu en fonction des villes étudiées, sauf pour le cas SHARE 475 ans (Tableau 5.12) où
les incertitudes les plus faibles sont observées à Lourdes et Briançon. Ceci n'est a priori
pas en cohérence avec l'hypothèse (2). Comme déjà énoncé ci-avant, ce constat trouve
probablement son origine dans le fait qu'une seule DFM soit calculée à l'échelle de la
France entière. Quelle que soit la région d'étude, l'incertitude associée à la DFM est la
même pour chacune de ces régions, tendant vers une homogénéisation de l'incertitude
de l'aléa. L'étude ESHM13 semble en cohérence avec cette hypothèse (2) contrairement
à l'étude de B2020.

Ensuite, seules les incertitudes SHARE associées à une période de retour de 2 475 ans
pour les villes de Briançon et de Lourdes sont supérieures aux incertitudes de l'étude
ESHM13 (Tableau 5.12). Toutes nos autres incertitudes sont plus faibles que celles de
cette dernière. Or, notre étude est réalisée à l'échelle de la France tandis que l'étude
ESHM13 travaille à l'échelle européenne. Sur la base de cette comparaison, l'hypothèse
(3) semble donc valide.

En�n, dans pratiquement tous les cas de �gure (périodes de retour et villes), nos in-
certitudes sont plus faibles que celles observées dans ces deux autres études (Tableau 5.12).
Or, B2020 utilisent un arbre logique de 96 branches (par ex. Figure 11 Beauval et al.
[2020]) prenant notamment en compte deux catalogues di�érents, deux algorithmes de
declustering di�érents, plusieurs modèles source, plusieurs GMPE ou encore trois mag-
nitudes minimales. De plus, l'arbre logique de l'étude ESHM13 [Woessner et al., 2015]
prend en compte, quant à lui, trois modèles source (zonages, failles et lissage), plusieurs
magnitudes maximales ou encore plusieurs GMPE. Ainsi, de plus grandes prises en
compte de la variabilité sont opérées dans ces deux études comparé à la présente étude.
Les résultats de notre étude sont donc a priori cohérents avec l'hypothèse (4).

5.6.2 Impact des di�érents modèles utilisés

Dans cette Section, di�érents modèles sont comparés a�n d'analyser l'impact qu'ils ont
sur l'estimation de l'aléa sismique. Cette comparaison se base sur les centiles (Fig-
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ure 5.28) obtenus à l'aide de chaque modèle. Pour se faire, un écart normalisé En entre
les centiles de PGA calculés par un modèle (M1) et ceux obtenus à l'aide d'un autre
modèle (M2) est calculé à l'image de ce qui est fait Équation 5.2 :

En =
M1−M2

M2
. (5.4)

Les modèles analysés dans cette Section sont la régionalisation, la prise en compte des
répliques et le modèle de pondération des GMPE.

Régionalisation Les deux régionalisations utilisées dans cette thèse sont le zonage
sismotectonique de GEOTER et la régionalisation tectonique de SHARE. Dans la Sec-
tion précedente, il a été démontré que le choix de la régionalisation a un impact sur les
PGA moyennes (Figure 5.27) et médianes ainsi que sur les centiles (Figure 5.28). La
Figure 5.29 présente l'écart normalisé En (Équation 5.4) calculé entre SHARE (M1) et
GEOTER (M2) pour les périodes retour de 475 et 2 475 ans.

Le choix de la régionalisation a un impact sur toutes ces villes, cependant il n'est
pas le même partout. En ce qui concerne les valeurs absolues de ces écarts normalisés,
la plus petite est respectivement observée à Nantes (4%) et à Nice (7,5%) pour les
périodes de retour 475 et 2 475 ans respectivement. L'impact le plus fort du choix de
la régionalisation se fait ressentir à Clermont-Ferrand, Strasbourg et Lourdes (24%) à
475 ans et à Briançon (32%) à 2 475 ans. À titre de comparaison, Beauval et al. [2020]
estiment qu'à 475 ans de période de retour, l'impact du zonage sismotectonique sur ces
six villes s'élève jusqu'à 30% (Clermont-Ferrand). D'après ces mêmes auteurs, Briançon
est impactée de l'ordre de 26%. Ces chi�res sont très proches de ce que nous trouvons.
Nuançons ces comparaisons par le fait que l'utilisation d'une régionalisation dans cette
thèse est di�érente de l'utilisation classique d'un zonage sismotectonique. De plus, les
deux zonages utilisés par B2020 sont di�érents de ceux utilisés dans cette thèse. En
appliqué sur les PGA moyennes (Tableau 5.10) a pour valeurs absolues maximales 19,7%
(Briançon) à 475 ans et 25% (Lourdes) à 2 475 ans.

En ce qui concerne le signe de ces écarts normalisés, le même constat que celui fait
dans la Section précédente est observé Figure 5.29. Le passage de la régionalisation
GEOTER à SHARE entraîne une diminution de l'aléa pour les villes les plus actives
(Lourdes, Briançon, Nice et Nantes) et une augmentation de celui-ci pour les villes les
moins actives (Clermont-Ferrand et Strasbourg).

En�n, pour les trois villes les plus actives (Lourdes, Briançon et Nantes), l'augmen-
tation de la période de retour accroît l'impact du choix de la régionalisation. En re-
vanche, le passage de 475 à 2 475 ans ne modi�e pas cet impact pour les trois autres
villes. Le passage de la régionalisation GEOTER à SHARE entraîne une diminution de
la magnitude maximale autorisée (Tableaux 5.2 et 5.3) dans les villes de Lourdes (de
7,1 à 7) et de Briançon (de 7,3 à 6,6). Or, plus la période de retour augmente, plus
les fortes magnitudes jouent un rôle important sur l'aléa sismique. L'augmentation de
l'impact de la régionalisation lors du passage de 475 à 2 475 ans peut ainsi être expliqué
par une limitation plus stricte de la magnitude maximale dans ces deux villes. En ce
qui concerne Nantes, la raison de l'accroissement de l'impact reste inconnue.
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Figure 5.29: Impact de la régionalisation sur l'estimation de l'aléa.
Écarts normalisés (Équation 5.4) entre les centiles des PGA 475 (bleu) et 2 475 ans
(rouge) obtenus à partir des régionalisations GEOTER et SHARE. La normalisation
est réalisée avec les résultats GEOTER.

Prise en compte des répliques Dans ce paragraphe, l'impact de la prise en compte
des répliques est analysé. Pour cela, l'écart normalisé En (Équation 5.4) est calculé
entre la PGA ne prenant pas en compte les répliques (M1 =Ms) et celle les prenant en
considération (M2 =MsAs). La Figure 5.30 présente la distribution des En appliqués
sur les centiles GEOTER pour les six villes et aux périodes de retour 475 et 2 475 ans.

Les écarts normalisés absolus sont compris en général entre 0 et 5% pour la plupart
des villes. La ville la moins impactée par l'ajout des répliques est Clermont-Ferrand
dont En se situe entre 0 et 2,5%. L'impact le plus fort s'élève à 9% (Lourdes, Nice
et Strasbourg). En appliqué sur les PGA GEOTER moyennes (Tableau 5.10) a pour
valeur absolue maximale 4,6% (Lourdes) à 475 ans et 5,8% (Lourdes) à 2 475 ans. Sur
les PGA SHARE moyennes, ces valeurs maximales absolues s'élèvent respectivement
à 3,3% (Lourdes) et 4,7% (Nice). En moyenne, la régionalisation SHARE diminue
légèrement l'impact de la prise en compte des répliques.

Avec en moyenne 33% de répliquesML ≥ 3 (Figure 8), Beauval et al. [2006] estiment
que ne pas prendre en compte les répliques entraîne une sous-estimation de 10 à 12% de
l'aléa à période de retour de 475 ans dans les Pyrénées. Une autre étude [Faenza et al.,
2007], réalisée dans le Bassin Rhénan inférieur, a montré que cette sous-estimation est
de l'orde de 8% pour des séismes Ms ≥ 4. Au regard des six villes étudiées, l'impact
sur l'aléa de la non prise en compte des répliques (Figure 5.30), avec en moyenne 23%
de répliques Mw ≥ 4 (Figure 5.17), est comparable avec ce que trouvent ces études.

De leur côté, Iervolino et al. [2018] analysent l'impact de la prise en compte des
répliques dans une étude PSHA appliquée à l'Italie. Dans cette étude, ils démontrent
que cet impact peut atteindre localement 30%, que ce soit pour une période de retour de
475 ou de 2 475 ans. Ils constatent également que les impacts les plus élevés se trouvent
principalement dans les régions les plus actives. Une analyse de cet impact à l'échelle
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de la France permettrait de comparer ces résultats avec ceux de notre étude. Nous
pouvons tout de même constater que Clermont-Ferrand et Lourdes sont respectivement
les villes la moins et la plus impactées par la prise en compte des répliques. Or ces deux
villes sont respectivement les villes la moins et la plus actives d'après le Tableau 5.10,
ce qui va dans le même sens que ce qu'observent Iervolino et al. [2018] en Italie.

Figure 5.30: Impact de la prise en compte des répliques sur l'estimation de
l'aléa.
Écarts normalisés (Équation 5.4) entre les centiles des PGA 475 (bleu) et 2 475 ans
(rouge) obtenus avec (MsAs) ou sans répliques (Ms). La normalisation est réalisée
avec les résultats prenant en compte les répliques. Ces résultats sont obtenus via la
régionalisation GEOTER.

En�n, plus la période de retour augmente, plus les fortes magnitudes contribuent à
l'aléa et donc moins les répliques, caractérisées par des magnitudes plus faibles, devraient
impacter l'aléa. Or, le passage de 475 à 2 475 ans ne change rien à cet impact. Il le
fait même augmenter dans le cas de Nantes (de 4,5 à 5,5% maximum), Nice (de 6,5
à 9% maximum) et Strasbourg (de 5 à 9% maximum). Il est di�cile de trouver une
explication à ce constat. À noter que dans l'étude italienne d'Iervolino et al. [2018], le
passage de 475 à 2 475 ans ne modi�e pas non plus cet impact (Figure 5).

Modèle de pondération des GMPE Le but de ce paragraphe est de comparer via
l'écart normalisé En (Équation 5.4) notre modèle de pondération présenté Section 5.5.1
(M2=Pond) avec celui proposé par Martin et al. [2018] (M1 =M2018). La Figure 5.31
présente la distribution de ces En appliqués aux centiles GEOTER pour les six villes
et aux périodes de retour 475 et 2 475 ans.

L'écart normalisé absolu maximal est observé à Nantes (25%) pour 475 ans et à
Nice (17%) pour 2 475 ans. Un écart normalisé nul est observé quatre villes sur six à la
période de retour 2 475 ans tandis qu'à 475 ans, En minimal est égal à 2,3% (Briançon).
À titre de comparaison, Delavaud et al. [2012] analysent l'impact du choix du modèle
de pondération sur le calcul de l'aléa à l'échelle de l'Europe. Dans cette étude, les écarts
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absolus maximaux calculés pour une application aux régions actives peu profondes sont
de 7,7% à 475 ans et de 6,5% à 2 475 ans (Tableau 14). La di�érence entre notre modèle
de pondération et celui de M2018 est donc plus forte que celles observées entre les
modèles de pondération choisis par Delavaud et al. [2012].

Figure 5.31: Impact de la méthode de pondération sur l'estimation de
l'aléa.
Écarts normalisés entre les centiles des PGA 475 (bleu) et 2475 ans (rouge) obtenus
avec deux méthodes de pondération des GMPE : celle proposée Section 5.5.1 (Pond)
et celle proposée par Martin et al. [2018] (M2018). La normalisation est réalisée avec
les résultats de la méthode proposée dans cette thèse. Ces résultats sont obtenus via la
régionalisation GEOTER.

À la période de retour 475 ans, l'impact du choix du modèle de pondération est
d'environ 10% pour les deux villes considérées comme les plus actives (Lourdes et Bri-
ançon) tandis que les autres villes sont caractérisées par un En environ deux fois plus
élevé (20%). Cet impact se ferait donc moins ressentir dans les régions les plus actives.

Hormis pour Lourdes à 2 475 ans (jusqu'à -6%), les calculés En sont positifs. Ainsi,
de manière générale, notre modèle de podération produit de l'aléa plus élevé que celui
de M2018, comme déjà mentionné 5.5.2 et illustré Figures 5.25 et 5.26. De plus, une
diminution marquée de En est observée lors du passage de 475 à 2 475 ans. D'après la
Figure 5.25, notre modèle de pondération produit des PGA plus élevées que le modèle
de M2018 surtout pour les magnitudes les plus faibles (Mw ≤ 4, 5). Or, plus la période
de retour augmente, plus les fortes magnitudes contribuent à l'aléa et donc moins la
di�érence entre notre modèle de prédiction et celui de M2018 est forte.

En�n, En appliqué sur les PGA GEOTER moyennes (Tableau 5.10) a pour valeur
absolue maximale 22,7% (Nantes) à 475 ans et 8,4% (Nantes) à 2 475 ans. Sur les PGA
SHARE moyennes, ces valeurs maximales absolues s'élèvent respectivement à 29,5%
(Strasbourg) et 9,4% (Nice). À l'inverse de ce qui a été observé pour la prise en compte
des répliques, en moyenne, la régionalisation SHARE augmente légèrement l'impact du
choix du modèle de prédiction.
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5.6.3 Contributions distance -magnitude

Comme énoncé Section 1.3.3, un des avantages de l'approche PSHA des catalogue syn-
thétiques est le calcul naturel des contributions distance -magnitude sur l'aléa sismique.
Les Figures 5.32 et 5.33 présentent ces contributions pour les PGA à période de retour de
475 et 2 475 ans respectivement. Ces contributions sont obtenues à l'aide de la régional-
isation GEOTER. Quelle que soit la période de retour, ces contributions se concentrent
en grande majorité à moins de 50 km de distance JB (DJB).

En ce qui concerne la période de retour 475 ans (Figure 5.32), la contribution max-
imale observée dans toutes les villes, exceptées les deux plus actives (Lourdes et Bri-
ançon), se fait à Mw4,2 et une DJB inférieure à 15 km. Ce couple distance -magnitude
rassemble pour ces villes (sauf Nice et Lourdes) plus de 10% de la contribution. Pour ce
qui est de Briançon, ce couple distance -magnitude contribue également mais moins que
deux autres couples : Mw5,2 -DJB < 25 km et Mw5,6 -DJB < 25 km. Ces deux couples
sont également ceux qui contribuent le plus à la PGA de période de retour 475 ans pour
la ville de Lourdes. Ces deux couples contribuent fortement (≈15% chacun) aussi pour
Nantes, la troisième ville la plus active d'après le Tableau 5.10.

Aucune ou très peu de contributions des séismes à magnitude supérieure à 6,5 n'est
à noter pour Clermont-Ferrand, Strasbourg et Nantes, villes respectivement limitées par
des magnitudes maximales de 5,9, 6,5 et 6,4 (Tableau 5.2). En revanche, les séismes
Mw ≥ 6, 5 situés à moins de 35 km contribuent à plus de 20% de l'aléa à Lourdes,
localisée dans la région 31 où la magnitude maximale autorisée s'élève à 7,1. Pour
Briançon ces séismes Mw ≥ 6, 5 contribuent un peu moins (15%) pour une distance
plus élevée (DJB < 45 km). Ce constat est lié au fait que Briançon est localisée dans
la région 23 limitée par Mw6,4. Cependant, Briançon se trouve à la frontière avec la
région 24 elle-même limitée par une magnitude 7,3 (Tableau 5.2). La proximité de
cette région 24 impacte donc l'aléa �nal observé à Briançon. Le même constat, plus
marqué, est réalisé à Nice. La région 25 où se trouve Nice est limitée par une faible
magnitude maximale (Mw5,8), cependant Nice se situe proche de la même région 24.
Cette proximité implique une contribution de plus de 22,5% des séismes Mw ≥ 6, 5

situés à une distance inférieure à 65 km.
En utilisant la régionalisation SHARE, la contribution maximale pour toutes les

villes s'observent à Mw4,2 et à DJB < 15 km. Cette homogénéisation des contributions
est en accord avec ce qui a déjà été dit dans les Sections précédentes concernant la
régionalisation SHARE.

En ce qui concerne la période de retour 2 475 ans (Figure 5.33), les magnitudes in-
férieures ou égales à 4,5 contribuent très peu (<10%) sauf pour les deux villes les moins
actives : Clermont-Ferrand (22%) et Strasbourg (13%). Ce constat est cohérent car
plus la période de retour augmente, plus les séisme de fortes magnitudes contribuent à
l'aléa sismique. Les contributions les plus importantes (≥36%) pour les six villes sont
associées à des magnitudes comprises entre 5,2 et 5,8 et des distances JB inférieures à
25 km, soit les couples les plus contributeurs des deux villes les plus actives à 475 ans
(Figure 5.32).
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Figure 5.32: Contribution distance -magnitude de la PGA à 475 ans.
Contribution distance -magnitude de la PGA à 475 ans observée dans les six villes
d'étude. Ces résultats sont obtenus via la régionalisation GEOTER.

Les trois villes les plus actives (Lourdes, Briançon et Nantes) sont caractérisées par
une forte contribution (12 - 15%) des séismes Mw6,2 situés à moins de 25 km. Nantes
est ensuite limitée par la magnitude maximale de sa région (6,4). En revanche, les
contributions des séismes Mw ≥ 6, 5 situés à moins de 25 km s'élèvent à 36% et 25%
pour Lourdes et Briançon respectivement, contre 20% et 12,5% à la période de retour
de 475 ans. Pour la même raison évoquée à la période de retour de 475 ans, l'aléa autour
de la ville de Nice est produit à 30% par des séismesMw ≥ 6, 5 situés à moins de 45 km.
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Figure 5.33: Contribution distance -magnitude de la PGA à 2 475 ans.
Contribution distance -magnitude de la PGA à 2 475 ans observée dans les six villes
d'étude. Ces résultats sont obtenus via la régionalisation GEOTER.

Pour toutes les villes, les contributions obtenues à l'aide de la régionalisation SHARE
sont encore plus marquées (≥40%) autour deMw5,2 - 5,8 et des distances JB inférieures
à 25 km. Encore une fois, cet aspect homogénéisant de la régionalisation SHARE est
cohérent avec les constats faits précédemment.
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5.7 Conclusion

Dans ce Chapitre, les méthodes proposées dans les Chapitres 2, 3 et 4 ont été appliquées
à la France métropolitaine.

L'application de la méthode des temps de latence et de l'implémentation MIMP
(Chapitre 2) aux données françaises a permis de calculer les distributions de proportions
(DPM) et de fréquences (DFM) de séismes principaux en fonction de la magnitude.
Une des conclusions à cette application est qu'en deçà de 40 à 60 données, la méthode
des temps de latence semble aboutir à des résultats peu �ables. L'implémentation
MIMP permet de remédier à ce manque de �abilité en produisant une DPM de séismes
principaux plus stable. Les proportions de séismes principaux calculées dans cette
thèse sont plus faibles que celles des algorithmes de declustering. Cela abonde dans le
sens de la littérature qui stipule que ces derniers ne détecteraient pas assez de répliques.
Cependant, la DPM de séismes principaux obtenue dans cette thèse a un comportement
binaire : ≈ 0.7 de séismes principaux àMw < 5 et ≈ 1 au-delà deMw5,2. Ce constat ne
semble pas réaliste et est probablement induit par l'implémentation MIMP appliquée
au cas particulier des données françaises métropolitaines.

En ce qui concerne la DFM des séismes principaux, deux lois de puissance ont été
observées : l'une de pente moyenne 0,75 entre les magnitudes 4 et 5,5 et l'autre de
pente moyenne 1,39 au-delà de Mw5,5. En comparant la valeur de cette pente avec
celles obtenues à l'échelle planétaire dans la littérature, nous avons conclu qu'il s'agit
d'une véritable observation. De plus, en observant uniquement les données il a été pos-
sible de reproduire le plongement asymptotique des fréquences annuelles sans utiliser
d'équation; donnant encore plus de crédit à cette DFM atypique. Cette DFM est utilisée
comme donnée d'entrée du générateur de séismes synthétiques. Il est à noter qu'une telle
distribution est bien di�érente de ce que la littérature propose et est donc à utiliser avec
précaution. Une des conséquences de son utilisation est la diminution des fréquences
annuelles des séismes Mw ≥ 5, 6 vis-à-vis d'une approche classique (loi GR). En�n, le
choix du seuil MIMP, seul paramètre de l'implémentation MIMP, impacte peu les DPM
et DFM des séismes principaux.

Le générateur de séismes est appliqué à la France métropolitaine avec comme don-
nées d'entrée les DPM et DFM des séismes principaux calculées en amont, une densité
spatiale des tracés de failles (actives ou non) et deux régionalisations (GEOTER et
SHARE). La répartition spatiale de la sismicité synthétique produite par le généra-
teur est cohérente avec la densité spatiale et la régionalisation fournies en entrée du
générateur. De plus, sans utiliser de modèles du processus ETAS nécessitant plusieurs
paramètres, le générateur parvient à les reproduire. C'est le cas notamment du modèle
décrivant le nombre de répliques produites par un séisme principal en fonction de sa
magnitude. Le générateur parvient à reproduire la DFM de séismes principaux donnée
en entrée, justi�ant le bon fonctionnement de ce dernier. En revanche, il ne respecte
par totalement la DPM de séismes principaux donnée en entrée. En e�et, celle produite
par le générateur a une tendance plus proche de celles calculées par les algorithmes de
declustering.
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Les cinq GMPE utilisées dans cette étude sont celles récemment employées dans
les travaux de Martin et al. [2018]. L'application du modèle de pondération présenté
Chapitre 4 à cet ensemble de GMPE aboutit à une répartition des poids principalement
(94%) entre quatre de ces cinq GMPE. Les deux GMPE propres aux données françaises
[Drouet et Cotton, 2015, Ameri, 2014] sont au sommet de la hiérarchie avec 29 et 23%
du contrôle de l'ensemble de la distribution distance -magnitude.

De manière générale ces poids sont binaires : soit 1, soit 0. Cela est principalement
dû à l'analyse résiduelle employée et surtout à la méthode d'interpolation des poids
(le plus proche voisin). Cela a pour conséquence de produire une distribution de PGA
pondérée non lisse. En e�et, de grandes variations de cette PGA peuvent s'observer
entre deux magnitudes proches ou entre deux distances proches. Une interpolation
linéaire prendrait, par exemple, en compte les variabilités observées entre plusieurs poids
calculés sur des points de données proches les uns des autres, rendant la distribution
des poids et donc de la PGA plus lisse.

En�n, de manière générale, la distribution de PGA �nale pondérée est plus élevée
que celle obtenue avec le modèle de pondération proposé par Martin et al. [2018]. Cette
surestimation s'observe notamment pour les plus faibles magnitudes (Mw ≤ 4, 5).

Finalement, l'estimation de l'aléa est réalisé à l'échelle de la France entière sur une
maille de 250 mètres de résolution et illustrée ici sur six villes : Lourdes, Briançon,
Nantes, Nice, Strasbourg et Clermont-Ferrand. Les résultats de cette estimation sont
dans l'ensemble cohérents avec de récentes études françaises [Martin et al., 2018, Drouet
et al., 2020, Beauval et al., 2020]. Ces résultats s'inscrivent dans une tendance observée
depuis le début du XXIème siècle, à savoir une diminution de l'estimation de l'aléa
sismique en France, déjà mentionnée par Martin et al. [2018] et Drouet et al. [2020]. La
plus grande di�érence entre notre étude et ces récentes études françaises est le fort aléa
que nous trouvons pour la ville de Nantes. Cette di�érence trouve son origine dans la
forte densité spatiale de tracés de failles observée autour de Nantes, principalement dû
au cisaillement Sud Armoricain. Le choix fort de considérer l'ensemble des tracés de
failles comme analogue à la sismicité longue durée a donc un impact sur l'estimation de
l'aléa sismique.

Des analyses d'impact ont montré que le choix de la régionalisation ainsi que du
modèle de pondération des GMPE sont les plus critiques sur l'estimation de l'aléa sis-
mique dans cette étude. Le choix de la régionalisation entre GEOTER et SHARE
impacte jusqu'à 24% et 32% les PGA à période de retour 475 et 2 475 ans respective-
ment. Il a été démontré que l'aspect global de la régionalisation SHARE (seulement six
régions contre 35 pour GEOTER) tend à homogénéiser l'aléa sismique sur l'ensemble du
territoire français. Cela se traduit par une diminution de l'aléa dans les régions les plus
actives (par ex., Lourdes et Briançon) et une augmentation de celui-ci dans les régions
les moins actives (par ex., Clermon-Ferrand et Strasbourg). En ce qui concerne le choix
du modèle de pondération des GMPE, notre modèle a été comparé avec celui de Martin
et al. [2018] (M2018). Comme déjà mentionné, notre modèle aboutit à des PGA plus
fortes que celles obtenues avec le modèle de M2018. Au maximum, cette di�érence peut
s'élever à 25% pour la période de retour 475 ans. En revanche, à 2 475 ans de période de
retour, cet écart maximal chute à 17%. Cela témoigne que notre modèle de pondération
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surestime moins le modèle de M2018 pour des magnitudes plus élevées. Ces conclusions
sont toutefois à nuancer étant donné que seulement cinq des six GMPE utilisées par
Martin et al. [2018] ont été employées dans cette thèse.

La prise en compte des répliques dans l'estimation de l'aléa sismique a également
été analysée a�n de quanti�er son impact. Ce dernier est faible (<10%) pour l'ensemble
des six villes. Nos résultats sont assez proches des travaux de Beauval et al. [2006] et
de Faenza et al. [2007]. De plus, l'impact de la prise en compte des répliques semble lié
à l'activité sismique de la région étudié : plus elle est active, plus l'impact est élevée.
Ce constat a également été fait par Iervolino et al. [2018] à l'échelle de l'Italie.
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Contributions principales

L'évaluation de l'aléa sismique dans les régions à sismicité faible à modéré est complexe.
Le faible taux de déplacement du sous-sol et le peu de failles actives documentées
dans ces régions ne permettent pas d'utiliser les méthodes basées sur le processus de
rupture. De même, le peu de données sismiques (séismes passés, mécanismes au foyer,
etc.) disponibles limite la �abilité et la représentativité des méthodes statistiques qui
nécessitent beaucoup de données (justesse, paramétrisation, etc.).

Dans cette thèse, je propose une méthodologie d'analyse de l'aléa sismique adaptée
au contexte de sismicité faible à modérée et facilement incorporable dans un modèle
d'estimation du risque sismique. Cette méthodologie repose sur la méthode PSHA des
catalogues synthétiques dont le but est de produire une sismicité synthétique sur une
longue période temporelle. La méthodologie globale proposée dans cette thèse regroupe
(i) l'estimation du modèle de récurrence des séismes principaux adaptée au contexte de
sismicité faible à modérée, (ii) le générateur de séismes et (iii) la stratégie de pondération
des modèles de prédiction des mouvements du sol qui dépend de la magnitude du séisme
et de la distance séisme - site. Ces trois étapes ainsi que leur application à la France
métropolitaine sont les principales contributions de cette thèse, récapitulées ci-après.

Stabilisation du calcul des proportions de séismes principaux

Le calcul des proportions de séismes principaux se base sur la méthode des temps de
latence [Molchan, 2004]. Cette méthode perd en justesse lorsqu'elle est conditionnée par
une faible quantité de données. Le manque de données sismiques se fait principalement
ressentir pour les fortes magnitudes, là où les proportions de séismes principaux sont
sensées être fortes.

Le Chapitre 2 propose une solution pour lever ce verrou : l'implémentation MIMP
(Magnitude of Inferred Main shock Proportion). Cette implémentation se base sur la loi
de Båth qui stipule que plus la magnitude des séismes augmente, plus la proportion de
séismes principaux est grande. Le but est de trouver MIMP, la magnitude à partir de
laquelle les résultats de la méthode des temps de latence deviennent instables et donc
moins dignes de con�ance. Toute proportion associée à une magnitude supérieure ou
égale à MIMP est alors �xée à 1. Cela permet de stabiliser le calcul de la méthode des
temps de latence pour les fortes magnitudes lorsque les données sont peu nombreuses.

En�n, la prise en compte des incertitudes sur la magnitude du catalogue initial via
un processus de Monte Carlo permet d'obtenir une vision complète des proportions de
séismes principaux pour chaque magnitude.
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L'instabilité de la méthode des temps de latence est principalement observée lorsque
moins de 40 à 60 données sont disponibles. Sur les données françaises cela représente
une MIMP comprise entre 5,2 et 5,4. Cela a pour conséquence (i) de considérer qu'à
partir de ces magnitudes tous les séismes sont des séismes principaux et (ii) d'aboutir
à une distribution proportion -magnitude (DPM) de séismes principaux di�érente de
celles proposées par les algorithmes de declustering. La DPM obtenue dans cette thèse
est plus conservative mais semble moins réaliste que celles proposées par ces derniers.

L'implémentation MIMP appliquée aux données françaises jusqu'au calcul de la dis-
tribution fréquence -magnitude (DFM) de séismes principaux a été publiée dans Journal
of Seismology [Gouache et al., 2021].

Générateur de séismes

Distribution fréquence -magnitude La méthode des temps de latence calcule la
DFM pour chaque pas de magnitude. Cela implique que le catalogue analysé doit être
le plus complet possible pour toute la gamme de magnitudes étudiées. Calculer la
DFM à l'échelle de la France entière permet de conserver le maximum de données et
de diminuer les périodes de retour comparé à une analyse réalisée à l'échelle des zones.
En considérant que la longue profondeur temporelle qu'o�re le catalogue FCAT permet
de couvrir exhaustivement les magnitudes les plus élevées, il est possible de calculer à
l'aide de la méthode des temps de latence une fréquence représentative pour chaque
magnitude directement à partir des séismes de ce catalogue.

La DFM calculée à l'échelle de la France entière est alors caractérisée par une loi
de puissance de coe�cient égal à 0,75 pour les faibles magnitudes (Mw < 5, 6) et par
une loi de puissance de coe�cient égal à 1,39 pour les fortes magnitudes (Mw ≥ 5, 6).
L'observation de ces deux lois de puissance est également faite à l'échelle planétaire [par
ex., Sachs et al., 2012, Corral et González, 2019]. Le comportement de la DFM en deux
lois de puissance est soit imputé à un manque de données dans le catalogue FCAT,
auquel cas notre hypothèse d'un catalogue complet est fausse, soit dû à un phénomène
physique mettant en jeu la largeur de la zone sismogène [Pacheco et al., 1992], soit dû à
une autre explication que nos travaux actuels ne permettent pas de mettre en lumière.
Au vu de la cohérence du coe�cient de la deuxième pente calculé dans cette thèse (1,39)
avec ceux obtenus dans d'autres études à l'échelle planétaire (1,5 d'après Rundle [1989]
et 1,39 d'après Pacheco et al. [1992]), l'observation de ces deux lois semble juste. De
plus, la seule analyse des données arrive à reproduire le plongement asymptotique des
fréquences annuelles pour les plus fortes magnitude sans l'aide de modèle. Nous utilisons
donc cette DFM pour simuler les séismes principaux en temps et en magnitude à l'échelle
de la France entière. Néanmoins, gardons à l'esprit que cette DFM est bien di�érente
de celle à pente unique obtenue par l'approche classique utilisant la loi GR. Ainsi, en
supposant vraie l'observation des deux lois de puissance, les séismes à forte magnitude
(Mw ≥ 5, 6) sont moins fréquents que ce qui est observé en utilisant une seule loi de
puissance (type loi GR).

Générateur de séismes principaux La DFM décrivant les séismes principaux à
l'échelle de la France entière est utilisée pour simuler l'occurrence et la magnitude
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des séismes principaux. Cependant, le positionnement de ces séismes dans l'espace
doit prendre en compte la variabilité spatiale de la sismicité française. Pour se faire,
une régionalisation ainsi qu'une densité spatiale caractérisant la sismicité sont utilisées.
Chaque région limite la magnitude maximale autorisée de sorte que le couplage de la
densité spatiale et de la régionalisation aboutit à une densité spatiale dépendante de la
magnitude. Les séismes sont �nalement positionnés dans l'espace en considérant leur
magnitude et la densité spatiale. En se basant sur la littérature [par ex., Liu et al., 2011,
Stein et al., 2015, Calais et al., 2016], les tracés de failles sont utilisés pour calculer la
densité spatiale représentative de la sismicité.

Générateur de répliques Le générateur de répliques donne à chaque séisme princi-
pal la possibilité de produire des répliques. La magnitude maximale que les répliques
peuvent atteindre est dépendante de la magnitude du séisme principal via la loi de Båth.
Le nombre répliques par tranche de magnitude autorisée est calculé à partir des pro-
portions de répliques, complémentaires des proportions de séismes principaux calculées
en amont. Ces proportions de répliques sont assimilées à la probabilité de tirer une
réplique en fonction de la magnitude.

Discussions Les générations de séismes principaux et de répliques sont complémen-
taires car basées sur la même DPM de séismes principaux. En e�et, tandis que la généra-
tion de séismes principaux utilise la proportion p de séismes principaux, le générateur
de répliques dépend de 1− p. Ainsi, peu de paramètres sont nécessaires à la production
des catalogues synthétiques. Malgré cette faible quantité de paramètres utilisés par le
générateur de répliques, le nombre de répliques produites en fonction de la magnitude
du séisme principal suit la loi classiquement utilisée dans le modèle ETAS. De plus, la
répartition spatiale de la sismicité synthétique est cohérente avec la densité spatiale et
les régionalisations fournies en entrée du générateur de séismes principaux.

En revanche, le calcul de la DFM de séismes principaux à l'échelle de la France entière
homogénéise le comportement temporel de la sismicité synthétique sur l'ensemble du
territoire. Concrètement, les DFM synthétiques de chaque région partagent les mêmes
pentes. La prise en compte de la variabilité spatiale de la sismicité à l'aide d'une densité
dépendante de la magnitude ne permet pas de pallier cet aspect.

En�n, les choix méthodologiques faits dans cette thèse peuvent perturber la produc-
tion des séismes synthétiques. En e�et, le générateur aboutit à une DPM di�érente de
celle donnée en entrée.

Pondération des GMPE en fonction de la magnitude et de la distance

Les modèles de prédiction des mouvements du sol (GMPE) sont nombreux et variés.
Leur application se fait généralement sous la forme d'un ensemble de GMPE pondérées.
La pondération peut être guidée par des données à l'aide d'analyses comparatives, par
dires d'experts ou les deux [par ex., Delavaud et al., 2012]. Dans tous les cas, un seul
poids est attribué à chacune des GMPE. Il paraît pourtant judicieux que cette pondéra-
tion prenne en compte un certain nombre de paramètres contrôlant le calcul de l'aléa
tels que la distance séismes - site, la magnitude et le mécanisme au foyer du séisme ou
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encore le type de sol au site.

Le Chapitre 4 présente une méthode de pondération de GMPE pré-sélectionnées.
Les poids dépendent ici de la distance séisme - site et de la magnitude du séisme grâce
à l'utilisation de données d'accélération (PGA). Ces valeurs de PGA enregistrées ser-
vent de référence et sont comparées aux PGA calculées par chacune des GMPE pré-
séléctionnées. Le poids de chaque GMPE est calculé en chaque point de données dans
l'espace distance -magnitude à l'aide d'une approche résiduelle. Une interpolation du
plus proche voisin est ensuite appliquée entre les points de données a�n d'obtenir un
modèle de pondération en fonction de l'ensemble des distances et des magnitudes con-
sidérées. Pour toute distance et magnitude comprise dans les intervalles de validité de
l'étude, ce modèle ressort donc les poids associés à chaque GMPE.

La pondération des cinq modèles de prédiction des mouvements du sol choisis pour
l'application à la France métropolitaine donne la part belle à quatre d'entre eux. Parmi
ces quatres modèles, on retrouve en première place les deux GMPE formulées avec des
données françaises [Drouet et Cotton, 2015, Ameri, 2014], puis une GMPE établie avec
les données européennes de RESORCE [Akkar et al., 2014a] et en�n une GMPE basée
sur des données provenant de régions actives de par le monde [Boore et al., 2014]. La
dernière GMPE [Bindi et al., 2014], établie avec les données européennes de RESORCE,
est peu représentée (6%) dans ce modèle de pondération. Notre modèle de pondération
aboutit à une PGA en général plus élevée que celle obtenue par la pondération, à dires
d'experts, des mêmes GMPE proposée par Martin et al. [2018]. Ces PGA plus élevées
s'observent principalement pour les magnitudes les plus faibles (Mw ≤ 5).

Estimation de l'aléa sismique français

Finalement, l'ensemble des contributions apportées par cette thèse sont appliquées à
la France métropolitaine a�n d'estimer l'aléa sismique français. L'aléa produit par les
séismes synthétiques est calculé au rocher à l'échelle de six villes d'étude à l'aide des
GMPE pondérées. Cet aléa est plus faible que l'aléa réglementaire actuel11, ce qui est
en accord avec l'observation faite par Martin et al. [2018] et par Drouet et al. [2020] :
l'aléa français est, semble-t-il, revu à la baisse depuis le début du XXIème siècle. De
plus, nos résultats sont proches de ceux des dernières récentes études françaises [par ex.,
Martin et al., 2018, Beauval et al., 2020, Drouet et al., 2020]. La sous-estimation des
fréquences annuelles de séismes principaux Mw ≥ 5, 6 de notre modèle de récurrence
est contrebalancée par la surestimation de notre modèle de pondération des GMPE.

En�n, les choix de la régionalisation et du modèle de pondération des GMPE sont
ceux qui impactent le plus l'aléa sismique �nal avec des sur- ou sous-estimations pouvant
atteindre 30%. La non prise en compte des répliques tend, quant à elle, à sous-estimer
l'aléa sismique jusqu'à 9%, comme le suggèrent d'autres études à ce sujet [par ex., Beau-
val et al., 2006, Faenza et al., 2007].

11http://www.planseisme.fr/spip.php?page=carto
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Perspectives

Le générateur et les modèles développés dans cette thèse montrent des perspectives
d'améliorations techniques intéressantes. Par exemple, une recherche d'exhaustivité
automatique pourrait être implémentée a�n d'estimer cette dernière pour chacun des
Ncb catalogues initiaux bruités. De plus, une approche d'enrichissement des données
d'accélérations par des données synthétiques produites par des simulations de propa-
gation d'ondes sismiques est envisageable. Cette thèse a initié des travaux sur cette
approche qui n'ont aboutit qu'à des résultats préliminaires. Ensuite, comme stipulé
par Mak et al. [2017], dans l'idéal nous ne devrions pas utiliser la base de données
RESORCE pour tester les GMPE d'Akkar et al. [2014a] et de Bindi et al. [2014] étant
donné que ces dernières ont été élaborées à partir de ces données. D'autres bases de
données peuvent être envisagées comme par exemple ESM [Lanzano et al., 2018]. En-
�n, l'analyse de la nouvelle base de données de 1 700 mécanismes au foyer en France
(FMHex20, Mazzotti et al. [2021]) permettrait de dé�nir les paramètres de rupture des
séismes de manière dépendante. Des corrélations azimut - pendage et pendage - régime
de faille pourraient être envisagées a�n de rendre le générateur plus réaliste.

Au-delà de ces améliorations techniques, je liste ci-dessous les principales perspec-
tives aux travaux réalisés pendant ma thèse.

Vers une meilleure prise en compte des incertitudes

L'approche proposée dans cette thèse prend en compte l'incertitude associée à la mag-
nitude lors du processus de Monte Carlo (Section 2.3) et celle associée aux modèles de
prédiction lors du calcul de l'aléa sismique (Section 4.2). L'incertitude due au choix de la
régionalisation est exprimée Figure 5.27 et comprend également le choix des paramètres
décrivant chacune des régions.

Dans cette thèse, la variabilité des magnitudes maximales du territoire et des régions
n'est pas considérée. Ce choix est justi�é par l'analyse de périodes de retour peu élevées
(475 et 2 475 ans) qui sont moins impactées par les magnitudes maximales (Figures 5.32
et 5.33). Néanmoins, même si cet impact sur l'estimation de l'aléa sismique est moindre
il serait intéressant de l'évaluer. Des approches telles que celles proposées par Kijko
[2004] ou Zentner [2018] pourraient être appliquées pour dé�nir cette variabilité dans le
but de la prende en compte lors du calcul de la DFM et de la génération des séismes.

Un autre point d'amélioration concerne la stratégie de pondération des modèles de
prédiction des mouvements du sol. Les incertitudes liées à la magnitude et à la distance
ne sont pas prises en compte dans le processus de pondération. Même si la base de
données RESORCE ne donne pas d'informations sur ces incertitudes, des catalogues
instrumentaux fournissent des incertitudes moyennes sur les magnitudes ainsi que des
informations concernant l'incertitude sur la distance (incertitude sur la profondeur et
la localisation, nombre de stations, etc.). En appliquant un processus de Monte Carlo
à la méthode de pondération, il serait possible de prendre en compte ces incertitudes
a�n d'atteindre des magnitudes et des distances non atteintes (Section 5.5.1), comme
par exemple les magnitudes comprises entre 6,5 et 6,8.

Toujours en ce qui concerne la stratégie de pondération des GMPE, des tests de sensi-
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bilité sur les pas de magnitude et de distance utilisés pour l'interpolation (Section 4.3.2)
peuvent aussi être réalisés a�n de déterminer leur in�uence sur cette dernière. Par ex-
emple, ces pas peuvent être choisis à partir des incertitudes moyennes de la distance et
de la magnitude ou encore en fonction du nombre de données disponibles.

Vers une application à large échelle

Nous avons fait l'hypothèse que la distribution fréquence -magnitude peut être de�nie
de façon unique à l'échelle de la France métropolitaine. Une telle hypothèse se justi�e
par les aspects pratiques suivants :

� l'augmentation du nombre de données analysées impliquant une diminution des
périodes de retour. Sous couvert d'un catalogue sismique complet, cela permet
de calculer directement les fréquences annuelles des séismes pour chaque pas de
magnitude sans extrapolation.

� la cohérence des DFM obtenues dans chaque région avec la DFM du territoire
entier : la somme des DFM de chaque région aboutit à celle observée à l'échelle
du territoire.

Dès lors, nous considérons que la variabilité de la sismicité est principalement liée à
la localisation des séismes. La généralisation de cette hypothèse peut être envisagée
à d'autres territoires stables ou bien à une plus large échelle. Toutefois, pour étudier
globalement la sismicité un prérequis nécessaire est l'harmonisation des catalogues de
sismicité. Certains travaux comme les projets européens SHARE ou SIGMA, tentent
d'harmoniser la sismicité (temps, magnitude, espace, etc.) de di�érents territoires,
rendant ainsi possible l'étude du modèle de récurrence à de telles échelles.

Nuançons tout de même cette hypothèse par le fait que le comportement temporel
de la sismicité ne saurait être dépendant de la spatialité. Or, dans cette thèse un seul
comportement temporel est décrit pour l'entièreté du territoire. Une des conséquences
est la moyennisation de l'aléa sismique �nal aux périodes de retour 475 et 2 475 ans. À
plus grande échelle (par ex., Europe), il pourrait donc être envisagé de calculer plusieurs
DFM au sein de macro-régions. Cela a par exemple été fait pour la France par [Drouet
et al., 2020] dans le but de calculer des valeurs préalables de b. Ces auteurs utilisent six
macro-zones et calculent des valeurs de b variant de 0,79 à 1,01.

Sur le même principe, l'idée de base de notre stratégie de pondération des GMPE
est de prendre en compte la magnitude et la distance car ces paramètres sont la base de
toute GMPE. Néanmoins, la prise en compte de ces deux paramètres, en plus du type de
sol dé�ni au rocher, tend à diminuer signi�cativement le nombre de données disponibles
pour chaque couple distance -magnitude. Or, d'après notre modèle de pondération,
la GMPE de [Boore et al., 2014] domine un cinquième de la distribution distance -
magnitude alors qu'elle a été établie à l'aide de données de régions actives de par le
monde (principalement Californie, Tawaïn, Chine et Japon). Elle est même prédomi-
nante par rapport à celle de Bindi et al. [2014] qui a pourtant été formulée à l'aide de la
base de données RESORCE. Une telle observation défend l'idée d'utiliser une base de
données à l'échelle mondiale, en complément ou non de RESORCE, a�n d'augmenter le
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nombre de données. La base de données NGA-West2 [Ancheta et al., 2014], contenant
principalement des données californiennes, taïwanaises, japonaises et chinoises, pourrait
par exemple être utilisée à cet e�et.
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Générateur stochastique de séismes en contexte de sismicité faible à modérée : des données à

l'aléa.

Cas de la France métropolitaine.

Résumé : La France métropolitaine est éloignée des
principales limites de plaques tectoniques. De ce fait, l'origine
de la sismicité est plus di�cile à comprendre que dans les
régions actives localisées le long des limites de plaques. De
plus, les données sismiques disponibles (séismes, accumula-
tion des contraintes dans le sol, failles, mécanismes au foyer,
etc.) y sont moins nombreuses. Ces observations sont deux
des principaux freins rencontrés lorsque l'on souhaite carac-
tériser l'aléa sismique sur un territoire à sismicité faible à
modérée.

L'approche proposée dans cette thèse s'appuie sur un
générateur stochastique produisant des séismes synthétiques
en combinant des observations de terrain et des connaissances
théoriques sur la sismicité du territoire d'étude. Ce généra-
teur de séismes se divise en trois parties : (i) le tirage tem-
porel des séismes principaux, suivi du (ii) tirage de leur lo-
calisation conditionné par la magnitude et en�n de (iii) la
production de répliques associées aux séismes principaux.

Le tirage temporel est réalisé à l'aide d'une distribu-
tion fréquence -magnitude (DFM) calculée sur l'intégralité
du territoire d'étude via la méthode non paramétrique des
temps de latence. Ce calcul à l'échelle du territoire entier
permet d'augmenter le nombre de données, de diminuer les
périodes de retour et donc d'estimer les fréquences de chaque

magnitude directement à partir des données. Une attention
particulière a été portée à la méthode des temps de latence
a�n de pallier la faible quantité de données observées no-
tamment pour les fortes magnitudes. Le tirage spatial des
séismes principaux nécessite, quant à lui, une régionalisa-
tion et une densité spatiale caractérisant la sismicité. La
régionalisation permet de limiter spatialement la magnitude
maximale autorisée des séismes synthétiques. La localisation
d'un séisme synthétique d'une magnitude donnée est tirée
dans la densité spatiale uniquement au sein des régions au-
torisant cette magnitude. Les répliques sont ensuite générées
autour des séismes principaux à partir de la loi de Båth et
de la distribution proportion -magnitude des répliques.

L'aléa associé à chaque séisme (principal et réplique)
généré est calculé à l'aide de modèles de prédiction des
mouvements du sol pondérés. La pondération est dépen-
dante de la magnitude du séisme et de la distance séisme -
site. Cette pondération s'e�ectue en utilisant la base de
données européenne d'accélérations du sol RESORCE. En-
�n, l'observation en un site donné des aléas produits par
les séismes synthétiques sur un million d'années permet
d'estimer les probabilités annuelles de dépassement de seuils
d'aléa donnés.

Mots-clés : sismicité faible à modérée, générateur de séismes, stochastique, aléa, France

Stochastic earthquake generator for low-to-moderate seismicity areas: from data to hazard.

Application to French mainland.

Abstract: French mainland seismicity is considered as
low to moderate due to its remoteness from tectonic plate
boundaries. A �rst consequence is that the origins of its seis-
micity are harder to understand than in active regions close
to tectonic plate boundaries. Another consequence is the
lack of available data (earthquakes recorded but also strain
rates, active faults...). These two observation make di�cult
to estimate seismic hazard in low-to-moderate seismic areas.

The proposed approach is to generate synthetic earth-
quakes by combining observation and theoretical knowledge
on the seismicity of the studied territory. This generator is
based on a three-step scheme: (i) the temporal draw of main
shocks, (ii) their spatial draw conditioned by magnitude and
�nally (iii) the generation of aftershocks they produce.

The temporal step needs a recurrence rate. Past seis-
micity of the whole studied area is analysed thanks to the
non-parametric inter event time method in order to obtain
this wished recurrence rate. Computing the recurrence rate
at the whole territory scale allows to keep the maximum
quantity of data, reduce the return periods and so esti-
mate main shock frequencies directly form observed data for

each magnitude. An implementation has been developed to
overcome the accuracy fall of the inter event time method
observed when data are sparse. The spatial step needs a
regionalization and a spatial density representing seismicity.
The regionalization allows maximum magnitude limitation
in space: each region is characterized by an allowed maxi-
mal magnitude. Location of a synthetic earthquake with a
given magnitude is drawn in the spatial density only within
regions that allow this magnitude. Aftershocks are generated
around main shocks thanks to the Båth law and the propor-
tion -magnitude distribution of aftershocks.

The seismic hazard produced by each of the gener-
ated earthquakes (main shocks and aftershocks) is computed
thanks to a set of weighted Ground-Motion Prediction Equa-
tions. The weights are obtained as function of magnitude and
distance thanks to The European ground-motion database
RESORCE. Finally, from direct observation of the seismic
hazard produced by synthetic earthquakes over one million
years, annual probabilities of exceedance can be calculated
with ease.

Keywords: low-to-moderate seismicity, generator of earthquakes, stochastic, hazard, France
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